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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE A 
LA SECURITE

DIRECTION DE LA POLICE MUNICIPALE ET DE
LA SECURITE

2021_00835_VDM  -  additif  à  l’arrêté  municipal  n°
2021_00675_VDM réglementant l’accès et la circulation des
véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de  Sormiou  –  13009
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12,
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  n°64/074  du  2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayaks, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Sormiou,
Vu l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001 du  27  novembre 1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_03114_VDM du 24 décembre 2020
relatif à la délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du  jeudi  13  mai  2021  au  dimanche 3
octobre  2021  inclus,  compte  tenu de  la  forte  fréquentation  des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus.
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Sormiou, dans la mesure
où l'étroitesse de la voie et l'intensité du trafic qu'elle connaît en
période  estivale  (juin  à  septembre)  et  certaines  périodes  hors
saison estivale,  sont  de  nature  à  créer  de  graves  difficultés  de
circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès à la calanque de
Sormiou les week-ends des 1er et 2 mai et 8 et 9 mai 2021, en
raison de l’affluence exceptionnelle de véhicules en cette période,
renforcée  notamment,  par  la  fermeture  des  ERP,  restaurants,
commerces et structures de loisirs, induite par la crise sanitaire liée
à la COVID 19, 

Article  1  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Sormiou ( chemin de Sormiou – 13009 Marseille) est interdite à
tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne possèdent
pas une autorisation délivrée par la Direction Générale Adjointe à
la Sécurité – Direction de la Logistique de Sécurité – Service de la
Police Administrative, Les week-ends des 1er et 2 mai 2021 et 8 et
9 mai 2021, les week-ends, ponts, et jours fériés du jeudi 13 au
dimanche 16 mai 2021 inclus, et du samedi 22 au lundi 24 mai

2021 inclus de 07h00 à 19h30 Et tous les jours du samedi 29 mai
au dimanche 3 octobre 2021 de 07h00 à 19h30 Ces horaires de fin
d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés jusqu’à 22 heures
en journées rouges. 

Article 2 Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Sormiou.
Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette  voie  :  1)
Dérogataires  liés  à  l’exercice  d’une mission  de service  public  à
bord de véhicules sérigraphiés :  Les véhicules prioritaires et en
mission ainsi définis : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs de téléphonie Les véhicules de service de la Métropole
Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité  absolue  de
service et sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang 
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayant droits. Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, leurs ascendants et descendants
justifiant leur présence dans le massif pour accéder à leur bien -les
prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence dans
le massif pour accéder aux biens des propriétaires ou locataires
avec qui ils sont liés par contrat ou convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 12 septembre
2021) La dérogation ne sera délivrée par le Service de la Police
Administrative que sur présentation de justificatifs de leur qualité
d’ayant droits et de leur occupation permanente d’un cabanon et
pour les chasseurs d’une autorisation délivrée par l’Office National
des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les  propriétaires  et  locataires
pourront  bénéficier  au  titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3
autorisations  d’accès  à  la  calanque,  avec  2  plaques
minéralogiques de véhicules et 1 QR code permettant l’accès à un
3ème  véhicule  de  leur  choix  (notamment  pour  l’accès  à  des
locations saisonnières). En tout état de cause, le nombre total de
dérogation par ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations
b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières  délivrées  par  la
Direction  Générale  Adjointe  à  la  Sécurité  –  Direction  de  la
Logistique de Sécurité – Service de la Police Administrative : Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
par  l’Administration  Municipale,  sur  présentation  de  justificatifs,
dans les cas suivants : 
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Sormiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2021 nominative et
individuelle au Club Nautique attachée à la Calanque de Sormiou
devant  être  produite  au  Service  de  la  Police  Administrative  qui
autorisera  l’accès  au seul  adhérent  à l’exclusion  de toute autre
personne,
-  au  titre  de  l’exercice  d’une  activité  commerciale  sur  le  site
(restaurant, débit de boissons), sur présentation au Service e la
Police Administrative, d’un justificatif type extrait KBIS récent, reçu
de loyer relatif à l’établissement, et sous réserve de l’autorisation
du Parc National des Calanques,
- au titre d’une activité  sportive associative, sur  présentation au
Service de la Police Administrative, d’un justificatif de type statuts
d’une association sportive,et sous réserve de l’autorisation du Parc
National des Calanques,
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-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurants pouvant justifier d'une réservation,
-  à  titre  exceptionnel  et  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement,  30  autorisations  d’accès  par  jour  pour  tous  les
véhicules motorisés,
-  les taxis et  VTC uniquement pour de la dépose et  reprise de
passagers dans le fond de la calanque 

Article 3 Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l'article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 375 véhicules
déterminée par le Bataillon des Marins-Pompiers aura été atteinte. 

Article 4 Il  est  précisé que le stationnement est interdit,  en tout
temps  et  tous  lieux  sur  la  route  (chemin  de  Sormiou  –  13009
Marseille)  menant  à  la  calanque  de  Sormiou.  En  cas  de
stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités  compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de
la Route à cet effet. 

Article  5  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès,  à l’entrée du chemin de Sormiou, chaque
dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la plaque
minéralogique  de  son  véhicule  dûment  déclaré  auprès  de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale. 

Article  6  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au  présent
arrêté sont abrogées. 

Article  7  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Sormiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 07 avril 2021

2021_00836_VDM  -  additif  à  l’arrêté  municipal
n°2021_00677_VDM  réglementant  l’accès  et  la  circulation
des véhicules motorisés sur le chemin de Morgiou - 13009
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu l’Arrêté  Municipal  n°  64/074 du 2  avril  1964,  articles  5  et  6
interdisant  le  transport  des  bateaux  par  voie  terrestre,  et
notamment les engins de sports tels que, canoës, kayacs, bateaux
pneumatiques,  non  stationnés  à  l'année  dans  la  calanque  de
Morgiou,
Vu l’Arrêté Municipal  modifié n° 9500001 du 27 novembre 1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents.
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_01328_VDM relatif à la délégation de

Madame la Maire de Marseille à Monsieur Yannick OHANESSIAN,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du jeudi  13  mai  2021 au dimanche  3
octobre  2021 inclus,  compte  tenu  de la  forte  fréquentation  des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus.
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des véhicules motorisés à la calanque de Morgiou, dans la mesure
où l'intensité du trafic qu'elle  connaît  en période estivale (juin à
septembre)  et  certaines  périodes  hors  saison  estivale,  sont  de
nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès à la calanque de
Morgiou les week-ends des 1er et 2 mai et 8 et 9 mai 2021, en
raison de l’affluence exceptionnelle de véhicules en cette période,
renforcée  notamment,  par  la  fermeture  des  ERP,  restaurants,
commerces et structures de loisirs, induite par la crise sanitaire liée
à la COVID 19, 

Article  1  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Morgiou (ancien chemin rural n° 4 – 13009 Marseille) est interdite
à  tous  les  véhicules  à  moteur,  immatriculés  ou  non,  qui  ne
possèdent pas une autorisation délivrée par la Direction Générale
Adjointe à la Sécurité – Direction de la Logistique de Sécurité –
Service de la Police Administrative, Les week-ends des 1er et 2
mai 2021 et 8 et 9 mai 2021, les week-ends, ponts, et jours fériés
du jeudi 13 au dimanche 16 mai 2021 inclus, et du samedi 22 au
lundi 24 mai 2021 inclus de 07h00 à 19h30 Et tous les jours du
samedi 29 mai au dimanche 3 octobre 2021 de 07h00 à 19h30
Ces horaires de fin d’interdiction sont susceptibles d’être prolongés
jusqu’à 22 heures en journées rouges. 

Article 2 Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est limitée à 30 km/h sur la voie d'accès à la calanque de Morgiou.
Par  dérogation  sont  autorisés  à  circuler  sur  cette  voie.
1)Dérogataires liés à l’exercice d’une mission de service public à
bord de véhicules sérigraphiés :  Les véhicules prioritaires et en
mission ainsi définis : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
-  véhicules  du Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’État en charge de la gestion du domaine public
maritime et des forêts
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs  de  téléphonie  Les  véhicules  municipaux  ou  de  la
Métropôle  Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité
absolue de service et sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports
- véhicules de la Propreté Urbaine
- véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang 
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayants droits : Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, leurs ascendants et descendants
justifiant leur présence dans le massif pour accéder à leur bien 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat ou convention.
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la SPCR
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autorisés par l’ONF (2ème dimanche du mois de septembre, soit
uniquement  à  compter  du  dimanche  12  septembre  2021)  La
dérogation  ne  sera  délivrée  par  le  Service  de  la  Police
Administrative que sur présentation de justificatifs de leur qualité
d’ayant droits et de leur occupation permanente d’un cabanon et
pour les chasseurs d’une autorisation délivrée par l’Office National
des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les  propriétaires  et  locataires
pourront  bénéficier  au  titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3
autorisations  d’accès  à  la  calanque,  avec  2  plaques
minéralogiques de véhicules et 1 QR code permettant l’accès à un
3ème  véhicule  de  leur  choix  (notamment  pour  l’accès  à  des
locations saisonnières) . En tout état de cause, le nombre total de
dérogation par ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations.
b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières  délivrées  par  la
Direction  Générale  Adjointe  à  la  Sécurité  –  Direction  de  la
Logistique de Sécurité – Service de la Police Administrative : Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
par  l’Administration  Municipale,  sur  présentation  de  justificatifs,
dans les cas suivants : 
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Morgiou ; la carte de l’adhésion annuelle 2021 nominative et
individuelle au Club Nautique ou la carte de circulation attachée à
la  Calanque de  Morgiou  devant  être  produite  au  Service  de la
Police  Administrative  qui  autorisera  l’accès  au  seul  adhérent  à
l’exclusion de toute autre personne,
-  au  titre  de  l’exercice  d’une  activité  commerciale  sur  le  site
(restaurant, débit de boissons), sur présentation au Service de la
Police Administrative, d’un justificatif  type extrait  KBIS récent,  et
reçu  de  loyer  relatif  à  l’établissement,  et  sous  réserve  de
l’autorisation du Parc National des Calanques,
-  au titre d’une activité sportive associative,  sur  présentation au
Service de la Police Administrative, d’un justificatif de type statuts
d’une  association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du
Parc National des Calanques, 
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurant, pouvant justifier d'une réservation,
-  les taxis et  VTC uniquement pour de la dépose et  reprise de
passagers dans le fond de la calanque 

Article 3 Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières  définies  à  l’article  2b,  alinéa  2,  les  passages  de
véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement  dès  que  la
capacité maximale de stationnement de 100 véhicules déterminée
par le Bataillon des Marins Pompiers aura été atteinte. 

Article 4 Il  est  précisé que le stationnement est interdit,  en tout
temps et tous lieux sur la route (ancien chemin rural n°4 – 13009
Marseille)  menant  à  la  calanque  de  Morgiou.  En  cas  de
stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités  compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de
la Route à cet effet. 

Article  5  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations  d’accès,  à  l’entrée  de  l’ancien  chemin  rural  n°4,
chaque dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la
plaque minéralogique de son véhicule dûment déclaré auprès de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale. 

Article  6  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au  présent
arrêté sont abrogées. 

Article  7  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Morgiou  et  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une

ampliation en Préfecture . 

Fait le 07 avril 2021

2021_00837_VDM  -  additif  à  l’arrêté  municipal
n°2021_00676_VDM  réglementant  l’accès  et  la  circulation
des  véhicules  motorisés  sur  le  chemin  de  Callelongue  -
13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les
Articles L2212-2 et L2213-2 et L2213-4,
Vu l'article R610-5 du Code Pénal,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R417-9, R417-10
et R417-12, 
Vu les articles L362-1 et L362-2 du Code de l'Environnement,
Vu le Décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  l'Arrêté  Préfectoral  n°13-2018-05-28-005  du  28  mai  2018
réglementant l'accès, la circulation, la présence des personnes et
l’usage de matériels ou engins pouvant être à l’origine d’un départ
de feu dans les espaces exposés aux risques d’incendies de forêt,
Vu  l’Arrêté  Municipal  modifié  n°9500001  du 27 novembre  1995
portant  «  Règlement  Général  de  la  Circulation  »  et  les  textes
subséquents,
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_03114_VDM du 24 décembre 2020
relatif à la délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Monsieur
Yannick OHANESSIAN,
Considérant  qu'il  y  a  nécessité  de  réglementer  l'accès  et  la
circulation  des  véhicules  du jeudi  13  mai  2021 au dimanche  3
octobre 2021 inclus, , compte tenu de la forte fréquentation des
massifs constatée les week-ends, jours fériés, ponts et vacances
scolaires ( période estivale).
Considérant  que l'interdiction de circuler  tous les  jours,  samedi,
dimanches et jours fériés compris sera limitée à la période estivale
du samedi 29 mai 2021 au dimanche 3 octobre 2021 inclus..
Considérant qu'il convient de réglementer l'accès et la circulation
des  véhicules  motorisés  à  la  calanque de Callelongue,  dans  la
mesure où l'intensité du trafic qu'elle connaît en période estivale
(juin à septembre) et certaines périodes hors saison estivale, sont
de nature à créer de graves difficultés de circulation,
Considérant, qu’il convient de réguler l’accès au site afin que les
différents  véhicules  de  secours  et  d’urgence  puissent  remplir
utilement leur mission,
Considérant qu’une fréquentation trop importante pourrait induire
des  risques  inhérents  à  la  configuration  et  la  destination
particulière du site,
Considérant qu’il convient de réglementer l’accès au site, eu égard
à la configuration des lieux, afin d’en éviter la saturation.
Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès à la calanque de
Callelongue les week-ends des 1er et 2 mai et 8 et 9 mai 2021, en
raison de l’affluence exceptionnelle de véhicules en cette période,
renforcée  notamment,  par  la  fermeture  des  ERP,  restaurants,
commerces et structures de loisirs, induite par la crise sanitaire liée
à la COVID 19, 

Article  1  La  circulation  sur  la  voie  d’accès  à  la  calanque  de
Callelongue (boulevard Alexandre Delabre – 13008 Marseille) est
interdite à tous les véhicules à moteur, immatriculés ou non, qui ne
possèdent pas une autorisation délivrée par la Direction Générale
Adjointe à la Sécurité – Direction de la Logistique de Sécurité
- Service Police Administrative, Les week-ends des 1er et 2 mai
2021 et 8 et 9 mai 2021, les week-ends, ponts, et jours fériés du
jeudi 13 au dimanche 16 mai 2021inclus, et du samedi 22 au lundi
24 mai 2021 inclus de 08h00 à 19h30 Et tous les jours du samedi
29  mai  au  dimanche  3  octobre  2021  de  08h00  à  19h30  Ces
horaires  de  fin  d’interdiction  sont  susceptibles  d’être  prolongés
jusqu’à 22 heures en journées rouges. 

Article 2 Il est précisé aux véhicules dérogataires que la vitesse y
est  limitée  à  30  km/h  sur  la  voie  d'accès  à  la  calanque  de
Callelongue. Par dérogation sont autorisés à circuler sur cette voie.
1) Dérogataires liés à l’exercice d’une mission de service public à
bord de véhicules sérigraphiés : : Les véhicules prioritaires et en
mission ainsi définis : 
-  véhicules  des  services  de  Police,  des  Douanes  et  de
Gendarmerie,
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-  véhicules  du  Bataillon  des  Marins  Pompiers,  de  la  Protection
Civile Urbaine,
- véhicules de l’Office National des Forêts,
- véhicules des gardes moniteurs assermentés et des écogardes
du Parc National des Calanques,
-  véhicules  de  GRDF,  d’ENEDIS,  ENGIE  et  assimilés,  et
opérateurs  de  téléphonie  Les  véhicules  municipaux  ou  de  la
Métropôle  Aix-Marseille  Provence  intervenant  par  nécessité
absolue de service sur justificatifs des Directions afférentes : 
- véhicules de la Direction des Ports,
- véhicules de la Propreté Urbaine,
-  véhicules de la Sécurité  Voirie  Autres véhicules prioritaires ou
d’intérêt général : 
- véhicules répondant à un appel d’urgence, SAMU, ambulances,
transport de sang
-  véhicules  de  professionnels  de  santé  arborant  le  caducée
(médecins,  infirmiers  ou  kinésithérapeutes).  2)  Autres
dérogataires : a) Les ayants droits Au titre du présent arrêté, on
entend par ayant droits : 
- les propriétaires ou locataires, leurs ascendants et descendants
justifiant leur présence dans le massif pour accéder à leur bien 
- les prestataires de service ou de travaux justifiant leur présence
dans  le  massif  pour  accéder  aux  biens  des  propriétaires  ou
locataires avec qui ils sont liés par contrat ou convention. 
- les chasseurs en forêt domaniale et départementale de la Société
Provençale des Chasseurs Réunis (2ème dimanche du mois de
septembre, soit uniquement à compter du dimanche 12 septembre
2021) La dérogation ne sera délivrée par le Service de la Police
Administrative que sur présentation de justificatifs de leur qualité
d’ayant droits et de leur occupation permanente d’un cabanon et
pour les chasseurs d’une autorisation délivrée par l’Office National
des  Forêts.  Il  est  précisé  que  les  propriétaires  et  locataires
pourront  bénéficier  au  titre  de  leur  qualité  de  riverain  de  3
autorisations  d’accès  à  la  calanque,  avec  2  plaques
minéralogiques de véhicules et 1 QR code permettant l’accès à un
3ème  véhicule  de  leur  choix  (notamment  pour  l’accès  à  des
locations saisonnières). En tout état de cause, le nombre total de
dérogation par ayant-droit ne saurait dépasser trois autorisations.
b)  Les  titulaires  de  dérogations  particulières  délivrées  par  la
Direction  Générale  Adjointe  à  la  Sécurité  –  Direction  de  la
Logistique  de  Sécurité  -  Service  Police  Administrative,  Des
dérogations particulières et/ou temporaires pourront être délivrées
par  l’Administration  Municipale,  sur  présentation  de  justificatifs,
dans les cas suivants : 
- au titre de l’usage d’un bateau avec un acte d’amodiation au port
de Callelongue ; la carte de l’adhésion annuelle 2021 nominative et
individuelle  au  Club  Nautique  attachée  à  la  Calanque  de
Callelongue  devant  être  produite  au  Service  de  la  Police
Administrative qui autorisera l’accès au seul adhérent à l’exclusion
de toute autre personne,
-  au  titre  de  l’exercice  d’une  activité  commerciale  sur  le  site
(restaurant, débit de boissons), sur présentation au Service de la
Police Administrative, d’un justificatif  type extrait  KBIS récent,  et
reçu  de  loyer  relatif  à  l’établissement,  et  sous  réserve  de
l’autorisation du Parc National des Calanques,
-  au titre d’une activité sportive associative,  sur  présentation au
Service de la Police Administrative, d’un justificatif de type statuts
d’une  association  sportive,  et  sous  réserve  de  l’autorisation  du
Parc National des Calanques,
-  à  titre  exceptionnel,  sous  réserve  des  possibilités  de
stationnement  et  selon  une  jauge  définie  par  l’Administration
Municipale en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement,
pour la clientèle de restaurant pouvant justifier d'une réservation, 
-  les taxis et  VTC uniquement pour de la dépose et  reprise de
passagers 

Article 3 Par souci de sécurité, pour les titulaires de dérogations
particulières et/ou temporaires définies à l’article 2b, alinéa 2, les
passages  de  véhicules  pourront  être  suspendus  provisoirement
dès que la capacité maximale de stationnement de 255 véhicules
déterminée  par  le  Bataillon  des  Marins  Pompiers  devra  être
atteinte. 

Article 4 Il  est  précisé que le stationnement est interdit,  en tout
temps et tous lieux sur la route (boulevard Alexandre Delabre –
13008 Marseille) menant à la calanque de Callelongue. En cas de
stationnement  gênant,  ou  abusif,  les  autorités  compétentes
pourront faire application des dispositions prévues par le Code de

la Route à cet effet. 

Article  5  Lors  de  chaque  passage  au  point  de  contrôle  des
autorisations d’accès, à l’entrée du boulevard Alexandre Delabre,
chaque dérogataire sera identifié par la lecture automatisée de la
plaque minéralogique de son véhicule dûment déclaré auprès de
l’Administration Municipale ou par la lecture d’un QR Code délivré
par l’Administration Municipale. 

Article  6  Toutes  dispositions  antérieures  contraires  au  présent
arrêté sont abrogées. 

Article  7  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  8  Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  l’entrée  du  site  de
Callelongue et fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes
Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  Ville  de  Marseille,  et  fera  l'objet  d'une
ampliation en Préfecture. 

Fait le 07 avril 2021

2021_01014_VDM -  Arrêté  municipal  autorisant  la  mise en
œuvre d’une loterie  par  l’Association  dénommée Cultures
Loisirs Divertissements

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.322-
3 et D.322.3,
Vu  le  Décret  n°2015-317  du  19  mars  2015  relatif  à  l'autorité
autorisant les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à
des  actes  de  bienfaisance,  à  l'encouragement  des  arts  ou  au
financement d'activités sportives à but non lucratif
Vu le Décret n°87-430 du 10 juin 1987 modifié, fixant les conditions
d'autorisations des loteries,
Vu  l'Arrêté  Interministériel  du  19  juin  1987  modifié,  relatif  aux
loteries autorisées en application de l'nnarticle 5 de la loi du 21 mai
1836,
Vu l’Arrêté Municipal n°2020_03114_VDM du 24 décembre 2020
relatif à la délégation de Monsieur le Maire de Marseille à Monsieur
Yannick OHANESSIAN.
Vu la demande en date du 16 mars 2021, formulée par Monsieur
Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de  l’Association  Cultures
Loisirs Divertissements sise 15, rue de l’Evêché - 13002 Marseille. 

Article  1  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER  est  autorisé,  en  sa
qualité  de  Président  de  l’Association  Cultures  Loisirs
Divertissements  sise  15,  rue  de  l’Evêché  -  13002  Marseille,  à
organiser une loterie dont le capital d'émission s'élève à 585 euros,
composé de 130 billets à 4,50 euros l'un, numérotés de 1 à 130,
dont les bénéfices permettront d’organiser un loto pour les Séniors
en novembre 2021. 

Article 2 Le montant global des frais d'organisation et d'achat des
lots, ne devra pas dépasser 15 % du capital d'émission, soit 87,75
euros. 

Article 3 Le montant des 5 lots sera conforme à la liste jointe en
annexe,  à  l'exclusion  d'espèces,  de  valeurs,  titre  ou  bons
remboursables en espèces. 

Article 4 Les billets  pourront  être  colportés,  entreposés,  mis  en
vente et vendus sur la commune de Marseille.Leur placement sera
effectué sans publicité et  leur prix ne pourra être majoré. Ils  ne
pourront  être  remis  comme  prime  à  la  vente  d'aucune
marchandise. 

Article 5 Le tirage aura lieu en une seule fois le samedi 26 juin
2021 au restaurant « Le Protis » sise 21, rue Caisserie - 13002

5/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

Marseille. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tirage sera
immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages successifs
jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet placé. 

Article  6  Monsieur  Jean-Philippe  NEUMER,  Président  de
l’Association  Cultures  Loisirs  Divertissements  surveillera  les
opérations et  assurera l'observation des dispositions du présent
arrêté. 

Article 7 Dans les deux mois qui suivront le tirage, l'organisateur
adressera à la Mairie la liste des lots et  les numéros gagnants,
ainsi que le procès-verbal du tirage et le compte-rendu financier de
l'opération. Justification sera donnée que les bénéfices ont  bien
reçu l'affectation indiquée à l'article 1er du présent arrêté et que le
maximum fixé pour les frais d'organisation n'a pas été dépassé. 

Article 8 Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé à
des tiers. 

Article  9  Tout  contrevenant  aux  dispositions  du  présent  arrêté
s'expose aux sanctions prévues aux articles L324-6 à L324-10 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article  10  Le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 09 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DE 
L ACTION JURIDIQUE

DIRECTION DU CONTENTIEUX

21/041  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Remboursement  à
Monsieur MARTINEZ et de Madame LIGOT la somme versée
au titre de la consignation prévue par l’ordonnance de référé
du  Tribunal  de  Marseille  en  date  du  29  janvier  2021
n°20/03589.
(L.2122-22-11°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu l’article 11 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant
droits et obligations des fonctionnaires,
Vu  la  délibération  N°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille, 
Vu la  délibération  N°17/1377/EFAG du  3  avril  2017  du  Conseil
Municipal de la Commune de Marseille,
Vu la décision du 14 mars 2019 par laquelle nous avons accordé la
protection  fonctionnelle  à  M.  Franck  MARTINEZ,  et  Madame
Sandrine LIGOT tous deux policiers municipaux, pour les faits du
16 août 2018 ;
Considérant  que  M.  MARTINEZ  et  Mme  LIGOT  ont  assigné
Madame Nadine  ZERROUKI  en  référé  expertise  dans  le  cadre
d’une instance civile  pour  obtenir  réparation de leurs  préjudices
suite aux faits du 16 janvier 2019 (outrage,rébellion et menace de
mort) ;
Considérant  que la protection fonctionnelle a été accordée pour
ces faits à M. MARTINEZ et Mme LIGOT;
Considérant que par ordonnance en date du 29 janvier 2021, le
Tribunal  judiciaire  de  Marseille  a  notamment  ordonné  une
expertise  médicale  afin  d’évaluer  le  préjudice  subi  par  M.
MARTNIEZ et Madame LIGOT et a fixé à 750 euros HT chacun le
montant de la consignation à valoir sur les honoraires de l’expert et
à verser au régisseur du tribunal judiciaire de Marseille à peine de
caducité dans un délai de 4 mois à compter de l’ordonnance ;
Considérant  que la protection  fonctionnelle  implique la prise  en
charge de ces frais de consignation par la Ville de Marseille aux
lieu et place de son agent ;
DÉCIDONS

Article 1 De  consigner  aux  lieu  et  place  de  M.
MARTINEZ et de Madame LIGOT le montant de 750 euros HT
chacun  soit  900,00  €  TTC  chacun,  au  titre  de  la  consignation
prévue  par  l’ordonnance  de  référé  du  Tribunal  Judiciaire  de

Marseille en date du 29 janvier 2021 n°20/03589.

Article 2 La dépense prévue à l’article 1 sera imputée
sur  le  Compte  Nature  6718  (Autres  Charges  Exceptionnelles),
Fonction 020 (Administration Générale de la Collectivité) du B.P.
2020.

Fait le 7 avril 2021

21/042  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Remboursement  à
Madame  Marie-José  THIMONIER  la  somme  versée  à  son
avocat. Au titre de factures.
(L.2122-22-11°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu l’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant
droits et obligations des fonctionnaires,
Vu le décret n°2017-97 du 26 janvier 2017 relatif aux conditions et
aux limites de la prise en charge des frais exposés dans le cadre
d'instances  civiles  ou  pénales  par  l'agent  public  ou  ses  ayants
droit,
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de
Marseille n°08/0232/HN du 4 avril 2008,
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de
Marseille  n°11/0004/HN  du  11  avril  2014  modifiée  par  la
délibération du Conseil Municipal de la Commune de Marseille du
n°16/0817/EFAG du 3 octobre 2016,
Vu  la  délibération  n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille,
Vu le jugement rendu le 18 décembre 2020 par la sixième chambre
correctionnelle bis du Tribunal Judiciaire de Marseille,
Vu les  factures d’honoraires acquittées par Madame Marie-José
CANAFF épouse THIMONIER
Considérant que le 4 octobre 2012, Madame Marie-José CANAFF
épouse THMONIER, agent de la Ville de Marseille, a porté plainte
à l’encontre du responsable du service du parc automobile, pour
des  agissements  constitutifs  de  harcèlement  moral  entre  juillet
2010 et septembre 2012,
Considérant  qu’à  l’issue de l’instruction  judiciaire,  l’affaire  a  été
renvoyée devant le tribunal correctionnel de Marseille, 
Considérant  que  la  protection  fonctionnelle  a  été  accordée  à
Madame Marie-José CANAFF épouse THMONIER pour ces faits
litigieux,
Considérant  que son avocat  a justifié  par courrier  du 24 février
2021 que Madame CANAFF épouse THIMONIER lui a fait l'avance
de la somme de 4 500 euros TTC au titre des factures d’honoraires
visées ci-dessus,
DÉCIDONS

Article 1 De  rembourser  à  Madame  Marie-José
THIMONIER la somme de 4 500 euros TTC dont elle a assuré le
règlement à son avocat au titre des factures susvisées

Article 2 La dépense prévue à l’article 1 sera imputée
sur  le  Compte  Nature  6227  (frais  d'actes  et  de  contentieux),
Fonction 020 (Administration Générale de la Collectivité)  du BP
2021.

Fait le 7 avril 2021

DIRECTION DES MARCHES ET PROCEDURES 
D ACHATS PUBLICS

2020_00700_VDM - Candidats retenus - 2ème phase - AAPC
n° 2019_50001_0033 - Mission de maîtrise d’œuvre pour la
réalisation  de  l'école  Jolie  Manon,  rue  Loubon  /  Impasse
Jolie Manon, 13003 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la commande publique (articles L2125-1-2°, R2162-
15 à 26 et R2172-1 à 6),
Vu la délibération n° 19/0234/ECSS du 01/04/2019 prévoyant le
lancement d’un concours de maîtrise d'œuvre pour la réalisation
de l’école Jolie Manon et du parc urbain attenant, rue Loubon /
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Impasse Jolie Manon, 13003 Marseille,
Considérant  l'avis  d'appel  public  à  la  concurrence  n°
2019_50001_0033  prévoyant  le  lancement  d’un  concours  de
maîtrise d'œuvre pour la réalisation de l’école Jolie Manon et du
parc urbain attenant, rue Loubon /  Impasse Jolie Manon, 13003
Marseille, 

Article 1 Sont admis à participer à la 2ème phase de la procédure
de la mission de maîtrise d'œuvre les 4 équipes suivantes : 
-  Antoine  Beau  Architecture  /  REY  DE  CRECY  Atelier
d’Architecture / Nicolas FAURE Paysagiste / CALDER Ingénierie
SARL / Bureau d’études ADRET / NB Infra SASU / ARTEC 64 /
Atelier ROUCH / KALIES SAS, 
- HUIT ET DEMI / Jean-Sébastien CARDONE Architecte / Jérôme
MAZAS  Paysagiste  /  SP2I/  VENATHEC  /  EODD  Ingénieurs
Conseils / A+I, 
-  MATTE  /  DEVAUX  /  ROUSSEAU  (MDR  Architectes)  /  NRC
Architecture  -  Christophe  RAYNAL  /  EGIS  Bâtiments
Méditerranée  /  EODD  Ingénieurs  Conseils  /  Groupe  GAMBA
Acoustique  /  ESKIS  Paysagistes  /  C&G  /  Cabinet  Conseil
Construction (CCC) / INGECOR, 
-  DIETRICH  UNTERTRIFALLER  Architect  /  FRADIN  WECK
Architecture / CET Ingénierie / Milieu Studio / Atelier LADANUM /
MARSHALL  DAY  ACOUSTICS  /  Cabinet  BETIP  /  ESMART
Solutions / STM Ingénierie et Environnement, 

Article  2  M.  le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs. 

Fait le 16 mars 2020

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES FINANCES ET MOYENS 
GENERAUX

DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

2020_00628_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉSIGNATION  DU
RESPONSABLE  ADJOINT  DE  PROGRAMME  CARTE
D'ACHAT.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution
des marchés publics par carte d’achat,
Vu l’instruction n° 05-025-M0-M9 du 21 avril 2005,
Vu la délibération n° 18/0286/EFAG du 9 avril  2018 adoptant le
règlement d’utilisation interne de la carte d’achat, 

Article  1  L'agent  ci-après  mentionné:  Monsieur  Jean-Claude
DESFONTAINES  –  Matricule:  20021754  Service:  Politique  de
consommation  (C.S 60603)  Grade:  Rédacteur  principal  de  1ère
classe Emploi: Chargé de mission – responsable de la cellule carte
d'achat  est  désigné en qualité  de:  Responsable de Programme
Carte d'achat adjoint à compter du 7 février 2020. 

Article  2  L’habilitation  de  l'agent  ainsi  nommé  cessera  à  son
changement d’affectation et de fonction. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Article 4 Le délai de recours contentieux contre le présent arrêté,
auprès du Tribunal Administratif de Marseille, est de deux mois à
compter de sa notification. 

Fait le 04 mars 2020

DIRECTION DE LA COMPTABILITE

2020_02211_VDM  -  Régie  de  recettes  prolongée  de  la
direction des Opérations funéraires
 - Modification de la liste des suppléants -

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’nnarticle 22 ;
Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents ;
Vu  la  délibération  n°  20/0163/HN  en  date  du  10  juillet  2020
autorisant la Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 19/0579/EFAG du 17 juin 2019 relative à la
mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel
(RIFSEEP), et  les délibérations qui l’ont complétée ou modifiée,
instaurant notamment une majoration de l’IFSE pour les régisseurs
;
Vu  l'arrêté  n°  2020_01555_VDM  du  11  août  2020  donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
Finances, les Moyens généraux et les Budgets participatifs ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 19/100 du 3 mai 2019 instituant une
régie de recettes prolongée auprès de la Direction des Opérations
funéraires ;
Vu la décision n° 2019_01784_VDM du 17 juin 2019 chargeant
Mme Sylvie  AUBERT des  fonctions  de  régisseur  titulaire  de  la
régie de recettes prolongée instituée auprès de la Direction des
Opérations  funéraires  et  désignant  Mmes  Patricia  MALARDE,
Marie Isabelle MEYNARD, Patricia BANNOURA et M. Guillaume
GALVAN  pour  la  suppléer  en  cas  d'absence,  modifiée  par  les
décisions  n°  2020_00870_VDM  du  24  avril  2020  et  n°
2020_01248_VDM du 29 juin 2020 ;
Considérant  la  nécessité  de  nommer  de  nouveaux  régisseurs
suppléants  à  la  régie  de  recettes  prolongée  des  Opérations
funéraires  et  l’avis  conforme en  date  du  4  septembre 2020 de
Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, comptable de
Marseille municipale et Métropole Aix- Marseille Provence, 
- DÉCIDONS - 

Article 1 : La décision susvisée n° 2020_00870_VDM du 24 avril
2020 est abrogée. 

Article  2  :  L'nnarticle  3  de  la  décision  susvisée  n°
2019_01784_VDM du 17 juin 2019 est modifié comme suit : " En
cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement
exceptionnel,  Mme  AUBERT  sera  remplacée  par  Mmes  Marie
Isabelle SANTONI/MEYNARD - identifiant n° 1996 0121, Patricia
BANNOURA -  identifiant  n°  1991  0497,  Sandrine  RAVASCO  -
identifiant n° 2001 1775 et Céline GAUTIER - identifiant n° 1999
1979, adjoints administratifs, mandataires suppléants." 

Article  3  :  L'nnarticle  7  de  la  décision  susvisée  n°
2019_01784_VDM du  17  juin  2019  est  modifié  comme suit  :  "
Mmes  MEYNARD,  BANNOURA,  RAVASCO  et  GAUTIER,
mandataires  suppléants,  percevront  une  indemnité  de
responsabilité,  calculée  sur  le  montant  annuel  précité,  pour  la
période durant laquelle elles assureront le fonctionnement effectif
de la régie. " 

Article  4  :  Madame  la  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille-Provence, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée
aux intéressés. 

Fait le 30 septembre 2020
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DIRECTION DE LA DETTE

2021_01018_VDM  -  RÉAMÉNAGEMENT  D'EMPRUNTS
AUPRÈS DE LA CAISSE DE FINANCEMENT LOCAL - LOT 3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ; 
Vu les délibérations n° 20/0669/EFAG et n° 20/0670/EFAG du 21
décembre  2020  par  lesquelles  le  Conseil  Municipal  donne
délégation au Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2020-03093-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  du  Maire  à  Monsieur  Joël  CANICAVE  en  ce  qui
concerne  les  finances,  les  moyens  généraux  et  les  budgets
participatifs  en  vertu  des  dispositions  de  l’article  L.2122-18  du
CGCT ; 
Vu l’arrêté n° 2021-00222-VDM en date du 28 janvier 2021 portant
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux pour la
gestion de la dette et de la trésorerie ;
Vu la proposition de réaménagement de la Caisse Française de
Financement  Local  concernant  les  contrats  de  prêt
MON261646EUR001  (Windette  945),  MIN244794EUR001
(Windette  932),  MON518241EUR001  (Windette  1025)  et
MON205448EUR001  (Windette  875)  ainsi  que  les  conditions
générales version CG-CAFFIL-2020-13 y attachées ;
Considérant qu’il convient de réaliser rapidement cette opération
de réaménagement au 01/05/2021 ; 

Article 1 Les principales caractéristiques du contrat  de prêt sont
décrites ci-dessous.
- Prêteur : Caisse Française de Financement Local
- Emprunteur : Ville de Marseille
- Score Gissler : 1A
- Montant du contrat de prêt : 56 151 984,80 EUR
- Durée du contrat de prêt : 12 ans et 4 mois
- Objet du contrat de prêt :  à hauteur de 56 151 984,80 EUR ,
refinancer, en date du 01/05/2021, les contrats de prêts ci-dessous
:  Numéro  de  contrat  refinancé  Numéro  Windette  Score  Gissler
Capital refinancé Intérêts courus non échus MON261646EUR001
945 1A 5 229 338,05 EUR 107 419,32 EUR MIN244794EUR001
932 1A 2 487 049,39 EUR 57 558,61 EUR MON518241EUR001
1025  1A  25  135  597,36  EUR  189  564,30  EUR
MON205448EUR001 875 1  C 20 500 000,00 EUR 798 042,22
EUR Total 53 351 984,80 EUR 1 152 584,45 EUR Le montant total
de l’indemnité compensatrice dérogatoire intégrée dans le capital
restant dû du contrat de prêt de refinancement est de 2 800 000,00
EUR. Le montant total refinancé est de 56 151 984,80 EUR. Le
contrat  de prêt de refinancement  est autonome des contrats de
prêts  refinancés  et  est  exclusivement  régi  par  ses  stipulations.
Tranche  obligatoire  à  taux  fixe  du  01/05/2021  au  01/09/2033  :
Cette  tranche est  mise  en place lors  du  versement  des  fonds.
Montant  :  56  151  984,80  EUR Versement  des  fonds  :  56  151
984,80 EUR réputés versés automatiquement le 01/05/2021 Taux
d’intérêt annuel : taux fixe de 1,50% Base de calcul des intérêts :
nombre de jours exacts écoulés sur la base d’une année de 360
jours  Échéances  d’amortissement  et  d’intérêts  :  périodicité
annuelle  Mode  d’amortissement  :  personnalisé  Remboursement
anticipé : 
-  Jusqu’au 01/09/2031, autorisé pour le montant  total  du capital
restant dû moyennant le paiement ou la réception d’une indemnité
sur cotation de marché
-  au-delà  du  01/09/2031  jusqu’au  01/09/2033  autorisé  pour  le
montant total du capital restant dû sans indemnité. 

Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes. 

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire. 

Article 4 Madame Laure VIAL, Directrice de la Dette ou Monsieur
Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des Finances et des
Moyens  Généraux,  est  autorisé  à  signer  l’ensemble  de  la
documentation contractuelle relative au contrat  de prêt décrit  ci-

dessus  à  intervenir  avec  la  Caisse  Française  de  Financement
Local  et  est  habilité  à  procéder  ultérieurement,  sans  autre
délibération  et  à  son initiative,  aux  diverses  opérations  prévues
dans le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 07 avril 2021

2021_01019_VDM  -  RÉAMÉNAGEMENT  D'EMPRUNTS
AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  FRANÇAISE  DE  FINANCEMENT
LOCAL - LOT 2

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ; 
Vu les délibérations n° 20/0669/EFAG et n° 20/0670/EFAG du 21
décembre  2020  par  lesquelles  le  Conseil  Municipal  donne
délégation au Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2020-03093-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  du  Maire  à  Monsieur  Joël  CANICAVE  en  ce  qui
concerne  les  finances,  les  moyens  généraux  et  les  budgets
participatifs  en  vertu  des  dispositions  de  l’article  L.2122-18  du
CGCT ; 
Vu l’arrêté n° 2021-00222-VDM en date du 28 janvier 2021 portant
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux pour la
gestion de la dette et de la trésorerie ;
Vu la proposition de réaménagement de la Caisse Française de
Financement  Local  concernant  les  contrats  de  prêt
MIS503409EUR001  (Windette  993-1),  MIS503409EUR002
(Windette  1011),  MON273679EUR001  (Windette  971)  et
MPH261331EUR001  (Windette  941)  ainsi  que  les  conditions
générales version CG-CAFFIL-2020-13 y attachées ;
Considérant qu’il  convient de réaliser rapidement cette opération
de réaménagement au 01/05/2021 ; 

Article 1 Les principales caractéristiques du contrat de prêt sont
décrites ci-dessous.
- Prêteur : Caisse Française de Financement Local
- Emprunteur : Ville de Marseille
- Score Gissler : 1A
- Montant du contrat de prêt : 82 633 646,50 EUR
- Durée du contrat de prêt : 12 ans et 2 mois
-  Objet  du contrat  de prêt  :  à  hauteur  de 82 633 646,50 EUR,
refinancer, en date du 01/05/2021, les contrats de prêts ci-dessous
:  Numéro  de  contrat  refinancé  Numéro  Windette  Score  Gissler
Capital  refinancé Intérêts  courus non échus MIS503409EUR001
933-1  1A  29  802  036,67  EUR  671  125,31  EUR
MIS503409EUR002 1011 1A 33 333 333,35 EUR 750 648,15 EUR
MON273679EUR001 971 1A 8 183 410,92 EUR 38 871,20 EUR
MPH261331EUR001 941 1A 4 714 865,56 EUR 131 885,27 EUR
Total 76 033 646,50 EUR 1 592 529,93 EUR Le montant total de
l’indemnité  compensatrice  dérogatoire  intégrée  dans  le  capital
restant dû du contrat de prêt de refinancement est de 6 600 000,00
EUR maximum. Elle sera déterminée en fonction des conditions de
marché le jour du réaménagement. Le montant total refinancé est
de 82 633 646,50 EUR . Le contrat de prêt de refinancement est
autonome des contrats de prêts refinancés et est exclusivement
régi  par  ses  stipulations.  Tranche  obligatoire  à  taux  fixe  du
01/05/2021 au 01/07/2033 : Cette tranche est mise en place lors
du versement des fonds. Montant : 82 633 646,50 EUR Versement
des fonds : 82 633 646,50 EUR réputés versés automatiquement
le 01/05/2021 Taux d’intérêt annuel : taux fixe de 1,50% Base de
calcul des intérêts : nombre de jours exacts écoulés sur la base
d’une année de 360 jours Échéances d’amortissement et d’intérêts
:  périodicité  annuelle  Mode  d’amortissement  :  personnalisé
Remboursement anticipé : 
-  Jusqu’au 01/07/2031,  autorisé pour le montant total  du capital
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restant dû moyennant le paiement ou la réception d’une indemnité
sur cotation de marché
-  au-delà  du  01/07/2031  jusqu’au  01/07/2033  autorisé  pour  le
montant total du capital restant dû sans indemnité. 

Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes. 

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire. 

Article 4 Madame Laure VIAL, Directrice de la Dette ou Monsieur
Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des Finances et des
Moyens  Généraux,  est  autorisé  à  signer  l’ensemble  de  la
documentation contractuelle relative au contrat  de prêt décrit  ci-
dessus  à  intervenir  avec  la  Caisse  Française  de  Financement
Local  et  est  habilité  à  procéder  ultérieurement,  sans  autre
délibération  et  à  son initiative,  aux  diverses  opérations  prévues
dans le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 07 avril 2021

2021_01020_VDM  -  RÉAMÉNAGEMENT  D'EMPRUNTS
AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  FRANÇAISE  DE  FINANCEMENT
LOCAL - LOT 1

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2122-18, L.2122-22 et L.2511-27 ; 
Vu les délibérations n° 20/0669/EFAG et n° 20/0670/EFAG du 21
décembre  2020  par  lesquelles  le  Conseil  Municipal  donne
délégation au Maire en vertu des dispositions de l’article L.2122-22
du CGCT ;
Vu  l’arrêté  n°  2020-03093-VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  du  Maire  à  Monsieur  Joël  CANICAVE  en  ce  qui
concerne  les  finances,  les  moyens  généraux  et  les  budgets
participatifs  en  vertu  des  dispositions  de  l’article  L.2122-18  du
CGCT ; 
Vu l’arrêté n° 2021-00222-VDM en date du 28 janvier 2021 portant
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux pour la
gestion de la dette et de la trésorerie ;
Vu la proposition de réaménagement de la Caisse Française de
Financement  Local  concernant  les  contrats  de  prêt
MIS503411EUR001 (Windette 933), MIS03411EUR002 (Windette
1013)  et  MIS500729EUR001  (Windette  941-1)  ainsi  que  les
conditions générales version CG-CAFFIL- 2020-13 y attachées ;
Considérant qu’il convient de réaliser rapidement cette opération
de réaménagement au 01/05/2021 ; 

Article 1 Les principales caractéristiques du contrat  de prêt sont
décrites ci-dessous.
- Prêteur : Caisse Française de Financement Local
- Emprunteur : Ville de Marseille
- Score Gissler : 1A
- Montant du contrat de prêt : 90 368 703,35 EUR
- Durée du contrat de prêt : 12 ans et 2 mois
-  Objet  du contrat  de prêt  :  à  hauteur de 90 368 703,35 EUR,
refinancer, en date du 01/05/2021, les contrats de prêts ci-dessous
:  Numéro  de  contrat  refinancé  Numéro  Windette  Score  Gissler
Capital  refinancé Intérêts  courus non échus  MIS503411EUR001
933 1A 29 802 036,67 EUR 671 125,31 EUR MIS03411EUR002
1013 1A 36 666 666,68 EUR 825 712,96 EUR MIS500729EUR001
941-1  1A 16  000  000,00  EUR  424  666,67  EUR  Total  82  468
703,35 EUR 1 921 504,94 EUR Le montant total de l’indemnité

compensatrice dérogatoire intégrée dans le capital restant dû du
contrat  de  prêt  de  refinancement  sera  de  7  900  000,00  EUR
maximum.  Elle  sera  déterminée  en  fonction  des  conditions  de
marché le jour du réaménagement Le montant total refinancé est
de 90 368 703,35 EUR. Le contrat de prêt de refinancement est
autonome des contrats de prêts refinancés et est exclusivement
régi  par  ses  stipulations.  Tranche  obligatoire  à  taux  fixe  du
01/05/2021 au 01/07/2033 : Cette tranche est mise en place lors
du versement des fonds. Montant : 90 368 703,35 EUR Versement
des fonds : 90 368 703,35 EUR réputés versés automatiquement
le 01/05/2021 Taux d’intérêt annuel : taux fixe de 1,50 % Base de
calcul des intérêts : nombre de jours exacts écoulés sur la base
d’une année de 360 jours Échéances d’amortissement et d’intérêts
:  périodicité  annuelle  Mode  d’amortissement  :  personnalisé
Remboursement anticipé : 
-  Jusqu’au 01/07/2031,  autorisé pour le montant total  du capital
restant dû moyennant le paiement ou la réception d’une indemnité
sur cotation de marché
-  au-delà  du  01/07/2031  jusqu’au  01/07/2033  autorisé  pour  le
montant total du capital restant dû sans indemnité. 

Article 2 La Ville de Marseille s’engage, pendant toute la durée de
l’emprunt,  à  créer  et  à  mettre  en  recouvrement  les  impositions
directes nécessaires au service des annuités correspondantes. 

Article  3  La  Ville  de  Marseille  prend  à  sa  charge  les  impôts
présents ou futurs ainsi que les droits et frais pouvant résulter du
présent prêt par décision de caractère général de tout organisme
ayant pouvoir réglementaire. 

Article 4 Madame Laure VIAL, Directrice de la Dette ou Monsieur
Hervé BERTHIER, Directeur Général Adjoint des Finances et des
Moyens  Généraux,  est  autorisé  à  signer  l’ensemble  de  la
documentation contractuelle relative au contrat  de prêt décrit ci-
dessus  à  intervenir  avec  la  Caisse  Française  de  Financement
Local  et  est  habilité  à  procéder  ultérieurement,  sans  autre
délibération  et  à  son initiative,  aux  diverses  opérations  prévues
dans le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Comptable de Marseille Municipale et  Métropole Aix-Marseille
Provence  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
Tribunal Administratif  de Marseille dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 07 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION

2021_01054_VDM  -  Arrêté  portant  sur  le  remplacement
temporaire  de  la  présidence  aux  Commissions
Administratives Paritaires

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  la  loi  n°83-634 du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et
obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale  et
notamment ses articles 28 et suivants,
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux Commissions
Administratives Paritaires des Collectivités Territoriales et de leurs
Etablissements Publics et notamment son nnarticle 27, 

ARTICLE  1  :  Madame  Olivia  FORTIN,  Adjointe  déléguée  à  la
modernisation,  au  fonctionnement,  à  la  transparence  et  la
coproduction  de  l  Action  publique  et  de  l  Open  Dataʼ  ʼ  ,  est
désignée  pour  nous  représenter,  en  qualité  de  Présidente  de

9/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

séance aux sein des Commissions Administratives Paritaires de
Catégories  A,  B  et  C,  le  mercredi  14  avril  2021,  date  de  la
prochaine réunion des dîtes commissions. 

ARTICLE  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le tribunal Administratif dans un délai de deux
mois  à compter  de sa publication.  Il  sera publié  au recueil  des
actes administratifs  de la Ville  de Marseille  et  fera l’objet  d’une
notification à Mme Olivia FORTIN, Adjointe au Maire. 

Fait le 12 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
EDUCATION ENFANCE SOCIAL

DIRECTION DE L ACTION SOCIALE ET DE 
L'ANIMATION

2021_00592_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  DASA-  Service  Accueil  Loisirs  Jeunes-  Hélène
MALINCONI- Mandature 2020-2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  de délégation N°2020-03085-VDM portant  délégation
de fonction à Madame Marie BATOUX treizième Adjointe au Maire,
Vu l’arrêté  N°  2018/08814 du 30  avril  2018  nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  Partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 1er décembre 2018,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31725  du  14  décembre  2018  nommant
Madame  Hélène  MALINCONI  sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service Accueil Loisirs Jeunes à la Direction de l’Action Sociale et
de l’Animation à compter du 1er décembre 2018.
Vu l’arrêté N°2019/27972 du 19/09/2019 nommant Madame Sylvie
PATSIAS  sur  l’emploi  de  Responsable  de  Service  Adjoint  à
compter du 01 octobre 2019, CONSIDERANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Hélène
MALINCONI,  responsable  du  Service  Accueil  Loisirs  Jeunes
identifiant N° 19960132 en ce qui concerne : 
- la signature des bons d’ engagement comptables pour l’exécution
des  marchés  à  bons  de  commande,  dans  le  domaine  de
compétences  de  son  service  et  dans  le  cadre  des  crédits
budgétaires  alloués  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Hélène
MALINCONI sera remplacée dans l’exercice de cette délégation
par : 
- Madame Sylvie PATSIAS identifiant n°2019-1532, Responsable
Adjointe au Service Accueil Loisirs Jeunes 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Hélène  MALINCONI  et  Madame  Sylvie  PATSIAS  seront
remplacées dans l’exercice de cette délégation par : 
- Madame Claudine FREDDI identifiant n°1982-0489 Directrice de
l’Action Sociale et de l’Animation 

Article 4 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Hélène MALINCONI ,  Madame Sylvie  PATSIAS,  et  de Madame
Claudine  FREDDI  seront  remplacées  dans  l’exercice  de  cette
délégation par :
-  Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  n°1987-0566
Responsable du Service des Ressources Partagées. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mars 2021

2021_00593_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  DASA-  Service  de  l'Animation  et  Equipements
Sociaux- Fabrice DARIETTO- Mandature 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire, 
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonctions de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date du 24 décembre 2020, arrêté n°2020-03092-VDM
à  Monsieur  Ahmed  HEDDADI  en  qualité  de  vingt-  quatrième
adjoint au Maire, et arrêté n°2020-03091-VDM à Madame Lisette
NARDUCCI en qualité de vingt-cinquième adjointe au Maire.
Vu  l’arrêté  N°  2018/08814  du  30 avril  2018 nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 1er décembre 2018,
Vu l’arrêté N° 2018/26704 du 30 octobre 2018 nommant Monsieur
Fabrice  DARIETTO sur  l’emploi  de  Responsable  du Service  de
l’Animation et des Equipements Sociaux à la Direction de l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 19 janvier 2018,
Vu  l’arrêté  N°  2019/12269  du  24 mai  2019 nommant  Monsieur
Jocelyn  PLANELLES  sur  l’emploi  d’Adjoint  au  Responsable  du
Service de l’Animation et des Equipements Sociaux à la Direction
de l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 13 mai 2019,
Vu l’arrêté N° 2016/01375 du 8 février  2016 nommant Madame
Marie Christine GUILLAUME sur l’emploi  de Responsable de la
Division Soutien aux Initiatives Sociales du Service de l’Animation
et des Equipements Sociaux à la Direction de l’Action Sociale et de
l’Animation à compter du 1er janvier 2016, CONSIDERANT Qu’il y
a  lieu,  afin  d’assurer  le  bon fonctionnement  de  l’Administration,
d’octroyer des délégations de signature aux fonctionnaires ci-après
désignés, 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Monsieur Fabrice
DARIETTO,  Responsable  du Service  Animation  et  Equipements
Sociaux identifiant N° 2000-0038 en ce qui concerne : 
-  la  signature  des  bons  d’engagements  comptables  pour
l’exécution des marchés à bons de commandes, dans le domaine
de  compétences  de  son  service  et  dans  le  cadre  des  crédits
budgétaires  alloués  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Monsieur Fabrice
DARIETTO sera remplacé dans l’exercice de cette délégation par :
-  Madame Marie-Christine GUILLAUME identifiant N° 1997-0205
responsable de la Division Soutien aux Initiatives Sociales 

Article  3  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
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Monsieur  Fabrice  DARIETTO  et  Madame  Marie-Christine
GUILLAUME seront remplacés dans l’exercice de cette délégation
par : 
- Monsieur Jocelyn PLANELLES, Adjoint du service Animation et
Equipements Sociaux identifiant N°2005-1807. 

Article  4  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Fabrice  DARIETTO,  Madame  Marie-Christine
GUILLAUME et Monsieur Jocelyn PLANELLES seront remplacés
dans l’exercice de cette délégation par :
- Madame Claudine FREDDI identifiant N° 1982-0489 Directrice de
l’Action Sociale et de l’Animation 

Article  5  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Fabrice  DARIETTO,  Madame  Marie-Christine
GUILLAUME, Monsieur Jocelyn PLANELLES et Madame Claudine
FREDDI seront remplacés dans l’exercice de cette délégation par :
-  Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  N°1987-0566
Responsable du Service des Ressources Partagées. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. Signé le : 9 mars 2021 

Fait le 09 mars 2021

2021_00594_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  de  l'Action  Sociale  et  de  l'Animation  DASA-
Claudine FREDDI- Mandature 2020-2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu  la  délibération  N°2020/0670/EFAG  du  21  décembre  2020
portant  délégation  de  compétence  à  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  en  vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des
collectivités territoriales, et qui l’a autorisé à déléguer sa signature
en  ces  matières  aux  Responsables  de  service  de  la  Ville  de
Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonctions de Monsieur le Maire aux
Adjoints.
Vu l’arrêté  N°  2018/08814 du 30  avril  2018  nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale  et  de  l’Animation  à  compter  du  1er  décembre  2018,
CONSIDERANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Claudine
FREDDI, Directrice de l’Action Sociale et de l’Animation identifiant
N° 1982-0489 en ce qui concerne : 
- la signature des bons d’ engagement comptables pour l’exécution
des  marchés  à  bons  de  commande,  dans  le  domaine  de
compétences la Direction de l’Action Sociale et de l’Animation. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Claudine
FREDDI sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par : 
-  Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  N°  1987-0566
Responsable du Service Ressources Partagées. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mars 2021

2021_00595_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  DASA  -  Division  Manifestation  et  Animations
Urbaines- Monsieur Alain SALONE - Mandature 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté de  délégation  N°2020-03092-VDM portant  délégation
de fonction à Monsieur Ahmed HEDDADI vingt-quatrième Adjoint
au Maire,
Vu  l’arrêté  N°  2018/08814  du  30 avril  2018 nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  Partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 1er décembre 2018,
Vu l’arrêté N° 2017/31578 du 8 octobre 2017 nommant Monsieur
Alain  SALONE sur  l’emploi  de  Responsable  de  la  Division  des
Manifestations et  Animations Urbaines à la  Direction de l’Action
Sociale  et  de  l’Animation  à  compter  du  1er  janvier  2017.
CONSIDERANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés, 

Article  1  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Alain
SALONE,  responsable  de  la  Division  des  Manifestations  et
Animations Urbaines identifiant N° 1981-0161 en ce qui concerne :

- la signature des bons d’ engagement comptables pour l’exécution
des  marchés  à  bons  de  commande,  dans  le  domaine  de
compétences  de  son  service  et  dans  le  cadre  des  crédits
budgétaires  alloués  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article  2  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement,  Monsieur  Alain
SALONE sera remplacé dans l’exercice de cette délégation par : 
- Madame Claudine FREDDI identifiant N° 1982-0489, Directrice
de l’Action Sociale et Animation. 

Article  3  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Monsieur  Alain  SALONE  et  Madame  Claudine  FREDDI  seront
remplacés dans l’exercice de cette délégation par : 
-  Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  n°1987-0566
Responsable du Service des Ressources Partagées 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mars 2021

2021_00596_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  DASA-  Service  FAMILLE  -SENIORS-Corinne
VIGNES- Mandature 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
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Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date du 24 décembre 2020 , arrêté n°2020-03092-VDM
à Monsieur Ahmed HEDDADI en qualité de vingt-quatrième adjoint
au  Maire,  et  arrêté  n°2020-03091-VDM  à  Madame  Lisette
NARDUCCI en qualité de vingt- cinquième adjointe au Maire.
Vu l’arrêté  N°  2018/08814 du 30  avril  2018  nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 1er décembre 2018,
Vu l’arrêté N° 2019/19442 du 11 juillet  2019 nommant Madame
Corinne VIGNES sur l’emploi de Responsable du Service Famille
Seniors  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de  l’Animation  à
compter du 1er juillet 2019,
Vu l’arrêté N° 2018/24923 du 29 octobre 2018 nommant Madame
Claire PINON sur l’emploi de Responsable de la Division Famille
du Service Famille Seniors à la Direction de l’Action Sociale et de
l’Animation à compter du 26 janvier 2018,
Vu  l’arrêté  N°  2020/40145  du  18  novembre  2020  nommant
Monsieur Gérard BAYOL sur l’emploi de Responsable de Division
Seniors  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de  l’Animation  à
compter du 01 Novembre 2019. CONSIDERANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Corinne
VIGNES,  responsable  du  Service  Famille  Seniors  identifiant  N°
2000-0073 en ce qui concerne : 
- la signature des bons d’engagement comptables pour l’exécution
des  marchés  à  bons  de  commande,  dans  le  domaine  de
compétences  de  son  service  et  dans  le  cadre  des  crédits
budgétaires  alloués  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Corinne
VIGNES sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par :
-  Monsieur  Gérard  BAYOL,  responsable  de  la  Division  Seniors
identifiant N° 1997- 0323 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Corinne  VIGNES et  Monsieur  Gérard  BAYOL seront  remplacés
dans l’exercice de cette délégation par : 
-  Madame  Claire  PINON,  responsable  de  la  Division  Famille
identifiant N°2012- 1183. 

Article 4 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Corinne  VIGNES,  Monsieur  Gérard  BAYOL  et  Madame  Claire
PINON seront remplacés dans l’exercice de cette délégation par :
- Madame Claudine FREDDI identifiant N° 1982-0489 Directrice de
l’Action Sociale et de l’Animation 

Article 5 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Corinne  VIGNES,  Monsieur  Gérard  BAYOL,  Madame  Claire
PINON  et  Madame  Claudine  FREDDI  seront  remplacés  dans
l’exercice de cette délégation par :
-  Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  N°1987-0566
Responsable du Service des Ressources Partagées. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mars 2021

2021_00597_VDM  -  Arrêté  de  Délégation  de  Signature-
Direction  DASA-  Service  des  Droits  des  Femmes-  Hadjira
KHELAIFIA- Mandature 2020-2026

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L.2122-20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération N° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu la délibération N°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°  2020-03109-VDM  arrêté  portant  délégation  de
fonction à Madame Nathalie TESSIER en qualité de Conseillère
Municipale Déléguée,
Vu  l’arrêté  N°  2018/08814  du  30 avril  2018 nommant  Madame
Claudine  FREDDI  sur  l’emploi  de  Directeur  à  la  Direction  de
l’Action Sociale et de l’Animation à compter du 30 juillet 2017,
Vu  l’arrêté  N°  2018/31710  du  11  décembre  2018  nommant
Madame  Danielle  BATTAGLIA sur  l’emploi  de  Responsable  du
Service  des  Ressources  partagées  à  la  Direction  de  l’Action
Sociale et de l’Animation à compter du 1er décembre 2018,
Vu l’arrêté N° 2018/14774 du 19 juillet  2018 nommant  Madame
Hadjira KHELAIFIA sur l’emploi de Responsable du Service Droit
des Femmes à la Direction de l’Action Sociale et de l’Animation à
compter du 3 septembre 2018,
Vu l’arrêté N° 2018/30471 du 12 février 2019 nommant Madame
Marina ILIAEV sur l’emploi d’Adjoint au Responsable du Service
Droit  des  Femmes  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation  à  compter  du  1er  octobre  2018,  Qu’il  y  a  lieu,  afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires ci-après désignés, 

Article 1 Délégation de signature est donnée à Madame Hadjira
KHELAIFIA  responsable  du  Service  des  Droits  des  Femmes
identifiant N° 1991-0290 en ce qui concerne : 
-  la  signature  des  bons  d’  engagement  comptables,  pour
l’exécution des marchés à bons de commande, dans le domaine
de  compétences  de  son  service  et  dans  le  cadre  des  crédits
budgétaires  alloués  à  la  Direction  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article 2 En cas d'absence ou d'empêchement, Madame Hadjira
KHELAIFIA sera remplacée dans l’exercice de cette délégation par
Madame Marina  ILIAEV,  Adjoint  du  Service  Droit  des  Femmes
identifiant N° 2017-1951 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Hadjira KHELAIFIA et Madame Marina ILIAEV seront remplacées
dans l’exercice de cette délégation par Madame Claudine FREDDI
identifiant  n°1982-0489  Directrice  de  l’Action  Sociale  et  de
l’Animation. 

Article 4 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame
Hadjira KHELAIFIA, Madame Marina ILIAEV et Madame Claudine
FREDDI seront remplacées dans l’exercice de cette délégation par
Madame  Danielle  BATTAGLIA  identifiant  n°1987-  0566
Responsable du Service des Ressources Partagées. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 09 mars 2021

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
VILLE DURABLE ET EXPANSION
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DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC

2019_03570_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  36 rue Saint Saëns 13001
Marseille - Cabinet DEVICTOR SAS - Compte n°97267 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°18/1019/EFAG du  20
décembre 2018 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2019/2540 déposée le 16 septembre 2019 par
Cabinet DEVICTOR SAS domiciliée 54 rue Grignan – BP 2 - 13484
Marseille, Cedex 20
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet DEVICTOR SAS est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 19 00316P0 en date du 4 avril 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 mars 2019,
Considérant  l’arrêté  n°  T1906634  du  Service  de  la  Mobilité  et
Logistique  Urbaine,  Division  Mobilité  Subdivision  Circulation,  11
rue des Convalescents 13001 Marseille en date du 25 septembre
2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
rue Saint Saëns – angle rue Fortia 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect des avis mentionnés ci- dessus : Le pétitionnaire sera
tenu  d’informer  le  responsable  du  commerce  situé  en  rez-  de-
chaussée de manière à déplacer sa terrasse au fur et à mesure de
l’évolution du chantier si cela est nécessaire, afin de préserver le
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité. Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : * Côté rue Saint Saëns : Longueur 10,50 m, hauteur 21
m, saillie 3,73 m à compter du nu du mur. Largeur de la voie 8 m. *
Côté rue Fortia : Longueur 15 m, hauteur 21 m, saillie 3,73 m à
compter du nu du mur.  Largeur de la voie 9,44 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le
trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute sécurité. Les
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situés en rez-de-
chaussée devront rester libres durant toute la durée des travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projection diverses. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier devra alerter les piétons de tout
danger  éventuel.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. En
ce  qui  concerne  les  devantures  commerciales,  la  totalité  des

enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait, le
ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (cerfa  17  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité par le service concerné. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97267 

Fait le 10 octobre 2019

2020_00703_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre de le
démolition et la reconstruction du Collège de Versailles - 2,
rue  de  Versailles  3ème  Arrondissement  Marseille  -  BEC
Construction Provence - Compte n° 97945

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en cours
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 3 mars 2020 par BEC Construction,25,
boulevard  de  Saint  Marcel  13011  Marseille  pour  le  compte  de
TERRA 13 représenté par Monsieur Philippe De Marqueissac, 467,
chemin du Littoral lieu-dit 110 à 130 CS 80061 – 13621 Marseille
Cedex 16, 
Considérant que TERRA 13 représenté par Monsieur Philippe De
Marqueissac est titulaire d'un arrêté de permis de construire n° PC
013055.17. 0546 du 17 décembre 2017,
Considérant l’avis favorable de principe du Service de la Mobilité
Urbaine,  Division  Réglementation,  Pôle  Travaux  du  18  octobre
2019 et l’Arrêté N° T1907897 du 14 novembre 2019,
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 12, rue de
Versailles (Collège) 3ème Arrondissement Marseille qu'il y a lieu de
l'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  12,  rue  de  Versailles  3ème  Arrondissement
Marseille  pour  la  démolition  et  la  reconstruction  du  Collège  de
Versailles est consenti à BEC Construction Provence. 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  :  Les  travaux  nécessiteront  impérativement
l'établissement d'une palissade de type Héras sur plots béton aux
dimensions  suivantes  :  Rue  de  Versailles  :  Longueur  :  53,00m
Hauteur  :  2,00m  au  moins  Saillie  :  3,00m  La  palissade  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit notamment à ses
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa dégradation et de
lutter  contre  l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  La
circulation des piétons sera interdite sur le trottoir côté chantier et
sera  déviée  ,  en  toute  sécurité  et  liberté,  côté  opposé par  des
aménagements  provisoires  prévus  par  l’entreprise.  Et  ce,
conformément au plan d’installation de chantier joint à la demande

et  validé  par  le  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  Division
Réglementation,  Pôle  Travaux  et  l’arrêté  N°  T1907897  du  14
novembre 2019.  Les pieds de la palissade ne devront  pas être
posés sur les regards techniques présents au niveau du chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2020, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 97945 

Fait le 13 mars 2020

2020_00704_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Etalage - Fruits et légumes -
130 ch du Merlan à la Rose 13013 - Fruits de la Provence Sas
- compte n° 23216/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2019/3523  reçue  le  19/12/2019  présentée  par
FRUITS DE LA PROVENCE SAS, représentée par LYOUBI Farid,
domiciliée 130 ch du Merlan à la Rose 13013 Marseille  en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE
VERGER  DU  MIDI  130  CH  DU  MERLAN  A LA ROSE  13013
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  La  Société  FRUITS  DE  LA  PROVENCE  SAS,  est
autorisée  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 130 CH DU MERLAN A LA ROSE 13013 MARSEILLE
en vue d'y  installer  :  un  étalage de fruits  et  légumes contre  le
commerce Façade : 16 m SAILLIE du nu du mur : 1,80 m 

Article  2  :  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposé directement sur le sol. La hauteur des
marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du sol
dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au delà
de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à 1 m
au dessus du sol. Aucune marchandise ne pourra être exposée à
une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont

réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la Circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Chef du
Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 23216/01 

Fait le 13 mars 2020

2020_00706_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  élections  municipales  -  Service  du
protocole de la ville de Marseille - place Bargemon - 15 et 22
mars 2020 - f202000126-2

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020,
Vu la demande présentée le 31 janvier 2020 par : le Service du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par :  Monsieur Alain CARAPLIS
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que les installations sur la place Villeneuve Bargemon
par le protocole de la ville de Marseille, à l’occasion des élections
Municipales, présentent un caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant : des véhicules, du matériel vidéo et
des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestations  :  du  14  mars  2020,  14h  au  16  mars  2020,  8h
montage et démontage inclus, du 21 mars 2020, 14h au 23 mars
2020, 8h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  des  élections  municipales,  par  :  le  Service  du
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233
Marseille  cedex 20,  représenté par  :  Monsieur  Alain CARAPLIS
Chef du Protocole. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions

formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00709_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - les pinceaux de
Sébasto - association l'atelier éphémère - place Sébastopol -
14 juin 2020 - F202000184

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville 
Vu  l'arrêté  N°  2020_00541_VDM  du  26  février  2020,  relatif  à
l'organisation de l’événement les Pinceaux de Sébasto,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020,
Vu la  demande présentée le 14  février  2020 par  :  l'association
l’Atelier  Éphémère, domiciliée au :  1,  place Sébastopol  – 13004
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Pascal  DI  CAMILLO
Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article 1 L'arrêté N°2020_00541_VDM du 26 février 2020, relatif à
l'organisation de l’événement les Pinceaux de Sébasto, est modifié
comme suit : la manifestation est reportée au 14 juin 2020. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 
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Fait le 13 mars 2020

2020_00710_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Marseille  streetworkout  et  Calisthenie  -
France workout battle -  plages du prado - 29 mars 2020 -
f20200088

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2019_01634_VDM du 27 mai 2019 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020,
Vu la demande présentée le 27 janvier  2020 par  :  l'association
Marseille Streetworkout et Calisthenie, domiciliée au :33 rue Roger
Mathurin  -  13010 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Wilmer
ORTIZ AVENDANO Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
les plages du Prado, le dispositif  suivant :  1 table,  4 chaises, 1
sonorisation  et  du  matériel  sportif.  Avec  la  programmation  ci-
après : Manifestation : le 29 mars 2020 de 11h à 18h30 montage et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la «
France workout battle », par : l'association Marseille Streetworkout
et  Calisthenie,  domiciliée  au  :33  rue  Roger  Mathurin  -  13010
Marseille, représentée par : Monsieur Wilmer ORTIZ AVENDANO
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.  Un  état  des  lieux  sera  effectué  avant  et  après  la
manifestation avec l'organisateur.  Dans la mesure où ce dernier
n'aura pas pris en charge le nettoyage de la zone qui lui aura été
attribuée, la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
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délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00713_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  8B  boulevard  Pardigon
13004 Marseille - Monsieur FOURNIER - Compte n°97957 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/643 déposée le 4 mars 2020 par Monsieur
Franck  FOURNIER  domicilié  8B  boulevard  Pardigon  13004
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8B
boulevard Pardigon 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Franck  FOURNIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
devant  l’échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d’autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en

permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97957 

Fait le 13 mars 2020

2020_00715_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  136  rue  abbé  de  L’épée  13005
Marseille - Monsieur TIGHILT MEDJID - Compte n°97956 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2020/637 déposée le 3 mars 2020 par Monsieur
TIGHILT  MEDJID  domicilié  8  lotissement  de  la  Louise  chemin
Lucien Olive 13190 Allauch,
Considérant la demande de pose d'une benne au 136 rue Abbé de
L’Epée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 136 rue Abbé de L’Epée 13005 Marseille est consenti à
Monsieur  TIGHILT  MEDJID.  Date  prévue  d'installation  du
10/03/2016 au 10/04/2020. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée,  sur  l'emplacement  réservé  au stationnement  des
véhicules,  au droit  de l’immeuble faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et  balisée  de jour  comme de  nuit.  Toutes  les  mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97956 

Fait le 13 mars 2020

2020_00717_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 15 boulevard Saint Clément
13014 Marseille - Monsieur BARRACO - Compte n°97955 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2020/580  déposée  le  25  février  2020  par
Monsieur Henry BARRACO domicilié 15 boulevard Saint Clément
13014 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 15
boulevard Saint Clément 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Henry
BARRACO lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 7 m, saillie 0,60 m à compter du
nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  1,70  m  jusqu’au  marquage  du
stationnement trottoir/chaussée. Le dispositif ainsi établi sera muni
de  platelage  et  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre la  libre circulation des  piétons  sur  le  trottoir  en  toute
sécurité. L’accès à l’habitation devra rester libre. Il sera en outre,
entouré de filets de protection étanches afin d’éviter tout risque de
chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Il sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible  de  jour  comme  de  nuit.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
changement d’un pan de mur. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97955 

Fait le 13 mars 2020

2020_00718_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  rue  Armeny  13006
Marseille - Cabinet THINOT SAS - Compte n° 97959 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/652 déposée le 4 mars 2020 par CABINET
THINOT  SAS  domiciliée  18  rue  Armeny  –  BP  220  -  13178
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CABINET THINOT SAS est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 19 00906P0 en date du 23 mai 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Armeny 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CABINET
THINOT SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  18,50  m,  hauteur  22  m,  saillie  1,10  m à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,20 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
de »vra être libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97959 

Fait le 13 mars 2020

2020_00719_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  30  rue Jean De Bernardy
13001 Marseille - BATI FAÇADE - Compte n°97947 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant

délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/588 déposée le 25 février 2020 par BATI
FAÇADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Aubagne,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  BATI  FAÇADE est  titulaire  d'un  arrêté  de  non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055.19
01876P0 en date du 8 août 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 juillet 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 30
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BATI FAÇADE
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 8 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 1,58 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre le libre passage des piétons sous/devant
l'échafaudage  en  toute  sécurité.  L’échafaudage  sera  muni  d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout risque d’accident par chute d’objets ou de projection diverses.
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation,
un  ouvrier  alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra rester accessible de jour comme de nuit. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
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des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97947 

Fait le 13 mars 2020

2020_00720_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 79 rue Adolphe Thiers 13001
Marseille - BATI FACADE - Compte n°97949 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/596 déposée le 26 février 2020 par BATI
FACADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Aubagne,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant  que  BATI  FACADE est  titulaire  d'un  arrêté  de  non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19
01421P0 en date du 4 juillet 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 20 juin 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 79
rue Adolphe Thiers 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par BATI FACADE
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 5 m,
hauteur  13  m,  saillie  0,80  m.  Largeur  du  trottoir  0,86  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant la
durée  des  travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projection diverses. La poulie
de  service  sera  solidement  fixée,  lors  de  sa  manipulation,  un
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97949 

Fait le 13 mars 2020

2020_00721_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 boulevard de la Corderie
13007 Marseille - CO.RE.BAT- Compte n°97952 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/647  déposée  le  7  mars  2016  par
CO.RE.BAT  domiciliée  12  rue  de  l’Estamaire  13300  Salon  de
Provence,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
boulevard de la Corderie 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par CO.RE.BAT lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 23 m,
hauteur  2,50  m,  saillie  1  m et  à  hauteur  de  2,50  m,  une  tour
d’échafaudage de 3 m de large et 30 m de hauteur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin  de  permettre  d’une  part,  le  passage  des  piétons  en  toute
sécurité,  sous et  devant  l'échafaudage et  d'autre part,  l’accès à
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou

projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de terrasses. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
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délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97952 

Fait le 13 mars 2020

2020_00722_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  13  rue  Mazagran  13001
Marseille  -  MASSILIA  CONSTRUCTION  DURABLE  SAS  -
Compte n°97917 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/568  déposée  le  25  février  2020  par
MASSILIA  CONSTRUCTION  DURABLE  SAS  domiciliée  47
chemin de Font De Branque 13124 Peypin ,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13
rue Mazagran 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MASSILIA
CONSTRUCTION DURABLE SAS lui est accordé aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  et  l’installation  de  l’échafaudage  devront  être  effectués
après le 25 juin 2020.  Les travaux seront  réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 18 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 1,04 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche  afin  de  permettre  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée devra rester  libre durant  la  durée des
travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projection  diverses.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en

permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97917 

Fait le 13 mars 2020

2020_00723_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - échafaudage -
13  rue  Mazagran  13001  Marseille  -  MASSILIA
CONSTRUCTION DURABLE SAS - Compte n°97917 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2020_00617_VDM du 5 mars 2020, relatif à la pose
d’un échafaudage dans le cadre d’une rénovation de la toiture – 13
rue Mazagran 13001 Marseille. 
Vu  la  demande  déposée  le  25  février  2020  par  l’Entreprise
MASSILIA  CONSTRUCTION  DURABLE  SAS  domiciliée  47
chemin De Font  De Branque 13124 Peypin,  pour  le  compte de
MASSILIA  CONSTRUCTION  DURABLE  SAS  domiciliée  47
chemin De Font De Branque 13124 Peypin,
Considérant  la  demande de  pose d'un  échafaudage au  13  rue
Mazagran 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté, 

Article  1  L’arrêté  n°2020_00617_VDM  relatif  à  la  pose  d’un
échafaudage dans le cadre d’une réfection de devanture, 13 rue
Mazagran 13001 Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97917 

Fait le 13 mars 2020

2020_00732_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Pose de palissade dans le cadre de travaux
de la  bretelle  Schlosing -  Parc  du 26ème Centenaire  côté
avenue  Jules  Cantini  6ème  Arrondissement  Marseille  -
SMTPC - Compte n° 97963

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération N°19/ 0603/EFAG du 17 JUIN 2019 fixant les
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en
cours
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 8 mars 2020 par SMTPC, 3, avenue
Arthur Scott  13010 Marseille pour le compte de GTM Sud, 111,
avenue de la Jarre – BP 146 – 13275 Marseille Cedex 09, 

Considérant l’avis favorable de principe de la Direction des Parcs
et Jardins du 9 mars 2020 sous réserve du fait de l’impossibilité
pour les véhicules de la DPJ ( Direction des Parcs et Jardins )
d’accéder pendant le chantier à la zone technique de la DPJ qui se
situe à côté de la zone de chantier, l’entreprise s’engage à élargir
en  stabilité  des  portions  de cheminement  piétons.  Ces  endroits
seront précisés par la DPJ sur site en présence de l’entreprise.
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise Parc du
26ème  Centenaire  côté  avenue  Jules  Cantini  6ème
Arrondissement Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  sise  Parc  du  26ème  Centenaire  côté  avenue  Jules
Cantini  6ème Arrondissement  Marseille  pour  des  travaux  de  la
bretelle Schloesing est consenti à SMTPC. 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  :  Les  travaux  nécessiteront  impérativement
l'établissement d'une palissade de type Héras sur plots béton aux
dimensions suivantes :  Parc du 26ème Centenaire côté avenue
Jules  Cantini  :  Longueur  :  400,00m Hauteur  :  2,00m au moins
Saillie : 0,60m La palissade sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se
fera à l’intérieur du Parc du 26ème Centenaire en toute sécurité et
liberté conformément au plan d’installation de chantier  joint  à la
demande. Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur
les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2020, le tarif est de
11,95 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,97
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
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Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 97963 

Fait le 13 mars 2020

2020_00733_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  buses  avec  poteau  bois  pour
acheminement  d'électricité  dans le  cadre d'un chantier  de
construction de logements - 287 / 289 avenue des Poilus à
Marseille 12e arrondissement - Compte N° 97953

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération  N°  19/0603/EFAG du 17 juin  2019 fixant  les
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en
cours
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 6 mars 2020 par l’entreprise SECTP
SA, les Fontaines de la Duranne, 185 avenue Archimède à Aix-en-
Provence (BdR) pour le compte de la SCCV les 3 Lucs 13012,
représentée par Monsieur Joël Briot, 67 montée de Saint-Menet ,
Parc de la Buzine bâtiment A à Marseille 11e arrondissement,
Considérant que la SCCV les 3 Lucs 13012 est titulaire d'un arrêté
d’accord  modificatif  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  16
00416 M01 du 16 mai 2017,
Considérant la demande de pose de 6 buses béton avec poteau
bois avenue des Poilus à Marseille 12e arrondissement qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 6
buses  béton  avec  poteau  bois  pour  acheminement  d’électricité
dans le cadre d’un chantier de construction de logements 287/289
avenue des Poilus à Marseille 12e arrondissement est consenti à
l’entreprise SECTP SA. 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 : Les 6 buses béton avec poteau bois seront installées
avenue des Poilus à Marseille 12e arrondissement comme suit : La
1ère buse sera installée sur le délaissé public de zone verte non
entretenu au début  de l’impasse « 289 à la voie » avenue des
Poilus ( à proximité de l’entrée du parking du Carrefour Market)
Les 5 autres buses seront installées sur le trottoir côté impair de
l’avenue des Poilus jusqu’à l’entrée du chantier (287/289 avenue
des  Poilus).  Les  buses  seront  correctement  balisées  le  jour  et
éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Une signalétique au niveau des 2
passages piétons existants  devra être installée de façon à faire
emprunter  aux  piétons  le  trottoir  face  au  chantier.  En  aucune
manière,  les  piétons  circuleront  sur  la  chaussée.  Les  buses  ne
devront pas être posées sur les regards techniques présents au
niveau du chantier.  Toutes les  mesures utiles  seront  prises afin
d'assurer la sécurité et le libre passage des usagers du domaine
public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 97953 

Fait le 13 mars 2020
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2020_00740_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Snack bar - Quai
de la Tourette Voûtes de la Major 13002 - Double Je Sas -
compte n° 94052/01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/306  reçue  le  30/01/2020  présentée  par
DOUBLE JE SAS, représentée par HACHEMI Charles domiciliée
quai de la Tourette Voûtes de la Major n°9 13002 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : QUAI DE
LA TOURETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société DOUBLE JE SAS, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au droit  de son commerce 27 RUE SAINT
SAENS 13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran détachée du
commerce Façade : 10 m Saillie / Largeur : 2,88 m Superficie : 29
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être

renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la Circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Chef du
Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 94052/01 

Fait le 13 mars 2020
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2020_00741_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - Terrasse - Colombus and Co
- 9 quai du Lazaret 13002 - Coffee One Sas - compte n° 97623

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17/06/2019fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2020/448  reçue  le  11/02/2020  présentée  par
COFFEE  ONE  SAS,  représentée  par  FREMONT  Anthony,
domiciliée 9 quai du Lazaret 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : COLOMBUS ANS CO 9
QUAI DU LAZARET 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 La Société COFFEE ONE SAS, est autorisée à occuper
un emplacement  public  au  droit  de son commerce 9 QUAI  DU
LAZARET 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
contre la façade délimitée par des écrans toile sans couverture,
installée  côté  le  plus  proche de l’entrée  Façade :  4  m Saillie  /
Largeur : 4 m Superficie : 16 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être

renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la Circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Chef du
Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 97623 

Fait le 13 mars 2020
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2020_00753_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseigne  -  4  boulevard  Sakakini  4ème
arrondissement Marseille - LEOJADE SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la  Délibération  du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novembre  2019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2020/508  reçue  le  17/02/2020
présentée par  la  société  LEOJADE SAS en  vue  d'installer  une
enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  4
boulevard  Sakakini  13004  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société LEOJADE SAS dont le siège social est situé :
14 rue du Plateau 13620 Carry le Rouet, représentée par Monsieur
Thierry  Nay,  gérant  en  exercice,  est  autorisée  à  installer  à
l'adresse  4  boulevard  Sakakini  13004  Marseille:  Une  enseigne
lumineuse, parallèle à la façade, fond blanc et lettres découpées
de  couleur  bleue  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  5m  /
Hauteur  0,90m  /  Épaisseur  8cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du  sol  3m /  Surface 4,50m²  Le  libellé  sera  :  «  agence
immobilière 06 03 59 03 06 + sigle leojade .com + conseils immo
gratuits contat@leojade.com » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En

application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif publicitaire
ne  sont  pas  réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la
notification  de  l'arrêté.  Elle  est  révocable  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00754_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  20  rue  Beauvau  1er
arrondissement Marseille - IMMOBILIÈRE COLAPINTO SAS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novembre  2019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2020/314  reçue  le  21/01/2020
présentée par la société IMMOBILIÈRE COLAPINTO SAS en vue
d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 20 rue
Beauvau 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
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Considérant  l'accord  avec  prescriptions  de  l'Architecte  des
Bâtiments de France en date du 02/03/2020 : « conformément à
l’nnarticle  3-3.3.4.1.1  du  règlement  du  Site  Patrimonial
Remarquable  de  Marseille,  l’enseigne  devra  être  en  lettres
découpées sur la plaque de teinte grise actuelle sans l’ajout d’une
plaque beige. » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve de la mise en conformité demandée par
l'Architecte  des  Bâtiments  de  France,  la  société  IMMOBILIÈRE
COLAPINTO SAS dont le siège social  est situé :  225 rue saint
Pierre  13005  Marseille,  représentée  par  Monsieur  Stéphane
Colapinto, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse
20 rue Beauvau 13001 Marseille:  Une enseigne non lumineuse,
parallèle à la façade, fond de teinte grise et lettres découpées de
couleur bleue et verte dont les dimensions seront : Largeur 2,70m /
Hauteur 0,40m / Épaisseur 2cm / Surface 1,08m² Le libellé sera : «
sigle  +  immobilière  Colapinto  »  Une  enseigne  non  lumineuse,
perpendiculaire à la  façade,  fond ivoire et  lettres  découpées de
couleur bleue et verte dont les dimensions seront : Largeur 0,40m /
Hauteur 0,40m / Épaisseur 5cm / Surface 0,16x2 soit 0,32m² Le
libellé sera : « sigle + immobilière Colapinto » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00755_VDM - Arrêté portant autorisation d'installation
d'enseigne - 12 montée de la Forbine 11ème arrondissement
Marseille - Caisse d’épargne CEPAC

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novembre  2019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE). 
Considérant  la  demande  n°2020/143  reçue  le  16/01/2020
présentée  par  la  société  Caisse  d’Epargne  CEPAC  en  vue
d'installer une enseigne scellée au sol
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  12
montée  de  la  Forbine  13011  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, la société Caisse d’Epargne CEPAC dont le siège social
est situé : BP 108 Place Estrangin Pastré 13254 Marseille Cedex
06,  représentée  par  Monsieur  Robert  BLANC,  est  autorisée  à
installer à l'adresse 12 montée de la Forbine 13011 Marseille: 
-  Une enseigne lumineuse scellée au sol,  sous forme de totem
(gris ou blanc) - Épaisseur 0,28 m, hauteur 6,00 m, largeur 1,40 m,
surface 8,40 m² Libellé : logo de la Caisse d’Épargne, rouge et
blanc 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 
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Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00756_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation de bâche publicitaire en réalisation concertée -
40 boulevard de Plombières 14ème arrondissement Marseille
- EXTERION MEDIA

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants 
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et
les articles R.581-53 et suivants
Vu la Délibération du Conseil  Municipal n° 03/1167/EFAG du 15
Décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la  Délibération  du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novembre  2019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE)
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la
commune de Marseille
Vu l'nnArticle 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation
concertée. 
Considérant  la  demande  présentée  par  la  société  EXTERION
MEDIA en vue de prolonger l’autorisation d’ une toile tendue au 40
boulevard de Plombières 13014 Marseille au profit de l’annonceur

Considérant l'avis favorable de Madame L’Adjointe Déléguée aux
Emplacements 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société EXTERION MEDIA dont  le  siège social  est
situé : 57 montée de Saint Menet 13011 Marseille représentée par
Cédric NEDELEC - Directeur Régional, est autorisée à installer à
une  toile  murale  au  n°  40  boulevard  de  Plombières  13014
Marseille Caractéristiques de l'ouvrage : Toile tendue de 75 mètres
carrés  couvrant  la  totalité  de  la  façade  (longueur  :15,00  m  x
hauteur 5,00 m) Représentation / Visage du chanteur SOPRANO
sur fond de ville de Marseille Texte : « Ici  la passion remplit les
stades…SOPRANO 

Article 2 : Cette autorisation est donnée sous les réserves liées à
la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et aux conditions
météorologiques  particulièrement  rudes  dans  la  région  .  Elles
figurent  ci-dessous  :  le  pétitionnaire  doit  fournir  le  rapport  d’un
organisme de contrôle  agréé sur  le  dossier  technique du projet
comprenant  les  plans,  une note  de calcul  précisant  et  justifiant
notamment les structures d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant
l’objet de la présente autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la
solidité de la structure par rapport à la prise au vent et de mesurer
les risques d’arrachage de la toile. Une fois effectués l’exécution et
le  montage  de  la  structure  l’organisme  de  contrôle  agréé  doit
établir un rapport de contrôle sur ladite structure. Ces deux phases
doivent mettre en évidence la qualité du mur à recevoir l’ensemble
de la réalisation et sa résistance à la charge et à la prise au vent.
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être
communiqués  dans  le  délai  de  15  jours  à  compter  de  leur
production à  la  Direction de la Gestion Urbaine de Proximité –
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger
Salengro13003  Marseille  -  Tél.  04.91.55.44.85  -  Télécopie
04.91.55.41.09. Cette autorisation est délivrée sous les conditions
suivantes : * Respect de l’ordre public : La diffusion du message
ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou
aux bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à
la  dépose  immédiate  de  la  toile  publicitaire,  sans  préjudice  de
l'application des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou
réprimeraient  de  telles  atteintes.  *  Résistance  aux  contraintes
météorologiques : L'autorisation est subordonnée à la justification
de la résistance de l'installation  aux conditions météorologiques
particulièrement  rudes  dans  la  région  et  notamment  les
bourrasques de vent violent, et ce afin de garantir la sécurité des
personnes et des biens. 

Article 3 :  La présente autorisation est  délivrée pour une durée
deux ans du 01 septembre 2019 au 01 septembre 2021 à compter
de  son  accusé  de  réception..  Il  appartient  au  pétitionnaire  de
demander le  renouvellement  de l’autorisation dès son expiration
dans  le  cas  où  il  souhaite  maintenir  son  ouvrage.  Cette
autorisation est délivrée à titre personnel et  ne peut être cédée.
Son  titulaire  est  responsable  tant  vis-à-vis  de  la  collectivité
représentée par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents
de  toute  nature  qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. En application
de  l'article  L.581-9  du  Code  de  l'environnement,  l'emplacement
publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et tout nouveau
projet  sur  le  site  ayant  pour  conséquence  de  modifier  ces
publicités  devra  faire  l'objet  d'une  demande  de  déclaration
préalable auprès du Service des Emplacements en application de
l'article R 581-6 dudit Code. La toile ainsi installée devra satisfaire
aux exigences posées par les articles R.581-53 et  R.581-55 du
Code de l’environnement (conditions notamment). 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de
l'organisme de contrôle  agréé n'était  pas donné au moment  de
l'exécution  du  projet.  En  outre,  en  l'absence  de  cet  accord,
l'Administration  ordonnera  sous  quarante  huit  heures  le
démontage de l'installation. 
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Article 5 : Dès la mise en place de la publicité, celle-ci doit être
déclarée  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation  qui  donnera  lieu  à  l'établissement  de  la TLPE d'un
montant, pour l'année 2020 :5,32 € par m² et par an sur la base du
prorata  du  nombre  de mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la
publicité extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant
celui de la création du support. Elle sera mise en recouvrement
suivant  les  dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code
général des collectivités territoriales. 

nnArticle 6 : Les droits des tiers et ceux de l'administration sont
réservés. L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 7 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté 

Fait le 13 mars 2020

2020_00757_VDM  -  Arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  17  rue  Ampère  14  ème
arrondissement Marseille - SEIGNEURIE PPG DISTRIBUTION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la  Délibération  du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novemebre  2019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2020/641  reçue  le  04/03/2020
présentée  par  la  société  PPG  DISTRIBUTION  SAS  en  vue
d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  17
boulevard  Ampère  13014  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  SOCIETE PPG DISTRIBUTION  SAS dont  le  siège
social  est  situé  :  268  avenue  J.F.  Kennedy  SIX  FOURS  LES
PLAGES 83140, représentée par Monsieur DREUSSI DAVID en
exercice, est autorisée à installer à l'adresse 17 boulevard Ampère
13014 Marseille : 
- Une enseigne parallèle non lumineuse - Lettres noires et grises +

logo seigneurie et  PPG sur fond blanc - Saillie 0,03 m, hauteur
1,34 m, longueur 5,00 m, surface 6,70 m², hauteur libre au-dessus
du  sol,  3,22  m  Le  libellé  sera  «SEIGNEURIE  PEINTURE
DECORATION + LOGOS» 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  -  groupe  de  5
pictogrammes, réalisés en dibon - Lettres blanches sur fond rouge
Saillie 0,03 m, hauteur 0,67 m, longueur 4,69 m, surface 3,14 m² ,
hauteur  libre  au-dessus  du  sol,  3,22  m  Le  libellé  sera
«PICTOGRAMMES » 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  -  bandeau  support  -
Lettres blanches sur fond gris - Saillie 0,03 m, hauteur 0,33 m,
longueur 4,69 m, surface 1,54 m², hauteur libre au-dessus du sol,
2,54 m Le libellé sera «PROFESSIONNELS & PARTICULIERS»- 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  –  bandeau  support  -
Lettres blanches sur fond gris - Saillie 0,03 m, hauteur 0,26 m,
longueur 1,15 m, surface 0,30 m², hauteur libre au-dessus du sol,
2,54  m  Le  libellé  sera  «BIENVENUE  PROFESSIONNELS  &
PARTICULIERS»- 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  –  bandeau  support  -
Lettres blanches sur fond rouge - Saillie 0,03 m, hauteur 0,53 m,
longueur 0,80 m, surface 0,42 m², hauteur libre au-dessus du sol,
1,48 m Le libellé sera « CLICK &COLLECT»- 
-  Une  enseigne  parallèle  non  lumineuse  –  bandeau  support  -
Lettres  blanches  sur  fond  blanc,  gris,  rouge  -  Saillie  0,03  m,
hauteur 0,80 m, longueur 1,20 m, surface 0,96 m², hauteur libre
au-dessus  du  sol,  1,58  m  Le  libellé  sera  «ENLEVEMENT
MARCHANDISE LIVRAISON»- 
- Une enseigne parallèle non lumineuse - Lettres noires et grises +
logo seigneurie et  PPG sur fond blanc - Saillie 0,03 m, hauteur
2,00  m,  longueur  6,00  m,  surface  12,00  m².  Le  dispositif  sera
installé sur le mur mitoyen sans dépassement de ce dernier. Le
libellé sera «SEIGNEURIE PEINTURE DECORATION + LOGOS» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont
pas  réalisés  dans  le  délai  d’an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
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l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00758_VDM  -  Arrête  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  83  boulevard  de  Plombières
3ème arrondissement Marseille - RELAIS DE PLOMBIERES
TOTAL MARKETING FRANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la  Délibération  du Conseil  Municipal  n°19/1093/EFAG du 25
novembre  23019  fixant  les  tarifs  de  la  taxe  locale  de  publicité
extérieure (TLPE) 
Considérant  la  demande  n°2020/644  reçue  le  04/03/2020
présentée par la société TOTAL MARKETING FRANCE SAS en
vue d'installer des enseignes
Considérant  que  le  projet  d'installation  des  enseignes  sises  83
boulevard de Plombières 13003 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous,  la  société TOTAL MARKETING FRANCE SAS dont  le
siège  social  est  situé  :  562  avenue  du  Parc  de  l’Ile  92000
NANTERRE,  représentée  par  Madame  Aurélie  HERRUEL  en
exercice, est  autorisée à installer  à l'adresse :  83 boulevard de
Plombières 13003 Marseille 
- Une enseigne parallèle lumineuse logo monobloc 3D éclairage
LED – Lettres rouges sur fond bleu - Saillie 0,20 m, hauteur 1,50
m, longueur 1,50m, surface 2,25 m² , hauteur au-dessus du niveau
du sol 2,80 m Le libellé sera «LOGO SPEEDY» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées texte
noir en plexi 3 D – Saillie 0,05 m, hauteur 0,30 m, longueur 8,50 m,
surface 2,55 m², hauteur libre au- dessus du niveau du sol 3,30 m
Le libellé sera «DIAGNOSTIC ET ENTRETIEN COMPLET» 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne

doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne(s)  lumineuse(s)  est  accordée  sous  réserve  de
respecter  les prescriptions du Code de l'environnement relatives
aux  enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de
l'article R.581-59 relatif aux obligations d'extinction entre 1 heure et
6 heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 :  Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont
pas réalisés dans le délaid’un an à compter de la notification de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00761_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  34  rue  de  Rome  13001
Marseille - HORIZON GEMME SCI - Compte n°97974 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

33/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/706  déposée  le  10  mars  2020  par
HORIZON GEMME SCI domiciliée Château Sec – 10 boulevard de
la Gaye 13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que HORIZON GEMME SCI est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 18 01860P0 en date du 6 septembre 2018,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n°060320,
Considérant  l’autorisation  à  titre  dérogatoire  de  travaux  de  nuit
n°50,  délivrée  par  Direction  Générale  Adjointe  à  la  Sécurité,
Direction de la Logistique Sécurité, Service police Administrative, 9
boulevard de Louvain 13233 Marseille Cedex 20,
Considérant l’ais du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de
Marseille n°373 et ses prescriptions en date du 27 février 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 34
rue de Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  HORIZON
GEMME SCI lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir contre la
façade du commerce de l'immeuble aux dimensions suivantes :
Longueur 6 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 3,10 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage  et
devant celui-ci en toute sécurité. Les accès aux commerces et à
l'immeuble situés en rez-de-chaussée devront rester libres durant
toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets  de protection résistants afin  d’éviter  tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projection diverses. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra rester accessible de jour comme de nuit. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  17  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité par le service concerné. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concerne un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de

secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97974 

Fait le 13 mars 2020

2020_00762_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  22  à  28  boulevard  de  la
Méditerranée  13015  Marseille  -  Monsieur  GRIVA -  Compte
n°97973 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
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et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/712  déposée  le  10  mars  2016  par
Monsieur  Georges  GRIVA domicilié  14  allée  de  la  Montagnette
13620 Carry Le Rouet,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  22  à  28
boulevard  de  la  Méditerranée  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Georges GRIVA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  26  m,  hauteur  2  m,  saillie  1  m.  Un
échafaudage  de  pied  sera  installé  à  l’intérieur  de  la  palissade.
Longueur 25 m, hauteur 9 m, saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 2,20
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons,
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2020, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers
mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation des façades. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un

délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97973 

Fait le 13 mars 2020

2020_00763_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 57-59 rue Peyssonnel 13003
Marseille - JPF SARL - Compte n°97971 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
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pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°  2020/687 déposée le 9 mars 2020 par  JPF
SARL  domiciliée  9  bis  rue  Victor  Hugo  13240  Septème  Les
Vallons,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  JPF  SARL  est  titulaire  d'une  demande  de
délivrance d’urgence d’un permis de stationnement de la Division
de la Gestion Urbaine de Proximité, Service de la Prévention et de
la Gestion des Risques n°30873/20 en date du 3 mars 2020.
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 57-
59 rue Peyssonnel 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par JPF SARL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 52 m,
hauteur 2,50 m, saillie 3 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  3,50  m.  Le dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l’immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une mise en sécurité de l’arrière du bâtiment. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97971 

Fait le 13 mars 2020

2020_00764_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  et  palissade  -  48  avenue
Robert Schuman 13002 Marseille - MASSIBAT SAS - Compte
n°97969 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/597  déposée  le  26  février  2020  par
MASSIBAT SAS domiciliée Plaine de Jouques II 175B avenue du
Col de l’Ange 13420 Gémenos,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  MASSIBAT  SAS  est  titulaire  d'un  arrêté  n°
T2001455 du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine, Division
Mobilité, Subdivision Circulation, 11 rue des Convalescents 13001
Marseille et ses prescriptions en date du 9 mars 2020,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
palissade au 48 avenue Robert Schuman 13002 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MASSIBAT
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  à  l’étage  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6 m, hauteur 15 m, saillie 2 m à compter du nu du mur.
Passage restant pour la circulation des piétons sur le trottoir 0,90
m.  Il  sera  suspendu  à  des  poutres  ou  madriers  horizontaux,
solidement  fixés  et  amarrés  sur  les  toitures  ou  corniches  de
façade.  Ce dispositif  sera muni  d’un pont  de protection étanche
ainsi que d’un garde- corps muni de matière plastique résistante
avin d’éviter toute projection ou chute d’objets. L sera éclairé la nuit
en  particulier  à  ses  extrémités.  Les  travaux  nécessitent
l’installation  d’une  palissade  de  chantier,  sur  l’emplacement
réservé  au  stationnement  des  véhicules  au droit  de  l’immeuble
faisant l’objet des travaux aux dimensions suivantes : Longueur 9
m,  hauteur  2  m,  saillie  7,50  m.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. A défaut,
une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de
façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol  pour ne pas abîmé le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2020, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois,  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire. Une benne sera installée à l’intérieur
de la palissade, elle reposera sur  des madriers,  afin de ne pas
endommager  le  revêtement.  Elle  sera  vidée,  sitôt  pleine ou,  au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Un
dépôt  de matériaux de 30 m²  et  un ascenseur  extérieur  seront
installés dans l’emprise de la palissade et seront retirés en fin de
chantier. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les  travaux  concernent  une réhabilitation  et  aménagement  des
locaux. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97969 

Fait le 13 mars 2020

2020_00765_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 31 rue Chateauredon 13001
Marseille - Monsieur ZENNOUR - Compte n°97970 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/676 déposée le 6 mars 2020 par Monsieur
Raphaël  ZENNOUR  domicilié  41  rue  Jean  Mermoz  13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que Monsieur  Raphaël  ZENNOUR est  titulaire d'un
arrêté de péril grave et imminent n° 2020_00534_VDM en date du
21 février 2021, délivré par le Bataillon des Marins Pompiers et à la
Prévention  et  la  Gestion  des  Risques  Urbains  de  la  Ville  de

37/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

Marseille, en date du 21 février 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 31
rue Chateauredon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Raphaël  ZENNOUR lui  est  accordé aux conditions  suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront  réalisés  à l'aide  d'un  échafaudage de pied  sur  le  trottoir
contre  la  façade  du  commerce  de  l'immeuble  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  5,80  m,  hauteur  20  m,  saillie  0,70  m  à
compter  du  nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  2,95  m  et  4,30  m
jusqu’au poteau. Le dispositif  ainsi établi  sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d'autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. La poulie de service sera solidement fixée, lors
de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout danger
éventuel. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97970 

Fait le 13 mars 2020

2020_00766_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échelle  -  16  boulevard  Vauban  13006
Marseille - SUCCULENTES VAUBAN SAS - Compte n°97968 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2020/721  déposée  le  10  mars  2020  par
SUCCULENTES VAUBAN SAS domiciliée 16 boulevard Vauban
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une échelle au 16 boulevard
Vauban 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par
SUCCULENTES  VAUBAN  SAS  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'une  échelle.  Elle  devra  être
correctement  balisée  de  chaque  coté.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection des volets. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97968 

Fait le 13 mars 2020

2020_00767_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  147  boulevard  de  la
Libération - Général de Monsabert 13001 Marseille - Cabinet
LAUGIER FINE - Compte n°97965 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/649 déposée le 4 mars 2020 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 19 00671P0 en date du 30 avril 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
147 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 20 m, saillie 1 m. Largeur du
trottoir 1,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité. L’accès à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra rester libre
durant la durée des travaux. L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets de protection résistants  afin d’éviter  tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projection diverses. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra rester accessible de jour comme de nuit. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  17  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité par le service concerné. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers ; 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97965 

Fait le 13 mars 2020

2020_00768_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  sapine  -  32  boulevard  National  13001
Marseille - ROCHE & ASSOCIES GESTION TRANSACTIONS
IMMOBILIÈRE SARL - Compte n°97964 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment

les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/675 déposée le 6 mars 2020 par ROCHE
& ASSOCIES GESTION TRANSACTIONS IMMOBILIÈRE SARL
domiciliée 5 rue Capazza 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 32 boulevard
National 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ROCHE &
ASSOCIES GESTION TRANSACTIONS IMMOBILIÈRE SARL lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
sapine (appareil élévateur) aux dimensions suivantes : Longueur 2
m, largeur 1 m, hauteur 12 m, largeur du trottoir plus de 3 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de  protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre  la  libre  circulation  des
piétons sur le trottoir. Celle-ci sera entourée d’un filet de protection
parfaitement  étanche.  Elle  sera  munie  de  filets  de  protection,
balisée et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection des maçonneries. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
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décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97964 

Fait le 13 mars 2020

2020_00769_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  17  rue  Armeny  13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°97960 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2020/651 déposée le 4 mars 2020 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté

de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 19 01584P0 en date du 12 juillet 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 27 juin 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 17
rue Armeny 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 17 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  coome  de  nuit.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. En
ce  qui  concerne  les  devantures  commerciales,  la  totalité  des
enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait, le
ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  17  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N°97960 

Fait le 13 mars 2020

2020_00770_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 20 rue Clapier - angle 24 rue
Jean  de  Bernardy  13001  Marseille  -  Cabinet  COSTABEL -
Compte n°97948 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/595  déposée  le  26  février  2020  par
Cabinet  COSTABEL domicilié  22  boulevard  Camille  Flammarion
13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que Cabinet COSTABEL est titulaire d'un arrêté de
non opposition à une déclaration DP 013055 19 03337P0 en date
du 31 janvier 2020,

Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Clapier - angle 24 rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y
a lieu d’autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
COSTABEL lui  est  accordé aux  conditions suivantes  et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : * Côté 20 rue Clapier : Longueur 8,20 m, hauteur 19 m,
saillie 0,80 m. Largeur du trottoir 1,54 m. * Côté 24 rue Jean de
Bernardy: Longueur 14 m, hauteur 16,50 m, saillie 0,80 m. Largeur
du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage
de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre  le  libre
passage des piétons sous/devant l'échafaudage en toute sécurité.
Les accès à l’entrée de l'immeuble et aux locaux situés en rez-de-
chaussée  devront  rester  libres  durant  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projection diverses. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour  comme  de  nuit.  Dans  le  cadre  de  ravalement  de  façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de cette  façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
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Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97948 

Fait le 13 mars 2020

2020_00771_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  11  rue  Léon  Meisserel  13012
Marseille - INTER ETANCHEITE SCOP - Compte n°97950 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2020/634 déposée le 3 mars 2020 par INTER
ETANCHEITE SCOP domiciliée Lotissement A1 Zac de Fontvieille
13190 Allauch,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 11 rue Léon
Meisserel 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 11 rue Léon Meisserel 13012 Marseille est consenti à
INTER  ETANCHEITE  SCOP.  Date  prévue  d'installation  du
01/04/2020 au 05/06/2020. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée, sur un emplacement de stationnement de véhicules
en épi, devant le 11 rue Léon Meisserel 13012 Marseille. Elle sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit. Toutes les mesures utiles seront prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97950 

Fait le 13 mars 2020

2020_00774_VDM - Arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  -  Cirque  sur
glace -  production  Aréna -  J4  -  du 17 au  29 mars 2020 -
F202000102

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
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Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l’arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 9
mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du virus Covid-19 , NOR:SSAZ2007069A ,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville,
Vu  l'arrêté  N°2020_00384_VDM  du  13  février  2020  relatif  à
l’organisation de représentations de cirque sur glace sur le parvis
du J4,
Vu la délibération N°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du domaine public communal pour l’année 2020, 
Considérant  que  la  jauge  de  spectateurs  présents  à  chaque
représentation de cirque, indiquée par la Société Production Aréna
en date du 21 janvier 2020 est supérieure à 1000 individus,
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte des dispositions fixées
par le Ministère des Solidarités et de la Santé, relatives à la lutte
contre la propagation du virus covid-19, 

Article 1 L'arrêté N°2020_00384_VDM du 13 février 2020, relatif à
l’organisation de représentations de cirque sur glace sur le parvis
du J4, est abrogé. 

Article  2  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 13 mars 2020

2020_00778_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  56  rue  de  Forbin  13002
Marseille - FONCIA SAGI SAS - Compte n°97977 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/714 déposée le 10 mars 2020 par FONCIA
SAGI SAS domiciliée rue Edouard ALEXANDER 13010 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 56
rue de Forbin 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA SAGI
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6,14 m, hauteur 14,40 m, saillie 0,80 m à compter du nu
du mur. Largeur du trottoir 4,35 m. Le dispositif  ainsi établi  sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  entrées  de
l'immeuble et des commerces situés en rez-de-chaussée durant la
durée  des  travaux.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection des maçonneries. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
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pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97977 

Fait le 13 mars 2020

2020_00780_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 3 rue Four du Chapitre 13002
Marseille  -  Marseille  Sud  Gestion  Immobilière  SARL  -
Compte n°97975 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/719  déposée  le  10  mars  2020  par
Marseille Sud Gestion Immobilière SARL domiciliée 57 résidence
Cote rue du Rouet 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Marseille  Sud  Gestion  Immobilière  SARL  est
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 18 02229P0 en date du 10 octobre 2018,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 septembre 2018,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3
rue Four du Chapitre 13002 Marseille qu'il y a lieu d’autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Marseille Sud
Gestion Immobilière SARL lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions
suivantes : Longueur 7,32 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,96 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons, sur le trottoir en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'immeuble situé en
rez- de-chaussée durant la durée des travaux. L’échafaudage sera

muni  d’un garde-corps ceinturé de filets  de protection résistants
afin  d’éviter  tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de
projection diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisation devra rester accessible de jour comme de nuit. Toutes
les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux
concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
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Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97975 

Fait le 13 mars 2020

2020_00781_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  32  rue  Falque  13006
Marseille - immobilière GERMAIN SARL - Compte n°97979 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2020/682  déposée  le  6  mars  2020  par
Immobilière GERMAIN SARL domiciliée 20 rue Montgrand 13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 32
rue Falque 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
GERMAIN SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 9 m, hauteur 20 m, saillie 1,50 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les

appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97979 

Fait le 13 mars 2020

2020_00782_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  133  rue  de  Rome  13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°97978 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe,
Vu la délibération du conseil municipal N°19/0603/EFAG du 17 juin
2019 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2020/716 déposée le 10 mars 2020 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un courrier
émanant du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de Marseille
à la Prévention et à la Gestion des Risques Urbains n°462 en date
du 5 mars 2020, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 81
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 15 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. Une benne (dimensions 2
m de largeur et 3 m de longueur) sera installée sur l’emplacement
réservé au stationnement des véhicules devant l’immeuble faisant
l’objet des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Lors
de l’exécution des travaux, les gravats seront évacués par camion.
Le  dépôt  de  matériaux  sera  installé  sur  une  place  de
stationnement  réservé  aux  véhicules,  devant  l’immeuble  faisant
l’objet des travaux. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent confortements et rénovation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera

périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame l'Adjoint
délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police  municipale,
Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur
de  la  Police  municipale,  Monsieur  le  Commandant  du  9ème
groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux Emplacements
Publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté. Compte : N° 97978 

Fait le 13 mars 2020

2021_00333_VDM  -  Arrêté  portant  occupation  du  domaine
public  -  Vente  au  panier  "Paniers  13 Envies"  -  Place des
Chartreux  13004  et  Place  Pol  Lapeyre  13005  -  Tous  les
mardis et jeudis de 15h00 à 19h00

Vu,  le Code général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  paet  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
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Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L.221-1,
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l’état
d’urgence sanitairie à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
Vu le décret n°2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l’arrêté N°89/016/SG en date du 19 janvier  1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté Municipal n°2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu l’arrêté n°2017-00449-VDM du 18/04/2017 portant Règlement
des Marchés, 
Vu la Délibération n°19/0603/EFAG du 17 juin 2019 fixant les tarifs
d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en cours,

Vu la demande présentée le 1er janvier 2021 par la « Vente au
panier » « Paniers 13 Envies » représentée par Monsieur Patrick
LEVEQUE – Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches-
du-Rhône  et  Monsieur  Grégory  GALTIER  –
Organisateur/Gestionnaire Chambre d’agriculture des Bouches-du-
Rhône  –  Maison  des  Agriculteurs  Adresse  :  22  avenue  Henri
Pontier 13626 Aix-en-Provence 
Considérant qu’afin de faire la promotion des produits du terroir
des  Bouches-du-Rhône,  la  Ville  de  Marseille  a  souhaité  en
collaboration avec la Chambre de l’Agriculture proposer un espace
de distribution de paniers de fruits, légumes de saison et produits
du terroir par le biais d’un producteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette distribution, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation de l’utilisation
de l’espace public et la distribution de paniers de fruits et légumes
pour à peu près 200 familles sur la Place des Chartreux et la Place
Pol Lapeyre les mardis et jeudis de 15h00 à 19h00 Le producteur
propose à ses clients des paniers de fruits et légumes issus de son
exploitation dont  la  composition et  la  quantité  sont  laissés à sa
libre  appréciation.  Le  producteur  peut  proposer  en  complément
d’autres  produits  agricoles  issus  de  son  exploitation.  Monsieur
Serge  BRUNA,  immatriculé  au  Registre  du  Commerce  sous  le
numéro  Siret  327  911  780  00044  est  autorisé  à  distribuer  ses
paniers sur  la Place des Chartreux 13004 Marseille le mardi de
15h00 à 19h00 et le jeudi sur la Place Pol Lapeyre 13005 Marseille
de  15h00  à  19h00.  Monsieur  Serge  MISTRAL  (EARL  DU
TOURET), immatriculé au Registre du Commerce sous le numéro
Siret 410 707 566 00015 est autorisé à distribuer ses paniers sur la
Place Pol Lapeyre 13005 Marseille le mardi de 15h00 à 19h00 et
le jeudi sur la Place des Chartreux 13004 Marseille de 15h00 à
19h00. Le producteur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la distribution. La distribution ne devra,
le  cas  échéant,  en  aucun  gêner  ou  perturber  l’installation,
l’exploitation  et  le  nettoyage  des  terrasses  de  bars,  des
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur site. En cas de tout
évènement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon déroulement de la distribution, la Ville de Marseille se réserve
le droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les  lieux,  l  e  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Le producteur devra répondre aux obligations générales

de  sécurité.  Afin  que la  distribution  puisse se  dérouler  dans  le
respect des règles de sécurité, le producteur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Le  producteur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l’issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l’Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par  le
producteur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie limitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  6  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge du producteur. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. Le
présent arrêté est consenti et accepté pour une durée de 12 mois
commençant à courir le 1er février 2021. 

Article  8  Les  producteurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  9  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 10 A l’issue de la distribution, l’exposant s’engage, en cas
de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à
ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article 11 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 11 février 2021
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2021_00912_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  31  rue  Vincent  Leblanc  13002
Marseille - FRAC PACA ASSOCIATION DÉCLARÉE - Compte
n° 99553 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/836 déposée le 18 mars 2021 par FRAC PACA
ASSOCIATION  DECLAREE  domiciliée  20  boulevard  de
Dunkerque 13002 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 31 rue Vincent
Leblanc 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 31 rue Vincent Leblanc 13002 Marseille est consenti à
FRAC  PACA  ASSOCIATION  DÉCLARÉE.  Date  prévue
d'installation du 27/04/2021 au 30/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  en  extrémité  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des véhicules de livraison au droit  de l’immeuble
faisant l’objet  des travaux. La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99553 

Fait le 08 avril 2021

2021_00972_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  98  rue  d'Italie  13006
Marseille - FRANEL SCI - Compte n° 99603 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/876  déposée  le  23  mars  2021  par
FRANEL SCI domiciliée 14 rue Saint Sébastien 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 98
rue d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FRANEL SCI
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 8 m,
hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,70  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les
accès  aux  entrées  de  l'immeuble  et  garages  situés  en  rez-de-
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chaussée devront rester libres durant la durée des travaux. Il sera,
en outre,  entouré de filets  de protection afin d'éviter  tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent unravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,

l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99603 

Fait le 08 avril 2021

2021_00974_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 boulevard Marius Thomas
13007 Marseille - Ville de Marseille DGAAVE DTB SUD -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/932 déposée le 29 mars 2021 par Ville de
Marseille DGAAVE DTB SUD domicilié 37 boulevard Périer 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
boulevard Marius Thomas 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable de
travaux n° DP 013055 20 00324P0 en date du 3 février 2020 (date
de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille  DGAAVE  DTB  SUD  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 44 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00976_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 36 boulevard Fenouil 13016
Marseille - MARE SCI - Compte n° 99593 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/890 déposée le 24 mars 2021 par MARE
SCI domiciliée 21 rue de la Loge 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 36
boulevard Fenouil 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00083P0 en date du 12 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARE SCI lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 12 m,
hauteur 8 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir  3  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  d’un  pont  de
protection parfaitement étanche afin de permettre, le libre passage
des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute liberté et en
toute sécurité, pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 2,50 m. Une protection étanche
sera installée sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou
de matériaux, de manière à respecter les règles de sécurité envers
les usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour
et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  dépôt  de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux, vu l’étroitesse de la voie. Une benne (dimensions 3 m de
longueur et 2 m de largeur) sera installée sur la chaussée devant
le n° 36 dlevée sitôt pleine et le passage des piétons se fera sur le
trottoir  devant  celle-ci.u boulevard Fenouil  13016 Marseille.  Elle
reposera sur des cales afin de ne pas abîmer le revêtement de la
chaussée  et  sera  couverte  par  mauvais  temps.  Elle  sera
correctement balisée le jour  comme de nuit  en particulier  à ses
extrémités. Elle sera levée sitôt pleine et le passage des piétons se
fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99593 

Fait le 08 avril 2021

2021_00979_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  2-4  boulevard  Bouge
Malpassé 13013 Marseille - GUIS IMMOBILIER SAS - Compte
n° 99601 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment

d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/882 déposée le 23 mars 2021 par GUIS
IMMOBILIER SAS – Cabinet LAGIER domiciliée 20 rue Montgrand
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  2-4
boulevard  Bouge  Malpassé  13013  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER  SAS  –  Cabinet  LAGIER  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement  aux dimensions suivantes :  Longueur  10 m,  les
pieds seront positionnés contre la façade jusqu’à une hauteur de 8
m, puis une saillie de 0,90 cm. L’accès à l’entrée de l’habitation et
du commerce situé en rez-de- chausséee devra rester libre durant
la durée des travaux. Le dispositif ainsi établi sera muni de filets de
protection parfaitement étanches afin d’éviter tout risque de chute
de  pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  La  libre
circulation des piétons sera assurée par la mise en place d’une
signalisation  adéquate.  La  visibilité  du  feu  tricolore  devra  être
maintenue. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé
la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
rénovation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99601 

Fait le 08 avril 2021

2021_00999_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 29 rue Danton 13003 Marseille -
LOGIREM - Compte n° 99610 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la

demande n° 2021/902 déposée le 24 mars 2021 par LOGIREM –
Monsieur PINET domicilié 111 boulevard National 13003 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que LOGIREM – Monsieur  PINET est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 15 01494P0 en date du 27 juille2015,
Considérant l’arrêté n° DMS-SR-T2021 – 3109, émanent de la Ville
de Marseille – Direction de la Mobilité et du Stationnement, Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date du 25 mars 2021,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  29  rue
Danton 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LOGIREM –
Monsieur PINET lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,20 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons,
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers
mois  et  de  5,97€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non  respect  de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une
restructuration d’un immeuble à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99610 

Fait le 08 avril 2021

2021_01000_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 7 rue François Barbini 13003
Marseille - LOGIREM - Compte n° 99609 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/901 déposée le 24 mars 2021 par LOGIREM –
Monsieur PINET domicilié 111 boulevard National 13003 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que LOGIREM – Monsieur  PINET est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 15 01495P0 en date du 27 juillet 2015 (date de dépôt),
Considérant l’arrêté n° DMS-SR6T2021-3108 émanent de la Ville
de Marseille, Direction de la Mobilité et du Stationnement, service

Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 25 mars 2021,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 7 rue Barbini
13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LOGIREM –
Monsieur PINET lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 2 m, saillie 2,50 m. L’accès aux
résaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Une signalétique sur la palissade et au sol devra être
installée de façon à faire emprunter aux piétons le trottoir devant le
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel. L’installation de la palissade est soumise à une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2021, le
tarif  est  de  11,95€/m²/mois  pour  les  six  premiers  mois  et  de
5,97€/m²/mois excédentaire.  Toutes les précautions devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  restructuration  d’un
immeuble à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99609 

Fait le 08 avril 2021

2021_01001_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  59 boulevard Notre Dame 13006
Marseille - BIBAL SAS - Compte n° 99615 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/943 déposée le 30 mars 2021 par BIBAL SAS
domiciliée 397 avenue du Prado 13008 Marseille,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 59 boulevard
Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 59 boulevard Notre Dame 13006 Marseille est consenti à
BIBAL  SAS.  Date  prévue  d'installation  du  09/04/2021  au
09/05/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)

sera installée sur une place de stationnement devant l’immeuble
faisant  l’objet  des travaux.  La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement.  Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit, couverte par mauvais temps et enlevée impérativement en
fin  de  journée.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99615 

Fait le 08 avril 2021

2021_01002_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 584 chemin du Littoral 13016
Marseille - AGDA SCI - Compte n° 99620 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/960 déposée le 1er avril 2021 par AGDA
SCI domiciliée 116 avenue de Saint Louis 13015 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 584 chemin du Littoral 13016 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux N° DP 013055 20 00370P0 en date du 23 juin
2020, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par AGDA SCI lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied sur le trottoir, contre la façade de l’immeuble
aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 7 m, saillie
1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection
parfaitement  étanche  afin  de  permettre,  le  libre  passage  des
piétons devant l'échafaudage sur le trottoir en toute liberté, et en
toute sécurité pendant la durée des travaux. Ce pont de protection
sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection étanche
sera installée ur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou de
matériaux de manière à respecter les règles de sécurité envers les
usagers du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Le  dépôt  de
matériaux  n’est  pas  autorisé  en  raison  de  la  configuration  des
lieux, vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par
l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement de la façade
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était

reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99620 

Fait le 08 avril 2021

2021_01003_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 57 rue de Lodi 13006 Marseille - EL
HANA 2 SARL - Compte n° 99622 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/974 déposée le 2 avril  2021 par EL HANA 2
SARL domiciliée 35 place du Martroi 45000 Orléans,
Considérant la demande de pose d'une benne au 57 rue de Lodi
13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° DMS-SR-T2021-4297 st ses prescriptions,
émanent  de la Ville  de Marseille,  Direction de la Mobilité  et  du
Stationnement,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires 11 rue des Convalescents 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 57 rue de Lodi 13006 Marseille est consenti à EL HANA
2 SARL. Date prévue d'installation du 2/04/2021 au 5/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit du n° 55 de la rue de Lodi à côté de l’immeuble
faisant l’objet  des travaux. La benne reposera sur  des madriers
afin de ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et sera recouverte par mauvais temps. L’accès aux réseaux
et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99622 

Fait le 08 avril 2021

2021_01004_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  94  rue  du  Commandant
Mages 13001 Marseille - Cabinet DEVICTOR SAS - Compte n°
99618 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/940 déposée le 29 mars 2021 par Cabinet
DEVICTOR  SAS  domicilié  54  rue  Grignan  –  BP  2  –  13484
Marseille Cedex 20,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 94
rue  du  Commandant  Mages  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 00243P0 en date du 8 mars 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 17 février 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 21 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès aux garages et à l’entrée de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
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durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99618 

Fait le 08 avril 2021

2021_01005_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne -  85 boulevard Georges Estrangin
13007 Marseille - Madame BALDINI - Compte n° 99612 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/966  déposée  le  1er  avril  2021  par  Madame
Delphine  BALDINI  domiciliée  85  boulevard  Georges  Estrangin
13007 Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 85 boulevard
Georges Estrangin 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 85 boulevard  Georges  Estrangin  13007 Marseille  est
consenti à Madame Delphine BALDINI. Date prévue d'installation
du 01/04/2021 au 30/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur  l’emplacement situé en haut des escaliers,  au
droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99612 

Fait le 08 avril 2021

2021_01006_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  93  boulevard  de  la
Libération - Général de Monsabert 13001 Marseille - CASAL
IMMOBILIER SAS - Compte n° 99617 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/958  déposée  le  31  mars  2021  par  CASAL
IMMOBILIER SAS – CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER
domiciliée 66 avenue du Prado 13006Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  CASAL IMMOBILIER SAS –  CITYA CASAL &
VILLEMAIN IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de non opposition
à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 02879P0
en date du 18 janvier 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 3 décembre 2018,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 93 boulevard de la Libération Général
de Monsabert 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CASAL
IMMOBILIER SAS – CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un

échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m,
hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons, sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets  ou  de  projections  diverses.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrizer alertera les
passants de tout danger éventuel. Dans le cadre de ravalement de
façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99617 

Fait le 08 avril 2021

2021_01007_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 166 rue Consolat - angle rue
Espérandieu  13001  Marseille  -  FONCIA  VIEUX  PORT  -
Compte n° 99616 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/952  déposée  le  31  mars  2021  par  FONCIA
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau 1321 Marseille Cedex 01,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 00241P0 en date du 15mai 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 5 mars 2020,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  166  rue  Consolat  –  angle  rue
Espérandieu 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Côté
166 rue Consolat : Longueur 7 m, hauteur 15 m, saillie 1,20 m à
compter du nu du mur. Côté rue Espérandieu : Longueur 13 m,
hauteur 15 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux

commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera  muni  d'un garde-corps ceinturé  de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets  ou  de  projections  diverses.  La  poulie  de  service  sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Dans le cadre de ravalement de
façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
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conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99616 

Fait le 08 avril 2021

2021_01010_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  commémoration du génocide arménien -
service du protocole - avenue du 24 avril 1915 - 24 avril 2021
- f202100305

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 31 mars 2021 par  :  le  Service du
Protocole  de  la  ville  de  Marseille,  domicilié  à:  Hôtel  de  ville  –
13233  Marseille  cedex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Alain
CARAPLIS Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la commémoration du génocide arménien du 24
avril 2021 présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur  l’avenue du 24 avril
1915 (13012), le dispositif suivant : Une estrade, une sonorisation
et des gerbes. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
24  avril  2021  de  7h  à  13h  montage  et  démontage  inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  la  commémoration  du
génocide arménien, par  :  le  Service du Protocole de la ville  de
Marseille, domicilié à: Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 20,
représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en  vigueur  et  notamment  les  règles  de  distanciation
sociales  et  les  gestes  barrières.  Ces  prescriptions  sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle par la Direction Générale de l'Attractivité
et de la Promotion de Marseille devront être strictement appliquées
pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le non respect
de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès  verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
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tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01011_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Euroméditerranée - Exposition - du 19 avril
au 21 novembre 2021 - Grille du parc St Charles - f202100222

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les

mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 9 mars 2021 par : Euroméditerranée,
domicilié au : 79 bd de Dunkerque - 13002 Marseille, représenté
par : Madame Laure Agnès Caradec Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
la grille du parc St Charles, le dispositif suivant, conformément au
plan  ci-joint  :  25  panneaux  de  1,5m  x  0,90m.  Avec  la
programmation  ci-après  :  Manifestation  :  du  19  avril  au  21
novembre 2021.  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  d’une
exposition,  par  :  Euroméditerranée,  domicilié  au  :  79  bd  de
Dunkerque  -  13002  Marseille,  représenté  par  :  Madame  Laure
Agnès Caradec Responsable Légal. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
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barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant

l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01012_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Barnums saison estivale - RTM - du 30 avril
au 27 septembre 2021 - quai de la fraternité - f202100098

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
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face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 2  février  2021 par  :  la  Régie  des
Transports Métropolitains , domiciliée au : 79 bd de Dunkerque -
13235  Marseille  Cédex  02,  représentée  par  :  Monsieur  Hervé
Beccaria, Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville  de Marseille  accorde l'autorisation d'installer  9
barnums (de 5m x 5m et 3m x 3m), sur le quai de la Fraternité.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : du 30 avril au 27
septembre 2021 Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de la
saison  estivale,  par  :  la  Régie  des  Transports  Métropolitains  ,
domiciliée au : 79 bd de Dunkerque - 13235 Marseille Cédex 02,
représentée par : Monsieur Hervé Beccaria,  Responsable Légal.
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
- le marché artisanal
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,

-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01013_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Parc national des calanques - Au bout de la
Canebière,  la  mer  -  25  avril  2021 -  Bas de la  Canebière  -
f202100275

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l’épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires

particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 23 mars 2021 par : le Parc National
des  Calanques  ,  domicilié  au  :  141 avenue du Prado –  13008
Marseille, représenté par : Monsieur Didier REAULT Responsable
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Au bout de la Canebière, la
mer  »  du  25  avril  2021,  organisée  par  le  Parc  National  des
Calanques, en partenariat avec la Ville de Marseille et la Métropole
Aix-Marseille dans le cadre de la campagne écocitoyenne 0 déchet
« Pirates du plastique », présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le bas de la Canebière, le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint : 3 stands de 3m x 3m, 1 zone technique de 5m x 5m, 1
zone de réception des déchets de 5m x 5m, 5 bacs de tri de 8m x
1m  et  1  carriole  d’animation  de  1,5m  x  1,5m.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 25 avril 2021 de 9h à
14h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le cadre de l’événement « Au bout de la Canebière, la mer », par :
le Parc National  des Calanques ,  domicilié au :  141 avenue du
Prado  –  13008  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Didier
REAULT Responsable Légal. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
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entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01024_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 boulevard de Sainte Anne
13008 Marseille - Madame MILAZZO - Compte n° 99632 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/969  déposée  le  1er  avril  2021  par
Madame  Martine  MILAZZO  domiciliée  10  boulevard  de  Sainte
Anne 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
boulevard de Sainte Anne 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03065P0 en date du 30 décembre
2020.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 9 décembre 2020. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Martine MILAZZO lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
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périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99632 

Fait le 08 avril 2021

2021_01025_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  26 rue Sauveur Tobelem -
angle rue Joël Recher 13007 Marseille - Cabinet DEVICTOR
SAS - Compte n° 99631 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23

novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/999 déposée le 6 avril 2021 par Cabinet
DEVICTOR SAS domicilié 54 rue Grignan BP 2 – 13484 Marseille
Cedex 20,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
rue Sauveur Tobelem – angle rue Joël Recher 13007 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 18 m, saillie 0,70 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  de  l'immeuble.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99631 

Fait le 08 avril 2021

2021_01026_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  7  rue  d'Endoume  13007
Marseille - Madame RAVANAS - Compte n° 99630 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/971 déposée le 1 avril 2021 par Madame
Madeleine  RAVANAS  domicilié  470  chemin  du  Roucas  Blanc
13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Madeleine RAVANASlui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions

suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons en toute sécurité sous l’échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble. Il  sera, en outre,  entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent une réfection
de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99630 

Fait le 08 avril 2021

2021_01027_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  328 rue d'Endoume 13007
Marseille - SCIM SCI - Compte n° 99597 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/934 déposée le 29 mars 2021 par SCIM
SCI domiciliée 26 boulevard Gustave Ganay 13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
328 rue d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCIM SCI lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m,
hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,10 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99597 

Fait le 08 avril 2021
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2021_01028_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  217  rue  Paradis  13006
Marseille  -  LA MÉDITERRANÉENNE  DE  GESTION  SARL  -
Compte n° 99614 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/951  déposée  le  31mars  2021  par  LA
MÉDITERRANÉENNE DE GESTION SARL domiciliée 108 cours
Lieutaud 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
108 cours Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  LA
MÉDITERRANÉENNE DE GESTION SARL lui  est  accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 7 m, saillie
1  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  2,80  m.  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons sous et devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès
aux entrées de l'immeuble et garages situés en rez-de- chaussée
devront  rester  libres  durant  toute  la  durée  des  travaux.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99614 

Fait le 08 avril 2021
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2021_01029_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  41-43  rue  Saint  Jacques
13006 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 99625 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/973 déposée le 2 avril 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129- 133 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  et  d’une
benne à gravats au 41-43 rue Saint Jacques 13006 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Saillie  à  compter  du  nu  du  mur  0  m,
hauteur 19,50 m, longueur 3 m. Passage restant pour la circulation
des piétons sur trottoir 0,80 m. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. L’échafaudage sera muni
d’un  garde-corps,  ceinturé  de filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses.  Il  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage parfaitement étanche, afin de permettre le libre passage
des piétons devant l’échafaudage en toute sécurité. Les accès aux
entrées  de  l’immeuble  et  garage  situés  en  rez-de-chaussée
devront  rester  libres  durant  la  durée  des  travaux.  L’accès  aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Une benne à gravats sera placée sur une place de stationnement
payant, en face de l’immeuble faisant l’objet des travaux. Elle sera
posée sur des cales afin de ne pas abîmer l’enrobé, et elle sera
correctement balisée aux extrémités, couverte par mauvais temps,
et  enlevée  impérativement  en  fin  de  journée.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99625 

Fait le 08 avril 2021

2021_01030_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 8 boulevard Saigon 13010
Marseille - Madame FARINA - Compte n° 99628 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

71/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/965  déposée  le  1er  avril  2021  par
Madame Précillia  FARINA domiciliée 8 boulevard  Saigon 13010
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8
boulevard Saigon 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Précillia FARINA lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis  mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied, sur le trottoir, contre la
façade de la maison aux  dimensions suivantes  aux  dimensions
suivantes : Longueur 4 m, hauteur 6 m, saillie 0,60 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir, en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de
la maison.  Il  sera,  en outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs

commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99628 

Fait le 08 avril 2021

2021_01031_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 120 boulevard de Pont de
Vivaux  13010  Marseille  -  Monsieur  ALLIONE  -  Compte  n°
99627 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/993 déposée le 6 avril 2021 par Monsieur
Jack ALLIONE domicilié 120 boulevard de Pont de Vivaux 13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
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d’une poulie de service au 120 boulevard de Pont de Vivaux 13010
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jack
ALLIONE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  10  m,  hauteur  7  m,  saillie  0,80  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir,  en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de la maison et au garage. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement de la façade de la maison. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation

mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99627 

Fait le 08 avril 2021

2021_01032_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 38 à 42 rue des Phocéens 13002
Marseille - BISON NETTOYAGE SERVICES SAS - Compte n°
99626 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/996  déposée  le  6  avril  2021  par  BISON
NETTOYAGE SERVICES SAS domiciliée 120 Le Vieux Chemin de
Toulon 83400 Hyères,
Considérant la demande de pose de quatre bennes au 38 à 42 rue
des Phocéens 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
quatre bennes au 38 à 42 rue des Phocéens 13002 Marseille est
consenti  à  BISON  NETTOYAGE SERVICES SAS.  Date  prévue
d'installation du 07/04/2021 au 21/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  bennes  (dimensions  2m  de  largeur  et  3m  de
longueur)  seront  installées  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement des véhicules au droit des immeubles faisant l’objet
des  travaux.  Elles  reposeront  sur  des  madriers  afin  de  ne pas
endommager le revêtement. Elles seront vidées sitôt pleines ou,
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au plus tard, en fin de journée et balisées de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire est invité à se rapprocher de la Mobilité Urbaine,
afin  d’obtenir  l’accord  pour  stationner  sur  des  places  de
stationnement payant. Toutes les précautions utiles seront prises
afin  d’assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99626 

Fait le 08 avril 2021

2021_01033_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  24-26 rue du Rouet 13006
Marseille - Monsieur OLIVA - Compte n° 99624 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/955  déposée  le  31  mars  2021  par
Monsieur  Jean  Christophe  OLIVA  domicilié  26  boulevard  du
Docteur Rodocanachi 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied, d’une
poulie de service et  d’une benne à gravats  au 24 – 26 rue du
Rouet 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
Christophe OLIVA lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le respect  des avis mentionnés ci-  dessus :  Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 12 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,45 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces  et  aux  entrées  d’immeubles  situés  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La
poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un
ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d’éviter  tout  risque
d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni d’un
garde- corps ceinturé de filets résistants. Une benne (dimensions 2
m de largeur et 3 m de longueur) sera installée du 28 avril 2021 au
31  mai  2021r  l’emplacement  réservé  aux  livraisons  au droit  de
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le  revêtement.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour  comme  de  nuit  et  sera  couverte  par  mauvais  temps.  Le
pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  le  Service  de  la  Mobilité  et
Logistique Urbaine de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de
faire  stationner  une  benne  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement et une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
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être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99624 

Fait le 08 avril 2021

2021_01034_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  27  rue  D'Italie  13006
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 99613 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/945 déposée le 30 mars 2021 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129-133 rue de Rome 13006 Marseille.
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de pose  d'un  échafaudage  au 27 rue
d’Italie 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 01355 20 01959 en date du 29 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 25 août 2020, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,20 m,
hauteur 17,40 m. Passage restant pour la circulation des piétons
sur trottoir 1,60 m. Les pieds de ce dispositif  seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif sera entouré de filets de
protection étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou
d’objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.Le dispositif
ainsi  établi  sera muni  de platelage parfaitement étanche afin de
permettre le libre passage des piétons devant  l’échafaudage en
toute sécurité.  Les accès aux entrées de l’immeuble et garages
situés en rez-de-chaussée,  devront  rester  libres durant la  durée
des travaux. L’échafaudage sera muni d’un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par  chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Le  dépôt  de
matériaux sera correctement  protégé et  balisé et  il  sera installé
dans  le  renforcement  du  trottoir  situé  devant  l’immeuble.  Les
gravats seront couverts par mauvais temps, et enlevés si possible
en fin de journée. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

75/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99613 

Fait le 08 avril 2021

2021_01035_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  40  rue  d'Anvers  13004
Marseille - Immobilière TARIOT SARL - Compte n° 99621 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/948  déposée  le  30  mars  2021  par
IMMOBILIÈRE  TARIOT  SARL domiciliée  24  rue  Neuve  Sainte

Catherine 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que IMMOBILIÈRE TARIOT SARL est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 19 01282P0 en date du 13 juin 2019,
Considérant l’avis favorable avec prescriptions de l’Architecte des
Bâtiments de France en Site Patrimonial Remarquable,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 40
rue D’Anvers 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
TARIOT SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 13 m, saillie 0,90 m à compter
du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le dispositif ainsi établi
sera  muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanche afin  de
permettre, d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès
à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
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sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99621 

Fait le 08 avril 2021

2021_01036_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - plateforme - Passerelle menant du bâtiment
J4  du  Mucem  au  Fort  Saint  Jean  -  7  Promenade  Robert
Laffont 13002 Marseille - MUCEM -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/976 déposée le 2 avril 2021 par MUCEM
domicilié 7 promenade Robert Lafont 13002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une plateforme d’inspection du
bâtiment J4 du Mucem au Fort Saint Jean – 7 Promenade Robert
Laffont 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MUCEM lui est

accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
plateforme  métallique sur  mesure  d’inspection  sur  la  passerelle
menant  du  bâtiment  J4  du  Mucem  au  Fort  Saint  Jean  13002
Marseille. Elle sera déplacée au fur et à mesure de l’avancement
des travaux et impérativement neutralisée en dehors des heures
de travail pour éviter son utilisation. Le passage des piétons sous
la passerelle ne sera pas autorisés durant la durée des travaux,
tant au pied du Mucem que du Fort Saint jean, côté Bassin du J4,
promenade  Louis  Brauquier  et  la  circulation  de  ceux-ci  à  cet
«endroit devra être impérativement déviée au moyen de palissade
et  d’une  signalisation  adéquate.  Ce  dispositif  dont  l’installation
entraîne un risque pour la circulation des piétons, nécessite l’avis
du Service de la Sûreté Publique, Division de la Réglementation de
la Ville de Marseille. Il nécessite aussi l’avis de la Mobilité Urbaine,
dans  la  mesure  ou  il  impacte  le  déplacement  des  piétons  sur
l’espace  public.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions utiles devront être prises afin d'assurer la sécurité et la
libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.  Toutes  les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent une inspection de la passerelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01037_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plateforme - Parvis du Fort Saint Jean à
L’église Saint Laurent - avenue Vaudoyer 13002 Marseille -
MUCEM -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/975 déposée le 2 avril 2021 par MUCEM
domicilié  7  promenade  Robert  Lafon  –  Esplanade  J4  -  13002
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une plateforme au Parvis du
Fort Saint Jean à l’église Saint Laurent – avenue Vaudoyer 13002
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MUCEM lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
plateforme métallique sur mesure sera installée sur la passerelle
menant du Parvis-Saint Jean à l’église Saint Laurent, Esplanade
de la  Tourette  13002  Marseille.  Elle  sera  déplacée au  fur  et  à
mesure de l’avancement des travaux et impérativement neutralisée
en  dehors  des  heures  de  travail  pour  éviter  son  utilisation.  La
circulation des piétons sous la plateforme métallique sera interdite
sur le trottoir, avenue Vaudoyer au moyen de palissades lorsque la
plateforme surplombera le trottoir, et le pétitionnaire devra mettre
en place un panneau de signalisation de travaux et de changement
de trottoir avec affichage de l’arrêté. Le dispositif dont l’installation
entraîne un risque pour la circulation des véhicules et des piétons,

avenue  Vaudoyer,  nécessite  l’avis  du  Service  de  la  Sûreté
Publique, Division de la Réglementation de la Ville de Marseille. Le
dispositif  dont l’installation impacte sur  la circulation des piétons
avenue Vaudoyer,  nécessite  aussi  l’avis  de  la Mobilité  Urbaine.
Lors des interventions de nuit, il sera prévu un éclairage suffisant
pour effectuer le travail en sécurité. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de  ces  règles.  Les  travaux  concernent  une  inspection  de  la
passerelle. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
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24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01038_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  74-76  boulevard  de  la
Libération  -  Général  de  Monsabert  13004  Marseille  -
D'AGOSTINO PATRICK SAS - Compte n° 99638 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/835 déposée le 18 mars 2021 par D’AGOSTINO
PATRICK  SAS  domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  D’AGOSTINO PATRICK SAS  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 19 01822P0 en date du 8 août 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 24 & 25 juillet 2019,
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-3297  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de  la  Mobilité  et  du  Service  de  la
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 30 mars 2021,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 74-76 boulevard de la Libération – Général de
Monsabert 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par D’AGOSTINO
PATRICK SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Du  12/04/2021  au
12/04/2021 : Le stationnement sera interdit et  considéré comme
gênant  (Art  R  417,10  du  code  de  la  route),  boulevard  de  la
Libération, côté pair, entre le n° 74 et le n°76, avec maintien en
permanence de la circulation dans cette voie et du cheminement
des piétons sur le trottoir. Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Devant le n° 74 :
Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir 2 m. Devant le n° 76 : Longueur 7 m, hauteur 18
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage des  piétons  sur  le

trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part le
libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-  de-chaussée.  L’échafaudage  sera  muni  d'un  garde-corps
ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque
d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le
cadre de ravalement de façade subventionné, il sera installé une
bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. De même, les travaux nécessitent l’installation
d’une palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur
4  m,  hauteur  2  m,  saillie  2  m  sur  la  place  de  stationnement
matérialisé  entre  les  n°74  et  76  du boulevard  de  la  Libération.
L’accès aux réseaux et canalisations, situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci en respectant le maintien en permanence de
la circulation dans cette voie et du cheminement des piétons sur le
trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les six premiers mois et
de  5,97€/m²:mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99638 

Fait le 08 avril 2021

2021_01047_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Rencontres enfants/parents - Association
tout un monde - Parc Longchamp - Tous les mardis entre le 4
mai et le 30 novembre 2021 – f202100296

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le  décret  n°  2020-1310 du 29  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et  de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 29 mars 2021 par : l'association tout
un  monde,  domiciliée  au  :  32  rue  Adolphe  Thiers  –  13001
Marseille, représentée par : Madame Agathe DUBARRY Déléguée
Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « rencontre enfants/parents » est
organisée à titre bénévole par l’association tout un monde avec
une action caritative, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le Parc Longchamp, le dispositif suivant : des bâches, des tapis de
sol,  des  couvertures  et  des  jeux  pour  enfants.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : tous les mardis de 9h à
14h entre  le  4  mai  et  le  30  novembre 2021 Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  de rencontres  enfants/parents  bénévoles,
par : l'association tout un monde, domiciliée au : 32 rue Adolphe
Thiers  –  13001  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Agathe
DUBARRY Déléguée Générale. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se

80/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette

manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01048_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Cantines Renault Scenic - HVH Films – 3
sites – du 15 au 17 avril 2021 - F202100325

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de Covid-19,
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état
d’urgence sanitaire,
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 réinstaurant l'état
d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020,
Vu  le  décret  n°2020-1262  du  16  octobre  2020  prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29 octobre  2020 prescrivant  les
mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face à  l'épidémie  de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret
n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°  2020-1454  du  27  novembre  2020  modifiant  le
décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020, prescrivant les mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l’épidémie de Covid-19
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
Vu la version en vigueur au 29 janvier 2021 du décret n° 2020-
1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire, 
Vu le décret n° 2021-99 du 30 janvier 2021 modifiant les décrets
n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état  d'urgence
sanitaire, 
Vu  le  décret  n°2021-296  du  19  mars  2021  modifiant  le  décret
n°2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour  faire  face à  l'épidémie  de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,
Vu  le  décret  n°2021-384  du  2  avril  2021  modifiant  les  décrets

81/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

n°2020-1262 du 16 octobre 2020 et n°2020- 1310 du 29 octobre
2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire
face à l'épidémie de Covid- 19 dans le cadre de l'état d'urgence
sanitaire, 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté Préfectoral n°206 du 30 octobre 2020 portant obligation
du port du masque pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans
le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l’arrêté Préfectoral n°007 du 9 janvier 2021 fixant les horaires
particuliers  d’application  des  interdictions  de  sortie  du  lieu  de
résidence et de l’accueil  du public dans certains établissements
dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté Préfectoral n°0120 du 3 avril 2021 portant prescription
de plusieurs mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de
Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2020_03117_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 20/0611/ECSS du 23 novembre 2020 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année
2021,
Vu la demande présentée le 6 avril 2021 par : la société HVH films,
domiciliée au : 46 rue du Berceau – 13005 Marseille, représentée
par : Monsieur Benjamin GRANIER Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : 
- entre le 15 avril 2021 et le 17 avril 2021 de 6h à 17h, ( 1 jour de
présence), face au n°81 du cours Julien (13006) 
- entre le 15 avril 2021 et le 17 avril 2021 de 6h à 17h, ( 1 jour de
présence), au rond point du Prado (devant l’entrée du Parc Chanot
- 13008)
- entre le 15 avril 2021 et le 17 avril 2021 de 6h à 17h, ( 1 jour de
présence), sur le boulevard d’Annam (sur parking à côté du N° 43 -
13016) Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une
publicité,  par  :  la  société  HVH films,  domiciliée  au :  46  rue  du
Berceau – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Benjamin
GRANIER Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter  et  faire  respecter  les  règles  sanitaires  en  vigueur  et
notamment  les  règles  de  distanciation  sociales  et  les  gestes
barrières. Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en
fonction  de  l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
Julien. La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur
le Cours Julien. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des

marins-pompiers de Marseille,
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention),
en  conséquence,  les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité
contre l’incendie,
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours.
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Direction Générale
de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. A défaut, le non
respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès verbal,
entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 Dans le cadre de la campagne de propreté mise en place
par la Ville de Marseille, il convient de respecter les dispositions
suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d'éventuels
désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 L’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide
et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs
moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la mise
en  station  des  échelles  aériennes  des  marin-pompiers  sur  les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  10  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 11 Les organisateurs devront veiller  au strict  respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  12  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

82/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  15  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  16  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 15 avril 2021

2021_01071_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  62  rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 99645 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1008  déposée  le  7  avril  2021  par  FONCIA
VIEUX PORT domiciliée 1 rue Beauvau 13221 Marseille Cedex 01,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 01068P0 en date du 30 juin 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 22 juin 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 62
rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7,50 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection

parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d’autre part le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute d’objets ou de projections diverses. Un treuil électrique sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Dans le cadre de ravalement de
façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99645 

Fait le 15 avril 2021

2021_01072_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  149  boulevard  de  la
Libération - Général de Monsabert 13001 Marseille - PINATEL
FRÈRES SARL - Compte n° 99655 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1000  déposée  le  6  avril  2021  par  PINATEL
FRÈRES SARL domiciliée  67 rue  de Rome BP 92036 -  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que PINATEL FRÈRES SARL est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 18 03115P0 en date du 7 février 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 14 janvier 2019,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
149 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PINATEL
FRÈRES SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 18 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d’autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-  chaussée.  L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections

diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99655 

Fait le 15 avril 2021

2021_01073_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  18  rue  du  Coq  13001
Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 99651 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/972 déposée le 1 avril 2021 par FONCIA VIEUX
PORT domiciliée 18 rue du Coq 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 20 02862P0 en date du 24 décembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 20 novembre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 18 rue du
Coq 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux  dimensions
suivantes : Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le
mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,90
m, une hauteur de 11,50 m et une longueur de 6 m. La circulation
des piétons se fera en-dessous et sera assurée par la mise en
place d’une signalisation adéquate. Le dispositif  sera entouré de
filets de protection étanches, afin d’éviter tout risque de chute de
pierres ou d’objets divers sur le domaine public. Les entrées de
l’immeuble et du commerce situées en rez-de-chaussée devront
rester libres. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné,
il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 

de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 
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Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99651 

Fait le 15 avril 2021

2021_01074_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  16  cours  Joseph  Thierry
13001 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - Compte n° 99650 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1009  déposée  le  7  avril  2021  par  Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 129-133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 01182P0 en date du 29 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 juillet 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 16 cours
Joseph Thierry 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  aux
dimensions  suivantes  :  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront
positionnés contre le mur de la façadeA hauteur du 1er étage, il
aura  une  saillie  de  0,90  m,  une  hauteur  de  17,50  m  et  une
longueur de 11 m. La circulation des piétons se fera en dessous et
sera assurée par la mise en place d’une signalisation adéquate. Le
dispositif sera entouré de filets de protection étanches, afin d’éviter
tout risque de chute de pierres ou d’objets divers sur le domaine
public. Les entrées de l’immeuble et du commerce situées en rez-
de-chaussée devront rester libres. Dans le cadre de ravalement de
façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout

point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99650 

Fait le 15 avril 2021

2021_01075_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  20  rue  Farjon  13001
Marseille - FONCIA VIEUX PORT - Compte n° 99656 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1007  déposée  le  7  avril  2021  par  FONCIA
VIEUX  PORT domiciliée  1  rue  Beauvau  –  BP  91872  -  13221
Marseille Cedex 01,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA VIEUX PORT est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 19 01943P0 en date du 5 septembre 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 7 août 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20
rue Farjon 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA VIEUX
PORT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7,20 m, hauteur 20 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99656 

Fait le 15 avril 2021

87/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

2021_01076_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudages  -  136  boulevard  de  la
Libération Général de Monsabert - retour rue Camoin Jeune
13004 Marseille -  D'AGOSTINO PATRICK SAS -  Compte n°
99660 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1006 déposée le 7 avril 2021 par D’AGOSTINO
PATRICK  SAS  domiciliée  116  avenue  Jules  Cantini  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  D’AGOSTINO PATRICK SAS  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 01267P0 en date du 28 juillet 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 30 juin 2020,
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-3303  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20, et ses prescriptions en
date du 9 avril 2021,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au 136 boulevard de la Libération – Général de Monsabert – retour
rue Camoin Jeune 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par D’AGOSTINO
PATRICK SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Du  19/04/2021  au
15/07/2021 : Le stationnement sera interdit et  considéré comme
gênant (Art R 417,10 du code de la route), rue Camion Jeune, des
deux  côtés,  sur  20  mètres,  à  la  hauteur  du  chantier  entre  le
boulevard de la Libération et le n°2, avec maintien en permanence
de la circulation dans cette voie et du cheminement des piétons
sur  le  trottoir.  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  de  deux
échafaudages de pied aux dimensions suivantes : Côté boulevard
de la Libération – Général de Monsabert : Longueur 10 m, hauteur
23 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2
m. Côté rue Camoin Jeune : Longueur 17 m, hauteur 23 m, saillie
0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Les
dispositifs  ainsi  établis  seront  munis  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  devant les échafaudages en
toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Les échafaudage
seront  munis  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,

le  ravalement  de  la  façade pourra  s’effectuer  jusqu’au rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier  et  son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99660 

Fait le 15 avril 2021

2021_01077_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  51-53 rue Consolat  13001
Marseille - Société Immobilière de Gestion SARL - Compte n°
99647 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1017  déposée  le  7  avril  2021  par  Société
Immobilière de Gestion SARL – IMMOGEST - domiciliée 59 rue
Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Société  Immobilière  de  Gestion  SARL  –
IMMOGEST -  est  titulaire  d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une
déclaration préalable de travaux n° DP 013055 19 013093P0 en
date du 17 janvier 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 17 décembre 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 51-
53 rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière de Gestion SARL – IMMOGEST lui est accordé aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Longueur 16 m, hauteur 19 m,
saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations

devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
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Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99647 

Fait le 15 avril 2021

2021_01078_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - rue de la Loubière - 24 rue
des Bons Enfants 13006 Marseille - Association de L'école
des Métiers - Compte n° 99654 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1014  déposée  le  7  avril  2021  par
Association de L’école des Métiers – Monsieur Stéphane MONIER
domiciliée 24 rue des Bons Enfants 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au rue
de la Loubière – 24 rue des Bons Enfants 13006 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Association de
L’école des Métiers – Monsieur Stéphane MONIER lui est accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 5 m,
saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,35 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
remplacement de la couverture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99654 

Fait le 15 avril 2021

2021_01079_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  137  boulevard  de  la
Libération  -  Général  de  Monsabert  13001  Marseille  -
Monsieur D'URZO - Compte n° 99653 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1030  déposée  le  8  avril  2021  par  Monsieur
Alexandre  D’URZO  domicilié  137  boulevard  de  la  Libération  –
Général De Monsabert 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  Monsieur  Alexandre  D’URZO  est  titulaire  d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 02332P0 en date du 24 décembre 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
137 boulevard  de la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Alexandre  D’URZO lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  6,50  m,  hauteur  21  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité,
et  d’autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-  chaussée.  L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en

permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99653 

Fait le 15 avril 2021

2021_01080_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 11 rue de la Rotonde - angle
rue Delille 13001 Marseille - Cabinet LAPLANE - Compte n°
99642 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/992  déposée  le  6  avril  2021  par  Cabinet
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand – BP 209 - 13178 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Cabinet LAPLANE est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
01386P0 en date du 17 août 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue de la Rotonde – angle rue Delille 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Côté 11 rue de la Rotonde : Longueur 7 m, hauteur 20
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Côté rue Delille : Longueur
17 m,  hauteur  20  m,  saillie  1  m à  compter  du  nu  du mur.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des
piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et  d’autre part, le
libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de

matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99642 

Fait le 15 avril 2021

2021_01081_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  15  rue  d'Isoard  13001
Marseille - CITYA CARTIER SARL - Compte n° 99648 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2021/1012  déposée  le  7  avril  2021  par  CITYA
CARTIER  SARL  –  CITYA CASAL  &  VILLEMAIN  IMMOBILIER
domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que CITYA CARTIER SARL est titulaire d'un arrêté de
non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de  travaux  n°  DP
013055 19 02926P0 en date du 23 décembre 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 11 décembre 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 15
rue D’Isoard 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER SARL – CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 14 m,
hauteur 17 m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre  accès  aux  garages  et  à
l’entrée  de l’immeuble  situé  en rez-de-chaussée.  L’échafaudage
sera  muni  d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. Dans le cadre de ravalement de façade
subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de

stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99648 

Fait le 15 avril 2021

2021_01082_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  57  rue  Consolat  13001
Marseille - Société Immobilière de Gestion SARL - Compte n°
99657 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1016  déposée  le  7  avril  2021  par  Société
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Immobilière  de  Gestion  SARL –  IMMOGEST,  domiciliée  59  rue
Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Société Immobilière de Gestion SARL est titulaire
d'un  arrêté  de  non  opposition  à  une  déclaration  préalable  de
travaux n° DP 013055 19 00220P0 en date du 21mars 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 28 février 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 57
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Immobilière  de  Gestion  SARL  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 26 m, saillie 1,20 m
à compter du nu du mur.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre passage des piétons,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d’autre part, le libre accès aux garages et à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-  chaussée.  L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99657 

Fait le 15 avril 2021

2021_01083_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 106 boulevard Longchamp
13001 Marseille - Monsieur MEROT - Compte n° 99643 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1033  déposée  le  8  avril  2021  par  Monsieur
Jocelyn  MEROT  domicilié  106  boulevard  Longchamp  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Jocelyn MEROT est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 01994P0 en date du 25 septembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 31 août 2020,

94/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 170321,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
106  boulevard  Longchamp  13001  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Jocelyn MEROT lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  en  toute  sécurité,  et
d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99643 

Fait le 15 avril 2021

2021_01084_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  10  cours  Joseph  Thierry
13001 Marseille - SOGESTIA SARL - Compte n° 99644 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n°  2021/978 déposée le 2  avril  2021 par  SOGESTIA
SARL domiciliée 9A boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que SOGESTIA SARL est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
00795P0 en date du 25 juin 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 3 juin 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
cours joseph Thierry 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  SOGESTIA
SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8 m, hauteur 16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
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Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99644 

Fait le 15 avril 2021

2021_01085_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 8 Place Edmond Audran 13004
Marseille - EXAGO SAS - Compte n° 99649 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2020/2598 déposée le 2 décembre 2020 par EXAGO
SAS domiciliée chemin de la Sarrière Atrium B 13590 Meyreuil,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que EXAGO SAS est titulaire d'un arrêté de la Ville de
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  8  Place
Edmond Audran 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-3284  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 26 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par EXAGO SAS
lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés  ci-dessus  :  Du  02/04/2021  au  30/06/2021  :  Le
stationnement  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant  (Art
R417,10 du code de la route) rue Pierre Roche, côté pair sur 20
mètres, à la hauteur du chantier à partir du boulevard Françoise
Duparc,  avec  le  maintien  enpermanence  de  la  circulation  dans
cette voie. La circulation des piétons sera interdite sur le trottoir,
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côté chantier, et sera déviée côté opposé par des aménagements
existants. Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier aux dimensions suivantes : Longueur 17,50 m, hauteur 2
m, saillie 0,90 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra rester libre de jour comme de nuit.
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Une  signalétique  sur  la
palissade et au sol devra être installée de façon à faire emprunter
aux piétons, le trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas
être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation
de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois
pour les six premiers mois et  de 5,97e/m²/mois  excédentaire.  A
l’intérieur de la palissade sera installé un échafaudage de pied aux
dimensions suivantes :  Longueur 17,30 m, hauteur 20 m, saillie
0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,80 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre le libre’entrée secondaire du collège. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d’éviter  tout
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses et muni
d’un  garde-corps,  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra rester libre
de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Toutes les mesures de sécurité imposées par l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une rénovation, extension et
travaux sur façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant

les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99649 

Fait le 15 avril 2021

2021_01086_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  52  rue  Léon  Bourgeois
13001 Marseille - PROVENCIA GESTION SARL - Compte n°
99619 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/944 déposée le 30 mars 2021 par PROVENCIA
GESTION  SARL  domiciliée  18  avenue  de  Bois  Luzy  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que PROVENCIA GESTION SARL est  titulaire d'un
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n°
DP 013055 20 01261P0 en date du 28 juillet 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 8 juillet 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 52
rue Léon Bourgeois 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par PROVENCIA
GESTION SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
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réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir 1,30 m. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
garages  et  à  l’entrée  de l'immeuble  situé  en rez-de-  chaussée.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99619 

Fait le 15 avril 2021

2021_01087_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  66  rue  Montgrand  13006
Marseille  -  IMMOBILIÈRE  PATRIMOINE  &  FINANCES  -
Compte n° 99659 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1044 déposée le 9 avril 2021 par IMMOBILIÈRE
PATRIMOINE & FINANCES domiciliée 66 rue Montgrand 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que IMMOBILIÈRE PATRIMOINE & FINANCES est
titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 02475P0 en date du 26 octobre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 26 juin 2019,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 66
rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PATRIMOINE  &  FINANCES  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur 12 m, saillie 1 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin  de permettre le  libre passage des piétons sous et
devant l'échafaudage en toute sécurité. Les accès aux entrées de
l'immeuble et garages situés en rez-de- chaussée devront rester
libres durant toute la durée des travaux. L’échafaudage sera muni
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d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient

pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99659 

Fait le 15 avril 2021

2021_01088_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  14  rue  de  la  République
13001 Marseille - Marseille Centre Connection - Compte n°
99641 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1015  déposée  le  7  avril  2021  par
MARSEILLE  CENTRE  CONNECTION  domicilié  14  rue  la
République 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 14 rue la
République 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MARSEILLE
CENTRE CONNECTION lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage mobile aux dimensions
suivantes : Longueur 2 m, hauteur 4 m, saillie 0,60 m à compter du
nu du mur. Il sera déplacé au fur et à mesure de l’avancement des
travaux, installé aussi côté rue Henri Barbusse et impérativement
enlevé en-dehors des heures de travail. Le passage des piétons
sur le trottoir se fera en toute sécurité, et l’accès aux commerces et
entrées  d’immeuble  situé  en  rez-de-chaussée  restera  libre.  Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public.  Toutes les mesures de sécurité
imposées par  l’état  d’urgence sanitaire  devront  être respectées.
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Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté. Compte : N° 99641 

Fait le 15 avril 2021

2021_01089_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - Quai de la Tourette Esplanade
J4 - 13002 Marseille - CASTEL & FROMAGET SAS - Compte
n° 99639 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/872 déposée le 23 mars 2021 par CASTEL &
FROMAGET  SAS  domiciliée  35  avenue  Clément  Fayat  32500
Fleurance,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au Quai de la
Tourette – Esplanade J4 - 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  CASTEL &
FROMAGET SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Autour de la grue mobile : Longueur 12 m, hauteur 2 m,
saillie 8 m. Autour de la rue de stockage du nez de quai : Longueur
8 m, hauteur 2 m, saillie 4 m. L’accès aux réseaux et canalisations
situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour
comme de nuit. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Une  signalétique  sur  la
palissade et au sol devra être installée de façon à faire dévier le
trottoir  au  dessus  la  circulation  des  piétons.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2021, le tarif est de 11,95€/m²/mois pour les
six premiers mois et de 5,97€/m²/mois excédentaire. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent la dépose du nez du quai du
bassin ceinturant la villa méditerranée. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
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Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99639 

Fait le 15 avril 2021

2021_01090_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  27  rue  Baptistin  Fouquet
13007 Marseille - Monsieur FERRETTE - Compte n° 99554 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/860  déposée  le  22  mars  2021  par
Monsieur François FERRETTE domicilié 275 rue Robert & Fénélon
Guidicelli 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 27 rue Baptistin Fouquet 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant le certificat de permis tacite d’un permis de construire
n° PC 013055 19 01098P0 en date du 26 juin 2020,
Considérant  l’arrêté  n°  DMS-SR-T2021-5083  de  la  Ville  de
Marseille,  Direction  de la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service
Réglementation,  Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des
Convalescents 13233 Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en
date du 29 mars 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
François FERRETTE lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Du 12/04/2021 au
12/07/2021 : Le stationnement sera interdit  et considéré comme
gênant ( Art R 417,10 du CR), rue Baptiste Fouquet, côté impair,
sur  10  mètres  à  la  hauteur  du  n°  27,  avec  le  maintien  en
permanence de la circulation dans cette voie et du cheminement
piétons  sur  le  trottoir.  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6 m,
hauteur 10 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir  1  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. La benne sera installée sur un emplacement réservé
au  stationnement  des  véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant
l’objet des travaux. Elle sera vidée sitôt pleine, ou au plus tard, en
fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit.  L’accès  aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. Les travaux
concernent une surélévation d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99554 

Fait le 15 avril 2021

2021_01091_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 9 rue Barbaroux angle rue
Barthélémy 13001 Marseille  -  POURTAL ADMINISTRATEUR
D'IMMEUBLES SAS - Compte n° 99674 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les

articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1085  déposée  le  13  avril  2021  par
POURTAL ADMINISTRATEUR D’IMMEUBLES SAS domiciliée  5
rue Saint Jacques 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 9
rue Barbaroux – angle rue Barthélémy 13001 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 20 03450P0 en date du 28 janvier 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 janvier 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  POURTAL
ADMINISTRATEUR  D’IMMEUBLES  SAS  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied aux dimensions suivantes : Côté rue Barbaroux : Longueur
15,35 m, hauteur 16 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur.
Côté rue Barthélémy : Longueur 3,07 m, hauteur 18 m, saillie 0,80
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
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stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99674 

Fait le 15 avril 2021

2021_01092_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  9A Place  du  Général  De
Gaulle 13001 Marseille - ENSEIGNES GERACI SAS - Compte
n° 99676 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2021/1083  déposée  le  13  avril  2021  par

ENSEIGNES GERACI SAS domiciliée 60 rue Henri Farman – Parc
Marcel Dassault 34430 Saint Jean de Vedas,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 9A Place
du Général De Gaulle 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ENSEIGNES
GERACI SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  mobile  aux  dimensions
suivantes : Longueur 2 m, hauteur 3 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Il sera déplacé au fur et à mesure de l’avancement des
travaux, et impérativement enlevé en-dehors des heures de travail.
Le passage des piétons sur  le trottoir  se fera en toute sécurité
devant celui-ci  et l’accès aux commerces et entrées d’immeuble
situé  en  rez-de-  chaussée  restera  libre.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent une pose d’enseignes. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99676 

Fait le 15 avril 2021

2021_01093_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  24 rue de la Bibliothèque
13001 Marseille - Cabinet BERTHOZ - Compte n° 99670 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2021/1046 déposée le 9 avril 2021 par Cabinet
BERTHOZ domicilié 9 boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24
rue de la Bibliothèque 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée ainsi qu’à l’horodateur. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre

circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99670 

Fait le 15 avril 2021

2021_01094_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  61  rue  Consolat  13001
Marseille - Compagnie Immobilière PERRISSEL & ASSOCIES
- AGENCE ÉTOILE - Compte n° 99669 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2021/1053 déposée le 9 avril 2021 par COMPAGNIE
IMMOBILIÈRE  PERRISSEL &  ASSOCIES  –  AGENCE  ÉTOILE
domiciliée 166 rue Jean Mermoz 13417 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  COMPAGNIE  IMMOBILIÈRE  PERRISSEL  &
ASSOCIES – AGENCE ÉTOILE est  titulaire  d'un arrêté  de  non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18
02852P0 en date du 9 janvier 2019,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 10 décembre 2018,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 61
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par COMPAGNIE
IMMOBILIÈRE PERRISSEL & ASSOCIES – AGENCE ÉTOILE lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes : Longueur 6,70 m,
hauteur 21 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le libre passage des piétons, sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d’autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
L’échafaudage sera muni  d'un  garde-corps  ceinturé de filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de ravalement
de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être

impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99669 

Fait le 15 avril 2021
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2021_01095_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 27 avenue Emmanuel Allard 13011
Marseille - Monsieur AYASSOU - Compte n°99668 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la  délibération  du conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du 23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2021/1065 déposée le 12 avril  2021 par  Monsieur
Kossivi  AYASSOU, domicilié  27 avenue Emmanuel  Allard 13011
Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  27  avenue
Emmanuel Allard 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  27  avenue  Emmanuel  Allard  13011  Marseille  est
consenti à Monsieur Kossivi AYASSOU. Date prévue d'installation
du 16/04/2021 au 18/04/2021. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  de stationnement  devant  le  27
avenue  Emmanuel  Allard  13011  Marseille.  Elle  sera  vidée  sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit. Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public.
Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence
sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la  responsabilité  du
demandeur sera engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation

d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99668 

Fait le 15 avril 2021

2021_01096_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 41-43 rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - FONCIA SAGI SAS - Compte n° 99667 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/994 déposée le 6 avril 2021 par FONCIA SAGI
SAS domiciliée rue Edouard Alexander 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que FONCIA SAGI SAS est titulaire d'un arrêté de non
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 20
00470P0 en date du 22 mai 2020,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 41-
43 rue de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par FONCIA SAGI
SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 6,90 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
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passage  des  piétons,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d’autre  part,  le  libre  accès  aux  commerces  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-  chaussée.  L’échafaudage sera muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection  résistants  afin
d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou de projections
diverses. Dans le cadre de ravalement de façade subventionné, il
sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. En ce qui concerne les devantures commerciales, la totalité
des enseignes et rampes lumineuses seront déposées. De ce fait,
le  ravalement  de  la  façade  pourra  s’effectuer  jusqu’au  rez-  de-
chaussée.  Un  nouveau  dossier  d’enseignes  (Cerfa  14  798*01)
devra  être  déposé  au  33a  rue  Montgrand  13006  Marseille  au
Service  Publicité  au  1er  étage.  Aucun  dispositif  ne  pourra  être
installé avant l’instruction du dossier et son acceptation dans sa
totalité  par  le  service  concerné.  Le  chantier  sera  correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester  accessible de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  devront  être  respectées.  Seule,  la
responsabilité du demandeur sera engagée en cas de non respect
de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il

n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99667 

Fait le 15 avril 2021

2021_01097_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 106 rue Jean de Bernardy
13001 Marseille - Madame BOEUF - Compte n° 99666 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2021/1048  déposée  le  9  avril  2021  par  Madame
Yvette  BOEUF  domiciliée  106  rue  Jean  de  Bernardy  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Madame Yvette BOEUF est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 19 02985P0 en date du 24 janvier 2021,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
106 rue Jean de Bernardy 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Yvette
BOEUF lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8 m, hauteur 17 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons,  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
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d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de
filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par
chute  d’objets  ou  de  projections  diverses.  Dans  le  cadre  de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Toutes les mesures de
sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire  devront  être
respectées. Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée
en cas de non respect de ces règles. Les travaux concernent un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99666 

Fait le 15 avril 2021

2021_01098_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  94  rue  Consolat  13001
Marseille - Madame ROBOLLO - Compte n° 99665 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°20/0611/ECSS du  23
novembre 2020 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2021/1024 déposée le 7 avril 2021 par Madame Marie
ROBOLLO domiciliée 94 rue Consolat 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Madame Marie ROBOLLO est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 20 02105P0 en date du 30 novembre 2020,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 17 septembre 2020,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 94
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Marie
ROBOLLO lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,20  m,  hauteur  14  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité,
et d’autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée. L’échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé
de filets de protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident
par chute d’objets ou de projections diverses. Dans le cadre de
ravalement  de  façade  subventionné,  il  sera  installé  une  bâche
« Ici, le Département et la Ville de Marseille financent la rénovation 
de  cette façade ».  Cette  bâche,  fournie  par  la  SOLEAM,  sera
apposée sur l’échafaudage pendant toute la durée du chantier. Par
mesure de sécurité, elle devra être attachée solidement, en tout
point. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
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devra rester libre de jour comme de nuit. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Toutes les mesures de sécurité
imposées  par  l’état  d’urgence sanitaire devront  être  respectées.
Seule, la responsabilité du demandeur sera engagée en cas de
non respect de ces règles. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 99665 

Fait le 15 avril 2021

DIRECTION DES PARCS ET JARDINS

2020_01283_VDM - Arrêté portant autorisation de circulation
et de stationnement - Tournage les mystères de la chorale -
France télévisions - Espace naturel de pastré - Du 17 juillet
2020 au 18 juillet 2020 à 04h00

Vu le Code des Communes,
Vu  le  Code  Forestier  et  notamment  ses  articles  L.322-1-1  §5°,
R.322-1 et R-322-5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.362-1
et L.362-2,
Vu  l’arrêté  Préfectoral  n°  13-201-6-03-003  du  3  février  2016
réglementant l’accès, la circulation, la présence et les travaux dans
les  massifs  forestiers  et  les  espaces  exposés  aux  risques
incendies de forêts,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré,
Vu la demande d’autorisation de circulation et  de stationnement
présentée par Monsieur Lionel DESHORS, Régisseur général de
France  Télévisions,  afin  de  faciliter  le  bon  déroulement  du
tournage « les mystères de la chorale », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré. 

Article 1 Monsieur Lionel DESHORS, Régisseur général de France
Télévisions  est  autorisé  à  faire  pénétrer  et  stationner  dans
l’Espace  Naturel  de  Pastré  afin  d’accéder  au  parking  situé  à
gauche en entrant  dans le parc  et  sur  l’allée principale,  sur  les
voies carrossables, les véhicules immatriculés listés en annexe, le
17 juillet 2020 de 13h00 à 23h59 et le 18 juillet 2020 de 00h00 à
04h00. 

Article  2  Dès  lors  que  les  véhicules  ne  sont  plus  sous  la
surveillance  directe  de  leurs  utilisateurs,  les  clefs  devront  être
retirées  du  contact  et  les  véhicules  fermés.  Le  chauffeur  du
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à
bord ou à proximité immédiate de son véhicule. 

Article 3 La présente autorisation n’est valable que pour permettre
à son détenteur d’accéder directement au parking situé à gauche
en entrant dans le parc et sur l’allée principale. 

Article 4 La présente est donnée ès-qualité au bénéficiaire. 

Article 5 Elle est donnée à titre précaire et révocable. Elle pourra
être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et sans avoir
à justifier le motif du retrait. 

Article 6 Les dispositions du Code de la Route s’appliquent à la
circulation  et  au  stationnement  sur  ces  voies.  Sauf  limitation
inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 

Article 7 Les barrières matérialisant  la fermeture des voies à la
circulation  devront  être  refermées  et  verrouillées  à  chaque
franchissement. 

Article 8 Les utilisateurs devront laisser cette autorisation (ou sa
photocopie)  visible  de  l’extérieur  du  véhicule  si  celui-ci  est
stationné, et être à même de la présenter à toute réquisition des
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale, de
l’Office National des Forêts ou de la Force Publique. 
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Article  9  Nonobstant  la  présente  autorisation,  les  agents  de  la
Surveillance  des  Parcs,  de  la  Police  Municipale,  de  l’Office
National  des  Forêts  et  de  la  Force  Publique,  pourront  à  tout
moment donner des directives restrictives concernant la circulation
sur les voies. 

Article 10 Le bénéficiaire est personnellement responsable de tout
dommage causé au patrimoine forestier et aux pistes à l’occasion
de la présente autorisation. 

Article 11 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents  et  de  tous  dommages  corporels,  matériels  ou
immatériels  causés  aux  tiers  ou  aux  personnes  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans l’Espace Naturel de Pastré. 

Article 12 La ville de Marseille décline toute responsabilité vis-à-vis
des  accidents,  dommages  ou  vols  pouvant  survenir  au
bénéficiaire,  ses  passagers,  son véhicule,  ses  biens,  du  fait  de
l’utilisation de cette autorisation de circulation et de stationnement
dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation des installations
sauf en cas de défectuosités dûment constatées. 

Article  13  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 13 juillet 2020

2020_01463_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaires
d'un  parc  public  -  "Nocturnes  de  l'été  marseillais"  -  Pôle
musées longchamp - Parc longchamp - 31 juillet 2020

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2020_01347_VDM, portant délégation de fonction à
la 28ème Adjointe, Madame Nassera BENMARNIA,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérôme  BARBERY,
Responsable légal du Pôle musées Longchamp. 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 L’entrée monumentale du parc Longchamp, située place
Henri DUNANT, sera fermée à 17h00 le vendredi 31 juillet 2020.
Elle  sera rouverte à partir  de 17h45 et  son accès filtré  par  des
agents de sécurité, afin de permettre au public d’assister à la visite
nocturne du musée des Beaux Arts de 18h00 à 22h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc Longchamp. 

Fait le 29 juillet 2020

2020_01495_VDM - Arrêté portant modification du règlement
général et des règlements particuliers de police des espaces
verts - Article 2 "horaires" - Ville de marseille

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant Règlement
Général de Police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  nos  arrêtés  portant  Règlements  Particuliers  de  Police  des
Parcs et Jardins se référant au Règlement Général de Police des
espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2020_01342_VDM  du  20  juillet  2020,  portant
délégation  de  fonction  à  la  28ème  Adjointe,  Madame  Nassera
BENMARNIA,
Considérant qu’il y a lieu de déroger à l’arrêté n°13/258/SG du 30
avril 2013, portant Règlement Général de Police dans les espaces
verts  de  la  Ville  de  Marseille,  ainsi  qu’à  tous  les  Règlements
Particuliers  de  Police  des  parcs  et  jardins  s’y  référant,  en  leur
nnarticle 2 : horaires, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers des parcs et jardins. 

Article 1 Les parcs et jardins publics de la Ville de Marseille seront
provisoirement  ouverts  jusqu’à  22h00  du  1er  août  2020  au  30
septembre 2020. 

Article  2  L’Administration  se  réserve  le  droit  de  suspendre  cet
arrêté à n’importe quel moment pour tout motif d’intérêt général, et
en particulier pour des raisons de sécurité. 

Article  3  En  cas  de  circonstances  exceptionnelles,  notamment
météorologiques, ou pour tout motif d’intérêt général, en particulier
pour des raisons de sécurité, l’accès aux sites concernés peut être
interdit partiellement ou en totalité, et leur évacuation décidée. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes Administratifs et affiché aux entrées des parcs . 

Fait le 29 juillet 2020

2021_00130_VDM  -  Arrêté  portant  modification  temporaire
d'horaire  de  fermeture  des  parcs  et  jardins  publics  -
Direction  des  parcs  et  jardins  de  la  ville  de  marseille  -
Urgence sanitaire (covid 19) - À compter du 11 janvier 2021
et jusqu'à nouvel ordre

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  la  l’nnarticle  4  du  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers des parcs et jardins publics. 

Article  1  Les  parcs  et  jardins  publics  fermeront  leurs  portes  à
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18h00 à compter du 11 janvier 2021 et jusqu’à nouvel ordre. 

Article  2  L’évacuation  du  public  débutera  à  17h30  pour  une
fermeture de la dernière porte à 18h00. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  des  parcs  et  jardins
publics. 

Fait le 11 janvier 2021

2021_00933_VDM  -  Arrêté  portant  modification  temporaire
d'horaire  de  fermeture  des  parcs  et  jardins  publics  -
Direction  des  parcs  et  jardins  de  la  ville  de  marseille  -
Urgence sanitaire (covid-19) - À compter du 1 avril 2021 et
jusqu'à la fin du couvre-feu

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03094_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de fonctions  à  la  27ème Adjointe,  Madame Nassera
BENMARNIA,
Vu  l’nnarticle  4  du  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers des parcs et jardins publics. 

Article  1  Les  parcs  et  jardins  publics  fermeront  leurs  portes  à
19h00 à compter du 1er avril 2021 et jusqu’à la fin du couvre-feu. 

 Article  2  L’évacuation  du  public  débutera  à  18h30  pour  une
fermeture de la dernière porte à 19h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Général  Adjoint  à  la  Sécurité,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  des  parcs  et  jardins
publics. 

Fait le 31 mars 2021

DIRECTION DE LA PREVENTION ET DE LA 
GESTION DES RISQUES

2020_02777_VDM  -  SDI  19/267-  ARRÊTÉ  DE  MAIN  LEVÉE
INSÉCURITÉ IMMINENTE DES ÉQUIPEMENTS COMMUNS -
90,  BOULEVARD  DE  SAINTE  MARGUERITE  -  13009
MARSEILLE - PARCELLE 209853 U0082

Vu le Code de la construction et  de l’habitation,  notamment  les
articles L129-1 à L129-7, L541-2 et (en cas d’hôtel meublé) L541-
3, et les articles R129-1 à R129-11,
Vu l’article R 556.1 du code de justice administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation  de fonction  consentie  par  Madame la

Maire n°2020_01336_VDM du 20 juillet 2020, à Monsieur Patrick
AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l'habitat indigne,
Vu l’arrêté d’insécurité imminente des équipements communs des
immeubles  collectifs  à  usage  principal  d’habitation  n°
2019_04034_VDM  signé  en  date  du  25  novembre  2019,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des
appartements  du  1er  étage  de  l’immeuble  sis  90,  boulevard
SAINTE MARGUERITE - 13009 MARSEILLE ,
Vu  l’attestation  établie  le  22  septembre  2020,  par  l’entreprise
Générale  ALBAN  –  Maçonnerie  Générale  représentée  par
Monsieur Frédéric HALIMI, domiciliée 183, rue de Crimée - 13003
MARSEILLE,
Vu  l’attestation  établie  le  22  septembre  2020,  par  le  bureau
d’études ingénierie bâtiment ICB_Marseille - 4, rue des Fenals –
résidence  la  Timone  2  –  13010  MARSEILLE,–  représenté  par
Monsieur Boudjemaa BELBOUL, 
Considérant  la  visite  des  services  municipaux  en  date  du  3
novembre 2020, constatant la réalisation des travaux mettant fin
aux dysfonctionnements des équipements communs, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  90,  boulevard  SAINTE
MARGUERITE  -  13009  MARSEILLE  référence  cadastrale  n°
209853 U0082, Quartier SAINTE MARGUERITE, appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la SCI ALADIN -
Société  Civile  Immobilière  –  SIREN  n°  432  196  111  RCS
MARSEILLE  –  4,  boulevard  Voltaire  –  13001  MARSEILLE,
représenté par son gérant Monsieur HADDAD Albert  domicilié 4
boulevard VOLTAIRE – 13001 MARSEILLE, ou ses ayants droits ,
Considérant que le gestionnaire de cet immeuble est pris en la
personne  de  Monsieur  HADDAD  René  domicilié  4  boulevard
VOLTAIRE – 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort des attestations citées ci-dessus que les
travaux de réparations définitifs ont été réalisés, 

Article 1 Il  est pris acte de la réalisation des travaux mettant fin
durablement aux dysfonctionnements des équipements communs
de l'immeuble sis 90, boulevard SAINTE MARGUERITE - 13009
MARSEILLE  ,  attestée  le  22  septembre  2020  par  Messieurs
Frédéric HALIMI et Boudjemaa BELBOUL, et appartenant en toute
propriété à la SCI ALADIN - Société Civile Immobilière – SIREN
n°432 196 111 RCS MARSEILLE – 4, boulevard Voltaire – 13001
MARSEILLE, représenté par son gérant Monsieur HADDAD Albert
domicilié  4  boulevard  VOLTAIRE –  13001  MARSEILLE,  ou  ses
ayants  droits  ,  Le  représentant  du  propriétaire  unique  de  cet
immeuble  est  pris  en  la  personne de Monsieur  HADDAD René
domicilié  4,  boulevard  VOLTAIRE  –  13001  MARSEILLE,  La
mainlevée de l’arrêté d’insécurité imminente n°2019_04034_VDM
du 25 novembre 2020 est prononcée. 

Article 2 L’accès aux appartements du 1er étage de l'immeuble sis
90, boulevard SAINTE MARGUERITE - 13009 MARSEILLE est de
nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  ces  appartements  autorisés
peuvent être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature à
Monsieur  HADDAD  René  domicilié  4,  boulevard  VOLTAIRE  –
13001  MARSEILLE,  représentant  du  propriétaire  unique  de  cet
immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent arrêté est
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des bouches-du-Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à la Ville de Marseille, Service de Mobilité et Logistique Urbaine,
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 
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Fait le 23 novembre 2020

2021_00947_VDM - SDI 18/259 - ARRÊTÉ DE MAIN-LEVÉE DE
PÉRIL GRAVE ET IMMINENT - 254, RUE D'ENDOUME - 13007
- 207834 H0239

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n°2019_00036_VDM signé
en date du 05 janvier  2019,  qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation de la parcelle 207834 H0278 sise 2 rue Pignol - 13007
MARSEILLE, 
Vu  l’attestation  établie  le  03  mars  2021,  par  Monsieur  Simone
ANTONIUCCI, Ingénieur structure, du Cabinet JC CONSULTING,
SIRET  483  181  582  R.C.S  MARSEILLE,  domiciliée  10,  rue
Grignan – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  l’immeuble  sis  254  rue  d’Endoume  –  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°207834 H0239, quartier  Saint
Lambert,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat des copropriétaires pris en la personne du Cabinet CITYA
PARADIS  Immobilier,  domicilié  146,  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant  la maison sise 2,  rue Pignol  – 13007 MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  n°207834  H0278,  quartier  Saint  Lambert,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en propriété unique
à Monsieur TRENTO Lionel ou à ses ayants droit, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble sis 254 rue d’Endoume
–  13007  MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  cabinet  CITYA
PARADIS  Immobilier,  domicilié  146,  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  Cabinet  JC
CONSULTING,  que les  travaux  de réparations  définitifs  ont  été
réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 15
mars 2021 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  03  mars  2021  par  le  Cabinet  JC
CONSULTING, dans l’immeuble sis 254, rue d’Endoume - 13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée nº207834 H0278, quartier Saint
Lambert, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  pris  en  la  personne  du  Cabinet  CITYA
PARADIS  Immobilier,  domicilié  146,  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE,  Il  est  pris  acte  de  la  réalisation  des  travaux  de
réparation  définitifs  dans  l’immeuble  sis  254,  rue  d’Endoume  -
13007 MARSEILLE, levant tout péril concernant la maison sise 2,
rue  Pignol  –  13007  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  n°207834
H0278,  quartier  Saint  Lambert,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour, en propriété unique à Monsieur TRENTO
Lionel ou à ses ayants droit, La mainlevée de l’arrêté de péril grave
et  imminent  n°  2019_00036_VDM signé  en  date  du  05  janvier
2019 est prononcée. 

Article  2  Les  accès  à  ensemble  des  immeubles  sis  254,  rue
d’Endoume et 2, rue Pignol - 13007 MARSEILLE est de nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  ces  immeubles  autorisés  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au

propriétaire et au syndicat de copropriétaires de l’immeuble tel que
mentionnés à l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en mairie
de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 avril 2021

2021_00948_VDM - SDI  13/026 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL SIMPLE - 114 AVENUE CAMILLE PELLETAN - 13003 -
MARSEILLE - 203812 I0054

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril simple n°2020_00602_VDM signé en date du
28 février 2020, 
Considérant  que l’immeuble sis  114,  Avenue Camille  Pelletan –
13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203812 I0054, Quartier
Saint  Lazare  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées, ci-dessous, ou à
leurs ayants droit : 
-  SCI  Pelletan  114  :  domiciliée  au  4  rue  Montgrand  -  13006
MARSEILLE,  représentée  par  son  gérant  SARL  Cabinet  de
Gestion de Patrimoine Foncier CGPF, société domiciliée au 4 rue
Montgrand - 13006 MARSEILLE, 
-  Madame  MONTANA  Lucienne  :  domiciliée  au  119,  Avenue
Camille Pelletan - 13003 MARSEILLE, 
Considérant le représentant du syndicat des copropriétaires de cet
immeuble est pris en la personne du Cabinet SARL Gestion de
Patrimoine  Foncier  syndic,  domicilié  4,  rue  Montgrand  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant la demande de délai supplémentaire émise par SARL
Gestion de Patrimoine Foncier syndic, en date du 15 février 2021,
et transmise aux Services municipaux de la Ville de MARSEILLE,
afin de permettre la réalisation des travaux de réparation définitifs,
en  expliquant  les  démarches  accomplies  ainsi  que  les  délais
nécessaires pour la fin de travaux, 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00602_VDM signé en date du 28 février 2020, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00602_VDM signé en date du 28 février 2020,est modifié
comme suit : « Les copropriétaires de l’immeuble sis 114, Avenue
Camille Pelletan – 13003 MARSEILLE, doivent sous un délai de 24
mois à compter de la notification du présent arrêté (ou leurs ayants
droit), mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de
réparation des désordres suivants : Façade sur rue : 
-  Nombreuses fissures en cisaillement sur  la façade (linteaux et
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allèges),  et  risque,  à  terme,  d’aggravation  des  pathologies,
d’effondrement et de chute de matériaux sur la voie publique,
- Les volets ne ferment plus par distorsion des tableaux, et risque,
à terme, de chute de matériaux sur les personnes,
- Lézarde au niveau du plancher du 1er étage, et risque, à terme,
de déstabilisation de la structure, d’aggravation des pathologies et
d’effondrement, Façade arrière sur cour : 
-  Nombreuses fissures en cisaillement sur  la façade (linteaux et
allèges),  et  risque,  à  terme,  d’aggravation  des  pathologies  et
d’effondrement,
-  Fissures  traversantes  et  distorsion  des  tableaux  des  fenêtres
notamment au 1er niveau, et risque, à terme, d’aggravation des
pathologies, Parties communes : Hall d’entrée : 
-  Nombreuses  fissures  dans  le  couloir  d’entrée  en  rez-de-
chaussée, et notamment une fissure verticale au droit de la porte
d’entrée, et risque, à terme, d’aggravation de la pathologie et de
déstabilisation de la structure, Paliers étages supérieurs : 
-  Revêtement  du  sol  dégradé  (carrelage  fissuré),  et  risque,  à
terme, de chute des personnes, Escaliers communs intérieurs de
l’immeuble : 
- Fissures horizontales et verticales autour du puits de lumière au
plafond  du  dernier  niveau,  et  risque,  à  terme,  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Fissures  du  mur  d’échiffre  en  plusieurs  endroits,  fissures
horizontales et verticales en cloisons des circulations, et risque, à
terme, d’aggravation des désordres,
-  Revêtement  du  sol  dégradé  (carrelage  fissuré),  et  risque,  à
terme, de chute des personnes, Parties privatives : Appartements
coté Façade sur rue : 
-  Traces  des  fuites  d’eau  et  d’humidité  sur  murs  de  façade  et
plafonds, et risque, à terme, de l’aggravation de la pathologie,
- Nombreuses fissures, et  risque, à terme, de dégradation de la
pathologie et chute de matériaux sur des personnes,
- Fissures en planchers hauts et bas, revêtements du sol fissurés,
et risque, à terme, de déstabilisation de la structure porteuse du
bâtiment, Constat général : 
- Inclinaison du bâtiment perceptible dans les escaliers, entre les
refends verticaux et le limon, et risque, à terme, de l’aggravation
de la pathologie,
-  Traces  des  fuites  et  d’humidité  venant  de  la  toiture  et  des
façades,
- Instabilité des planchers à tous les niveaux, et risque, à terme
d’aggravation de la pathologie,
- Peinture et revêtements muraux en mauvais état général, 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  péril  simple
n°2020_00602_VDM  signé  en  date  du  28  février  2020,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
syndicat  des copropriétaires de l’immeuble 114,  avenue Camille
Pelletan  –  13003  MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet
SARL  Gestion  de  Patrimoine  Foncier  syndic,  domicilié  4,  rue
Montgrand  -  13006  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux  occupants.  Il  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des propriétaires. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 avril 2021

2021_00949_VDM  -  SDI  20/229  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  8  RUE  PASCAL  -
13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207835 E0163

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Considérant  l'immeuble  sis  8,  rue  Pascal  -  13007 MARSEILLE,
parcelle cadastrée Nº207835 E0163, quartier Saint Victor, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 17 mars 2021 reconnaissant un danger imminent, qui constate
les pathologies suivantes présentant un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : 
-  Partie  de  la  toiture  de  l’immeuble  (hangar),  faite  de  tôles
ondulées très corrodées, comportant de nombreuses perforations
et lacunes, laissant pénétrer les pluies et le vent, présentant des
risques  de  soulèvement,  d’arrachement  et  de  chutes  sur  les
personnes ;
-  Panneaux  vitrés  en  façade  sur  rue  partiellement  brisés  et
manquants par endroits, présentant des risques de chutes de bris
de verre sur les personnes ;
- Etat général de grande vétusté et de délabrement de l’ensemble
bâti. Il est à noter que l’état du bâti n’a pu être observé que depuis
la rue. 
Considérant  la  visite  du 17 mars 2021 relative à cet  immeuble,
préconisant  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  du
public : 
- La toiture de l’immeuble (hangar), doit être mise hors d’eau hors
d’air ;
-  Les  panneaux en tôle  ondulé doivent  être  vérifiés  et  fixés de
manière appropriée et sécure et le cas échéant remplacés ;
-  Les  panneaux  vitrés,  partiellement  brisés,  en  façade  sur  rue
doivent être purgés, complétés (si manquants) et/ou remplacés, le
cas échéant, afin d’assurer la sécurité du public et la mise hors
d’eau hors d’air. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  8,  rue  Pascal  -  13007  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  Nº207835  E0163,  quartier  Saint  Victor,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Métropole Aix-Marseille-Provence, domiciliée Les Docks Atrium 10-
7 – 10, place de la Joliette - 13002 MARSEILLE, ou ses ayants-
droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 5 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
- Mise hors d’eau hors d’air de la toiture du hangar ; 
-  Vérification et fixation, appropriée et sécure, des panneaux de
tôle ondulée en toiture avec, le cas échéant, dépose des panneaux
défaillants et pose de nouveaux dispositifs de couverture ; 
- Purge des éléments vitrés en façade sur rue partiellement brisés, 
- Remplacements et/ou compléments du dispositif de fermeture en
façade  (panneaux  vitrés  purgés,  éléments  manquants)  afin
d’assurer la mise hors d’eau hors d’air. 

Article  2  Les  locaux  de  l’immeuble  sis  8,  rue  Pascal  -  13007
MARSEILLE  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande des  copropriétaires  afin  que ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
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s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux de l’immeuble interdit doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires/  le  propriétaire.  Ces  accès  ne  seront  réservés
qu'aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la
mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le  relogement  des
occupants  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout  péril.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue Roger
Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire de l’immeuble sis 8, rue Pascal - 13007 MARSEILLE
pris  en  la  personne  de  la  Métropole  Aix-  Marseille-Provence,
domicilié Les Docks Atrium 10-7 – 10, place de la Joliette - 13002
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du

Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 avril 2021

2021_00950_VDM  -  SDI  20/229  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  5  RUE  SAUVEUR
TOBELEM - 13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207835 E0166

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Considérant  l'immeuble  sis  5,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0166, quartier Saint
Victor, 
Considérant  l'immeuble  sis  7,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0165, quartier Saint
Victor, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 17 mars 2021 reconnaissant un danger imminent, qui constate
les pathologies suivantes présentant un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : 
- Plancher bas de la cour intérieure se trouvant en rez de plancher
du premier étage, constitué de voûtains de brique sur poutrelles
métalliques corrodés, avec poutre métallique, perpendiculaire aux
poutrelles, également corrodée, présentant un affaissement, avec
risque de chutes et d’effondrement partiel localisé ; 
Considérant  la  visite  du 17 mars 2021 relative à cet  immeuble,
préconisant  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  du
public : 
- Étaiement du plancher bas de la cour intérieure de l’immeuble
selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle
périodique mensuel par l’homme de l’art ; 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  5,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0166, quartier Saint
Victor,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  domiciliée  Les
Docks Atrium 10-7 – 10, place de la Joliette - 13002 MARSEILLE,
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ou  ses  ayants-droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Étaiement du plancher bas de la cour intérieure de l’immeuble
selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle
périodique mensuel par l’homme de l’art ; 

Article 2 La cour intérieure, située au premier étage de l’immeuble
sis 5, rue Sauveur Tobelem
- 13007 MARSEILLE, ainsi que le local en rez-de-chaussée situé
au  dessous,  sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent  arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits  d'occupation et  d'utilisation.  Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à la cour intérieure interdite de l’immeuble ainsi
qu’au  local  en  rez-de-  chaussée  situé  au dessous  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
le propriétaire. Ces accès ne seront réservés qu'aux seuls experts
et professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  6  Le  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le  relogement  des
occupants  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue Roger
Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-

respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  5,  rue  Sauveur  Tobelem -  13007
MARSEILLE, pris en la personne de la Métropole Aix-Marseille-
Provence,  domicilié  Les  Docks  Atrium  10-7  –  10,  place  de  la
Joliette - 13002 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra aux ayants-
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 01 avril 2021

2021_00952_VDM  -  SDI  20/229  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  7  RUE  SAUVEUR
TOBELEM - 13007 MARSEILLE - PARCELLE N°207835 E0165

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°09/031/DPSP signé en date du 3
février 2009, 
Considérant  l'immeuble  sis  7,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0165, quartier Saint
Victor, 
Considérant  l'immeuble  sis  5,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0166, quartier Saint
Victor, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 17 mars 2021 reconnaissant un danger imminent, qui constate
les pathologies suivantes présentant un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : 
- Présence d’étaiement en renfort d’une poutre corrodée, au droit
de la paroi séparative avec l’immeuble sis 2-4 rue Pascal – 13007
MARSEILLE,  dont  la  pose  semble  ancienne  et  présente  des
fixations peu sécures, ainsi qu’un risque de chutes de matériaux ;
-  Plancher  bas  de  la  cour  intérieure  du  premier  étage  de
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l’immeuble sis 5,  rue Sauveur Tobelem -  13007 MARSEILLE et
abritant en dessous un local accessible depuis l’immeuble sis 7,
rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE, constitué de voûtains
de  brique  sur  poutrelles  métalliques  corrodés,  avec  poutre
métallique,  perpendiculaire  aux  poutrelles,  également  corrodée,
présentant  un  affaissement,  avec  risque  de  chutes  et
d’effondrement partiel localisé ; 
Considérant  la  visite  du 17 mars 2021 relative à cet  immeuble,
préconisant  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  du
public : 
-  Vérification  et  compléments,  le  cas  échéant,  de  l’étaiement
existant selon les préconisations d’un homme de l’art avec contrôle
périodique mensuel par l’homme de l’art ;
- Étaiement du plancher bas de la cour intérieure de l’immeuble
selon  les  préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle
périodique mensuel par l’homme de l’art ;
- Vérification de la clôture (toiture et parois) de l’ensemble bâti et
mise hors d’eau hors d’air le cas échéant. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  7,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº207835 E0165, quartier Saint
Victor,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  domiciliée  Les
Docks Atrium 10-7 – 10, place de la Joliette - 13002 MARSEILLE,
ou  ses  ayants-droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
-  Vérification  et  compléments,  le  cas  échéant,  de  l’étaiement
existant selon les préconisations d’un homme de l’art avec contrôle
périodique mensuel par l’homme de l’art ;
- Étaiement du plancher bas de la cour intérieure de l’immeuble sis
5,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007  MARSEILLE,  selon  les
préconisations  d’un  homme  de  l’art  avec  contrôle  périodique
mensuel par l’homme de l’art ;
- Vérification de la clôture (toiture et parois) de l’ensemble bâti et
mise hors d’eau hors d’air le cas échéant. 

Article  2  L’immeuble  sis  7,  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE, est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de
la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande du propriétaire  afin  que ceux-ci  puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  doivent  être  immédiatement
neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles le propriétaire.
Ces  accès  ne  seront  réservés  qu'aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(Architecte,  Ingénieur,  Bureau  d’Études  Techniques  spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues

à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  ou  le  relogement  des
occupants  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue Roger
Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  7,  rue  Sauveur  Tobelem -  13007
MARSEILLE, pris en la personne de la Métropole Aix-Marseille-
Provence,  domicilié  Les  Docks  Atrium  10-7  –  10,  place  de  la
Joliette - 13002 MARSEILLE. Celui-ci  le transmettra aux ayants-
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 
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Fait le 01 avril 2021

2021_00956_VDM  -  SDI  21/415  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  IMMEUBLE  SIS  18,
BOULEVARD FERAUD 13003 PARCELLE 203813 C0085

Vu les articles L.2131.1, L.2212-2, L.2212-4 et L.2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. Annexe 1),
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne, 
Vu le  rapport  de  visite  du  25  mars  2021,  établi  par  le  Service
Sécurité des Immeubles, 
Considérant  l'immeuble  sis  18,  boulevard  Feraud  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº 203813 C0085 quartier Saint
Mauront 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été mis à l’abri
lors de l’intervention d’urgence du 25 mars 2021 et pris en charge
temporairement par la Ville, 
Considérant le rapport susvisé reconnaissant un danger imminent,
constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Défaut de conception et de mise en œuvre d’un étaiement qui
tend à fragiliser l’escalier
-  Chute  du  revêtement  en  plâtre  du  plancher  haut  de  la  cage
d’escalier 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Remise en place d’un étaiement dans les règles de l’art après
étude, par un bureau d’études technique structure, de la fragilité
éventuelle de la structure existante de l’escalier
-  Reprise  du  plancher  haut  de  la  cage  d’escalier  après  avoir
diagnostiqué la fuite présumée dans les combles 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et  de l'Habitation,  le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article  1  L’immeuble  sis  18,  boulevard  Feraud  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº 203813 C0085 quartier Saint
Mauront, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
des copropriétaires pris  en  la  personne du Cabinet  Bachellerie,
domicilié 9,  avenue de Saint Julien – 13375 MARSEILLE cedex
12,  et  appartenant  aux  personnes  et/ou  sociétés  listées  ci-
dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Lot  01  –  111/1000èmes  :  Succession  INNOCENTI  Juliette,
domicilié  97  Traverse  Notre  Dame  du  Bon  Secours  –  13014
MARSEILLE 
-  Lots  02  &  06  –  306/1000èmes  :  Monsieur  SIDDI  Edouard
domicilié 18 Boulevard Feraud – 13003 MARSEILLE 
- Lot 03 – 141/1000èmes : Monsieur MOCCIA Michel domicilié 18
Boulevard Feraud – 13003 MARSEILLE 
- Lot 04 – 144/1000èmes : Monsieur KARA Mohamed domicilié 18
Boulevard Feraud – 13003 MARSEILLE 
- Lot 05 – 141/1000èmes : Monsieur ABEL Remi domicilié 8 Place
Gaston recoulat – 13011 MARSEILLE 
-  Lots  07  & 08 – 157/1000èmes :  SCI  APPART (Société  Civile
Immobilière SIREN N° 803 203 694 RCS Aix en Provence) Quai
Saute  Lievre  –  13490  Jouques  représentée  par  son  gérant
Madame GUYONNEAU Sophie Les copropriétaires mentionnés ci-
dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  5
jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Remise en place d’un renfort adapté et réalisé dans les règles de
l’art après vérification par un bureau d’études technique structure,

de la solidité structurelle de l’escalier
-  Reprise  du  plancher  haut  de  la  cage  d’escalier  après  avoir
diagnostiqué la fuite présumée dans les combles 

Article  2  L’immeuble  sis  18,  boulevard  Feraud  -  13003
MARSEILLE est interdit à toute occupation et utilisation à compter
de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation doivent être neutralisés.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale
afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.
Cet accès ne sera réservé qu'aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais. La créance résultant de ces travaux
est récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  mis  à  l’abri.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire ou le relogement  des occupants ou de
contribuer  au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout péril. A défaut, pour les propriétaires d’avoir
assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci sera
assumé par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne
peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que
ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction  de  la  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  sise  13,
boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).nnArticle 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle
1  sont  tenues  de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les
conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux article L521-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que
la mainlevée totale de l’arrêté de de mise en sécurité n’est pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au
syndic  de  l’immeuble  sis  18,  boulevard  Feraud  -  13003
MARSEILLE  pris  en  la  personne  du  Cabinet  BACHELLERIE,
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domicilié 9,  avenue de Saint Julien – 13375 MARSEILLE cedex
12. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle
1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l'immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, à la Ville de Marseille, aux organismes payeurs
des aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues à l’nnarticle 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 07 avril 2021

2021_00957_VDM  -  SDI  17/199  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  11  RUE  FONTAINE  DE  CAYLUS  -  13002  -
MARSEILLE - 202809 A0373

Vu les articles L 2131-1, L2212-2 , L2212-4 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 09 août 2019,
Vu  l’arrêté  municipale  de  péril  imminent  n°2017_02158_VDM,
signé en date du 17 décembre 2017, interdisant pour raison de
sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des  1er  2e  et  3e  étages  de
l’immeuble sis 11, rue Fontaine de Caylus - 13002 MARSEILLE, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 24
décembre  2020  au  propriétaire  de  l’immeuble,  faisait  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 11, rue Fontaine de
Caylus - 13002 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 07 décembre 2020 et notifié le 24 décembre
2020  au  propriétaire  de  l’immeuble,  portant  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 11, rue Fontaine de Caylus - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble sis 11, rue Fontaine de Caylus -  13002
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0373, quartier Hôtel
de  Ville,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur Jean-Pierre Lucien LEMAITRE et Monsieur
Erwan LEMAITRE, domiciliés - 11, rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE ou à leurs ayants droit, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°2017_02158_VDM,  signé  en  date  du  15
décembre  2017,  ont  entraîné  l’évacuation  des  occupants  des

appartements du 1er 2e et 3e étages de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires n’ont
pas  été  dûment  réalisés  dans  les  règles  de  l’art,  et  à  ce  jour,
n’étant par validés par un Homme de l’art, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des appartements des 1er 2e et 3e étages de l’immeuble, et qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation  précité,  et  de  maintenir  l’interdiction  temporaire
d’habiter, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 27 octobre
2020,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Généralités : 
- en cours de réhabilitation par le propriétaire et par ses propres
moyens  depuis  l’arrêté  de  péril  imminent  du  15/12/2017
n°2017_02158_VDM. Travaux non conformes aux règles de l’Art, -
le  plancher  bas  du  R+3  a  apparemment  été  renforcé  à  de
nombreuses reprises sans respect des règles de l’art avec risque
de chute d’éléments sur les personnes,
- menuiseries extérieures en très mauvais état, et risque à terme,
d’affecter le hors d’eau hors d’air,
-  Les salles de bain des différents étages sont dans un état de
dégradation avancée avec risque d’altérer la structure porteuse. La
seule salle de bain fonctionnelle (R+3) a un ballon d’eau chaude
fuyard  pouvant  créer  un  dégât  des  eaux  avec  risque
d’endommager les structures de plancher. Cave : 
- les réseaux d’évacuation d’eau, visibles au niveau du sous-sol,
sont très vétustes et convergent vers un monticule comportant de
très larges fissures. L’étanchéité des réseaux n’est manifestement
pas assurée avec risque d’altérer les structures de l’immeuble,
- surcharge de gravois, présence d’environ 1,50 m de gravats au
sous-sol contre le mur mitoyen 11/13 rue Fontaine de Caylus côté
rue, bombonnes de gaz et déchets, et risque à terme, d’incendie et
de chute de personnes, Escalier et parties communes : 
- les revêtements sont dégradés avec risque à terme de chute de
personnes,
- certaines marches de l’escalier ont été ajourées puis comblées
par  des  grilles  métalliques  ou  des  plaques  de  verre.  Le  mode
constructif des escaliers ne permet pas à ce type de modification
de l’escalier d’assurer la sécurité des personnes marchant dessus
que ce soit pour la plaque de verre ou les grilles métalliques avec
un  fort  risque  de  chute  de  personnes  ou/et  d’éléments  sur  les
personnes, - une échelle a été scellée dans le mur mitoyen 11/13
rue Fontaine de Caylus et dans le mur de cloisonnement  de la
cage d’escalier au R+2 afin de suspendre une charge lourde au
plafond. Ce procédé ne respecte aucune règle de l’art et présente
un risque important de remise en cause de la stabilité de la cloison
de la cage d’escalier ne pouvant reprendre de tels efforts, Local du
rez-de-chaussée : 
-  local  inhabité,  gravois  et  matériaux,  risque  de  surcharge
d’exploitation et de désordre structurel, Logement du 2ème étage
gauche : 
- surcharge de matériaux et d’objets sur l’ensemble des planchers,
et risque à terme, de désordre structurel et d’affecter la structure
porteuse,
-  présence  d’une  cloison  à  demi  déconstruite  avec  certains
éléments  constitutifs  accrochés  uniquement  au  plafond  par  les
enduits à la chaux de la cloison, avec risque de chute d’éléments
sur les personnes, Logement du 3ème étage gauche : 
- souplesse du sol dans la salle d’eau (correspondant au plancher
haut du 2e), et risque, à terme, d’effondrement,
-  aucune sécurité  entre le point  d’eau de la douche et  la  prise
électrique alimentant la machine à laver, et risque, d’électrocution,
Observations : 
- la cave présente des ruissellements de faible ampleur sur le mur
mitoyen 9/11 rue Fontaine de Caylus,
- l’ensemble des niveaux est très encombré et semble insalubre, 
-  Présence  de  fissures  en  façade  multidirectionnelles  et
multiformes (sans orientation privilégiée),
- l’installation électrique est bien souvent non protégée et présente
un risque pour les occupants,
- forte humidité sur l’ensemble des murs dans le local du rez-de-
chaussée du à un dégât des eaux, 
Considérant,  que le  propriétaires  n’ont  pas  pris  les  dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
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cause. 

Article  1  L’immeuble  sis  11,  rue  Fontaine  de  Caylus  -  13002
MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809 A0373, quartier Hôtel
de  Ville,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à Monsieur Jean-Pierre Lucien LEMAITRE et Monsieur
Erwan LEMAITRE, domiciliés - 11, rue Fontaine de Caylus - 13002
MARSEILLE ou à leurs ayants droit, Les propriétaires identifiés au
sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les
mesures et travaux de réparations ou de démolition suivants : 
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des
travaux, de réparation définitifs ou de démolition dans les règles de
l’art, 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs, ou de démolition dans les règles de l’art, 
- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble
établie  par  un Homme de l’art  (bureau d’études techniques,  un
ingénieur,  un  architecte…)  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitifs,  notamment  des  planchers  de  tous  les  étages,  ou  de
démolition dans les règles de l’art, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiment
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Procéder  à  la  réparation  ou  la  démolition  des  désordres
constatés ci-après, suivant préconisations établies par l’Homme de
l’art : Façade : 
-  vérification  et  remplacement  si  nécessaire,  des  menuiseries
extérieures et volets bois existants,
- fissurations en mur de façade, Cave : 
- réseaux d’évacuation d’eau vétustes, 
- monticule comportant de très larges fissures,
- étanchéité des réseaux, 
-  évacuation  de  surcharge  de  gravats,  bonbonnes  de  gaz  et
déchets, Escalier et parties communes : 
- évacuation de la surcharge de gravois et matériaux, 
- réfection de la cage d’escalier, Local du rez-de-chaussée : 
- évacuation de la surcharge de gravois et matériaux,
-  présence  d’humidité  sur  l’ensemble  des  murs,  Logement  du
2ème étage gauche : 
- évacuation de la surcharge de gravois et matériaux, 
- cloison demi déconstruite,
- salle de bain, Logement du 3ème étage gauche : 
- évacuation de la surcharge de gravois et matériaux, 
- réfection du plancher bas dans la salle d’eau,
- salle de bain,
-  vérification  et  remplacement  si  nécessaire,  du  ballon  d’eau
chaude de la salle  de bain de l’étage R+3 y  compris  supports,
Toiture :
-  Vérification  de  la  toiture  et  mise  en  œuvre  des  travaux  de
réparation  définitifs  ou  de  démolition,  suivant  préconisations  de
l’Homme de l’art, Canalisations et réseaux enterrés (Eaux pluviales
EP, Eaux Vannes EV, Eaux Usées EU...) :
- Vérification de l’ensemble des canalisation et réseaux, et mise en
œuvre de travaux de réparation définitifs ou de démolition, suivant
préconisations de l’Homme de l’art, Installation électrique : 
-  Vérification  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  de
l’immeuble, et  mise en œuvre de travaux de réparation définitifs
suivant préconisations de l’Homme de l’art, Les propriétaires, de
l’immeuble sis 11, rue Fontaine de Caylus – 13002 MARSEILLE,
ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois à compter de
la notification du présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. 

Article 2 Les appartements du 1er 2e et 3e étages de l’immeuble
sis 11, rue Fontaine de Caylus - 13002 MARSEILLE et concerné
par l’arrêté de péril imminent n°2017_02158_VDM, signé en date
du  15  décembre  2017,  restent  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à
la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,
gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande des propriétaires
afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux  demandés.
Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité
que la colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale

afin que le compteur général n'alimente plus les appartements et
les locaux de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  du  1er  2e  et  3e  étages
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès ne seront
réservés  qu'aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués,  Si  les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  11,  rue  Fontaine  de
Caylus -  13002 MARSEILLE,  celui-ci  devra  être interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1
sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire ou le relogement
des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction de la Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue
Roger Salengro, 13233 MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone : 04 91
55 40 79, courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr), des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(Architecte, Ingénieur, Bureau d’Étude Technique Spécialisé,...) se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou
leurs ayants  droit  de respecter  les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais.  La  non  exécution  des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du Code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
propriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature
aux propriétaires de l’immeuble sis 11, rue Fontaine de Caylus -
13002  MARSEILLE,  pris  en  les  personnes  de  Monsieur  Jean-
Pierre  Lucien  LEMAITRE  et  Monsieur  Erwan  LEMAITRE,
domiciliés  -  11,  rue  Fontaine  de  Caylus  -  13002  MARSEILLE,
Ceux-ci le transmettront aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
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actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais des personnes mentionnées
à l’nnarticle 1. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 avril 2021

2021_00958_VDM -  sdi  18/314  -  arrêté  modificatif  de  péril
grave et imminent - 55 allées léon gambetta - 13001 marseille
- parcelle n°201802 c0151

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°2019_00221_VDM  de
l’immeuble  sis  55  allées  Léon  Gambetta  –  13001  MARSEILLE
signé en date du 21 janvier 2019,
Vu l’arrêté modificatif  de  péril  imminent  n°2021_00131_VDM de
l’immeuble  sis  55  allées  Léon  Gambetta  –  13001  MARSEILLE
signé en date du 13 janvier 2021, 
Considérant des erreurs matérielles de l’arrêté de péril  grave et
imminent n°2019_00221_VDM signé en date du 21 janvier 2019,
concernant le statut de l’immeuble et les informations de l’un des
copropriétaires de l’immeuble, 
Considérant que les lots 08 à 14, correspondants aux étages allant
du 2e, 3e , 4e et 5e étages côté rue, initialement propriété de la
société par action simplifiée INVESTIL, domiciliée 102 avenue des
Champs-Elysées  –  75008  PARIS,  ont  été  vendus  à  la  société
anonyme  d’économie  mixte  MARSEILLE  HABITAT,  domiciliée
Espace Colbert  – 10 rue Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE, en
date du 29 janvier 2021, 
Considérant que l’immeuble sis 55 allées Léon Gambetta – 13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201802  C0151,  Quartier
Chapitre,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et sociétés suivantes, ou à leurs ayant-
droit : 
- Lots 08, 09, 10, 11, 12 ,13 et 14 : Société anonyme d’économie
mixte MARSEILLE HABITAT, domiciliée Espace Colbert – 10 rue
Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE 
-  Lots  01,  04,  05,  06  et  07  :  Société  par  actions  simplifiée
INVESTIL,  domiciliée  102  avenue  des  Champs-  Elysées  75008
PARIS 

- Lot 03 : Société civile immobilière LILOULA, dont le représentant
légal  est  la  société  IN’UP,  domiciliée  85  Cours  Pierre  Puget  –
13006 MARSEILLE 
Considérant  selon  nos  informations  ce  jour,  l’absence  de
représentant du syndicat de copropriétaires de l’immeuble, 
Considérant qu’il convient de modifier de péril grave et imminent
n°2019_00221_VDM signé en date du 21 janvier 2019 : 

Article 1 L’article premier  de l’arrêté de péril  grave et  imminent
n°2019_00221_VDM signé en date du 21 janvier 2019 : est modifié
comme suit  :  L’immeuble sis 55 allées Léon Gambetta – 13001
MARSEILLE,  référence  cadastrale  n°201802  C0151,  Quartier
Chapitre,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et sociétés suivantes, ou à leurs ayant-
droit : 
- Lots 08, 09, 10, 11, 12 ,13 et 14 : Société anonyme d’économie
mixte MARSEILLE HABITAT, domiciliée Espace Colbert – 10 rue
Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE 
-  Lots  01,  04,  05,  06  et  07  :  Société  par  actions  simplifiée
INVESTIL,  domiciliée  102 avenue des  Champs-  Elysées  75008
PARIS 
- Lot 03 : Société civile immobilière LILOULA, dont le représentant
légal  est  la  société  IN’UP,  domiciliée  85  Cours  Pierre  Puget  –
13006 MARSEILLE 
Considérant  selon  nos  informations  ce  jour,  l’absence  de
représentant du syndicat de copropriétaires de l’immeuble. 

Article 2 L’arrêté modificatif de péril imminent n°2021_00131_VDM
signé en date du 13 janvier 2021, est abrogé. 

Article  3  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  de  péril  grave  et
imminent  n°2019_00221_VDM  du  21  janvier  2019  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature :
Aux  copropriétaires  de  l’immeuble  55  allées  Léon  Gambetta  –
13001 MARSEILLE : 
-  MARSEILLE  HABITAT,  domiciliée  Espace  Colbert  –  10  rue
Sainte-Barbe - 13001 MARSEILLE,
- INVESTIL,  domiciliée 102 avenue des Champs-Elysées 75008
PARIS
- LILOULA, domiciliée chez IN’UP 85 Cours Pierre Puget – 13006
MARSEILLE, Au preneur de bail emphytéotique de l’immeuble 55
allées Léon Gambetta – 13001 MARSEILLE : 
-  CDC  HABITAT Agence  Aix-en-Provence  domiciliée  1,  avenue
Winston Churchill  -  13090 AIX EN PROVENCE, Ces derniers le
transmettront  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes  payeurs  des
aides  personnelles  au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 avril 2021

2021_00963_VDM - SDI  19/088 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL SIMPLE - 118 AVENUE CAMILLE PELLETAN - 13003 -
MARSEILLE - 203812 I0056

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
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Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril simple n°2020_00447_VDM signé en date du
19 février 2020, 
Considérant  que l’immeuble sis  118,  avenue Camille  Pelletan –
13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203812 I0056, Quartier
Saint Lazare, appartient, selon nos informations à ce jour, à la SCI
YFE Immo Société Civile Immobilière, domiciliée 165, rue Paradis
– 13006 – MARSEILLE, ou à ses ayants droit : NOM ET TYPE DE
SOCIÉTÉ : SCI YFE Immo Société Civile Immobilière ADRESSE :
165, rue Paradis – 13006 – MARSEILLE, GÉRANT(S) : Monsieur
AMMAR  Elazar  DATE  DE  NAISSANCE  GÉRANT  :  né  le
15/02/1990 SIREN :  838 685 634 00019 RCS de MARSEILLE,
LIEU  DE  NAISSANCE  GÉRANT  :  MARSEILLE  8eme  (13),
ADRESSE  GÉRANT  :  28  Allée  de  la  pergolette  –  13009
MARSEILLE  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
23/07/2018  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  07/08/2018
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2018P n°5588. NOM DU
NOTAIRE : Maître GALIDIE David 
Considérant  que le gestionnaire de cet  immeuble est  pris en la
personne du Monsieur AMMAR Elazar, domicilié 165 rue Paradis -
13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  délai  supplémentaire  émise  par  le
gestionnaire  de  cet  immeuble  pris  en  la  personne du Monsieur
AMMAR Elazar, en date du 24 février 2021 (cachet de la poste
faisant fois) et transmise aux Services municipaux de la Ville de
MARSEILLE,  afin  de  permettre  la  réalisation  des  travaux  de
réparation définitifs, en expliquant les démarches accomplies ainsi
que les délais nécessaires pour la fin de travaux, 
Considérant  qu’il  convient de modifier  l’arrêté de péril  simple n°
2020_00447_VDM signé en date du 19 février 2020, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  péril  simple  n°
2020_00447_VDM signé en date du 19 février 2020, est modifié
comme suit : « Les copropriétaires de l’immeuble sis 118, avenue
Camille  Pelletan  –  13003  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
n°203812 I0056, doivent sous un délai de 24 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation des
désordres suivant : Façades sur rue :
-  Fissures  sur  l’ensemble  de  la  façade  principale  dues  au
tassement structurel de l’immeuble du haut vers le bas, fissures en
cisaillement sur la façade (linteaux et allèges), et risque, à terme,
d’aggravation  des  pathologies,  d’effondrement  et  de  chute  de
matériaux sur la voie publique,
- Les volets ne ferment plus par distorsion des tableaux, et risque,
à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Parties
communes : Escaliers communs intérieurs de l’immeuble :
- Revêtement du sol dégradé (carrelage fissuré, revêtement des
contre-marches absents ou endommages), et risque, à terme, de
chute des personnes, Constat général :
- Inclinaison du bâtiment perceptible dans les escaliers, entre les
refends verticaux et le limon, ainsi que sur les planchers et risque,
à terme, de l’aggravation de la pathologie,
-  Fissures  horizontales  et  verticales  avec  des  tassements
structurels  actifs,  et  risque,  à  terme,  de  déstabilisation  de  la
structure porteuse du bâtiment,
- Fissures diagonales, symptomatiques d’un effet de cisaillement
de la structure, et risque, à terme, d’aggravation des pathologies,
Observations générales à l’intérieur du bâtiment :
- Peintures et revêtements muraux en réfection,
- Parties privatives et parties communes en chantier, en cours de
rénovation,
- Doublages en plaque de plâtre en murs et cloisons, empêchant
de constater visuellement l’état des murs d’échiffre et des refends,
-  Hauteurs,  largeurs  et  longueurs  non  conformes  à  la
réglementation ni aux normes en vigueur des marches et contre-
marches des escaliers communs,
- Défauts de la toiture à vérifier,
- État des poutres à vérifier,
- Dégradation des poutres,
- Locaux commerciaux non visités. 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  péril  simple  n°
2020_00447_VDM  signé  en  date  du  19  février  2020,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  Monsieur
AMMAR Elazar, domicilié 165 rue Paradis - 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 avril 2021

2021_00964_VDM - SDI  19/039 -  ARRETE MODIFICATIF DE
L'ARRETE  DE  PERIL  IMMINENT  -  CHEMIN  DE  LA
MADRAGUE VILLE - 12bis ter , RUE D4ANTHOINE 13002 -
20207 D0121

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de Péril Imminent n° 2020_00446_VDM signé en date
du 19 février 2020, 
Considérant que les immeubles sis Chemin de la Madrague Ville,
12bis  et  12ter,  rue  d’Anthoine  -  13002  MARSEILLE,  référence
cadastrale n°202807 D0121, Quartier ARENC, appartenant, selon
nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à
EUROMEDITERRANEE  /  Monsieur  PARANT  Hugues,  domicilié
l’Astrolabe – 79, boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  que les  travaux  de sécurisation provisoires  ont  été
réalisés dans  le  but  de permettre  l’intervention  d’une entreprise
spécialisée  dans  le  désamiantage  d’immeubles  et  ce  avant
démolition totale des bâtiments, 
Considérant que les travaux de sécurisation provisoires faits, font
l’objet d’une attestation rédigée par la Société EMTS Direction de
Travaux,  domiciliée  186  boulevard  Pasteur  –  13230  SAINT-
VICTORET, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté de Péril Imminent n° 2020_00446_VDM signé en date du
19 février 2020, 

nnArticle  1  Est  inséré  dans  l’arrêté  de  Péril  Imminent  n°
2020_00446_VDM signé en date du 19 février 2020, le paragraphe
suivant : « Considérant que les travaux de sécurisation provisoires
ont  été  réalisés  dans  le  but  de  permettre  l’intervention
d’entreprises spécialisées dans le désamiantage d’immeubles et
ce  avant  démolition  totale  des  bâtiments,  les  entreprises
spécialisées peuvent intervenir sur site ». L’nnArticle 1 de l’arrêté
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de Péril Imminent n° 2020_00446_VDM signé en date du 19 février
2020, est modifié comme suit : « Les appartements du 12bis, 1er
étage droite et gauche et 3ème étage droite ainsi que du 12 ter,
1er et 3ème étage, du local extérieur au rez de chaussée côté cour
de  l’immeuble  sis  12  bis/ter,  chemin  de  la  Madrague  Ville  rue
d’Anthoine – 13002 MARSEILLE sont accessibles aux entreprises
spécialisées dans le désamiantage et ce avant démolition totale
des bâtiments ». 

nnArticle  2  Est  inséré  dans  l’arrêté  de  Péril  Imminent  n°
2020_00446_VDM signé en date du 19 février 2020, le paragraphe
suivant : « Considérant que les travaux de sécurisation provisoires
ont  été  réalisés  dans  le  but  de  permettre  l’intervention
d’entreprises spécialisées dans le désamiantage d’immeubles et
ce  avant  démolition  totale  des  bâtiments,  les  entreprises
spécialisées peuvent intervenir sur site ». L’nnArticle 2 de l’arrêté
de Péril Imminent n° 2020_00446_VDM signé en date du 19 février
2020,  est  modifié  comme suit  :  «  Les accès à l’immeuble ainsi
qu’au  local  du  RDC,  peuvent  de  nouveau  être  utilisés,  par  les
entreprises spécialisées dans le désamiantage d’immeubles ». Les
autres  dispositions  de  l’arrêté  de  Péril  Imminent  n°
2020_00446_VDM restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
propriétaire de l’immeuble pris en la personne de l’Établissement
public  d’EUROMEDITERRANEE  /  Monsieur  PARANT  Hugues,
domicilié  l’Astrolabe  –  79,  boulevard  de  Dunkerque  -  13002
MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux  occupants.  Il  sera
également  affiché  sur  la  porte  de  l’immeuble  et  en  mairie  de
secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité Urbaine (si
périmètre  de  sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 06 avril 2021

2021_00991_VDM - SDI  19/090 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL  SIMPLE  -  4  RUE  DESAIX  -  13003  -  MARSEILLE  -
203812 I0057

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril simple n°2019_04111_VDM signé en date du 02
décembre 2019, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  4,  rue  Desaix  -  13003
MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203812 I0057, Quartier Saint-
Lazare appartient, selon nos informations à ce jour, à la SCI YFE
Immo Société  Civile  Immobilière,  domiciliée  165,  rue  Paradis  –
13006 – MARSEILLE, ou à ses ayants droit : NOM ET TYPE DE
SOCIÉTÉ : SCI YFE Immo Société Civile Immobilière ADRESSE :

165, rue Paradis – 13006 – MARSEILLE, GÉRANT(S) : Monsieur
AMMAR  Elazar  DATE  DE  NAISSANCE  GÉRANT  :  né  le
15/02/1990 SIREN :  838 685 634 00019 RCS de MARSEILLE,
LIEU  DE  NAISSANCE  GÉRANT  :  MARSEILLE  8eme  (13),
ADRESSE  GÉRANT  :  28  Allée  de  la  pergolette  –  13009
MARSEILLE  TYPE  D’ACTE  :  Vente  DATE  DE  L’ACTE  :
23/07/2018  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  07/08/2018
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2018P n°5588. NOM DU
NOTAIRE : Maître GALIDIE David 
Considérant que le gestionnaire de cet immeuble est pris en la
personne du Monsieur AMMAR Elazar, domicilié 165 rue Paradis -
13006 MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  délai  supplémentaire  émise  par  le
gestionnaire  de  cet  immeuble  pris  en  la personne du Monsieur
AMMAR Elazar,  en  date  du 31 mars  2021,  cachet  de  la  poste
faisant fois, et transmise aux Services municipaux de la Ville de
MARSEILLE,  afin  de  permettre  la  réalisation  des  travaux  de
réparation définitifs, en expliquant les démarches accomplies ainsi
que les délais nécessaires pour la fin de travaux, 
Considérant qu’il  convient  de modifier  l’arrêté de péril  simple n°
2019_04111_VDM signé en date du 02 décembre 2019, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  péril  péril  simple  n°
2019_04111_VDM  signé  en  date  du  02  décembre  2019,  est
modifié comme suit : « Les copropriétaires de l’immeuble sis 4, rue
Desaix - 13003 MARSEILLE, parcelle cadastrée n°203812 I0057,
doivent sous un délai de 24 mois à compter de la notification du
présent arrêté (ou leurs ayants droit), mettre fin durablement au
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  des  désordres
suivant : Façade sur rue : 
-  Nombreuses  fissures  sur  la  façade  horizontales  et  verticales
(linteaux  et  allèges),  et  risque,  à  terme,  d’aggravation  des
pathologies, d’effondrement et de chute de matériaux sur la voie
publique,
- Fissure transversale en cisaillement importante, notamment dans
le pilier  formant  tableau de la porte  d’entrée qui  ne  ferme plus
correctement par la distorsion du bâtiment,
- Les volets ne ferment plus par distorsion des tableaux, et risque,
à  terme,  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Parties
communes : Hall d’entrée : 
-  Nombreuses  fissures  dans  le  couloir  d’entrée  en  rez-de-
chaussée, et notamment une fissure verticale au droit de la porte
d’entrée, et risque, à terme, d’aggravation de la pathologie et de
déstabilisation de la structure, Paliers étages supérieurs : 
-  Revêtement du sol  dégradé, et  risque, à terme, de chute des
personnes,
-  Poutres  planchers  hauts  fissurées,  et  risque,  à  terme,  de
déstabilisation  de  la  structure,  Escaliers  communs  intérieurs  de
l’immeuble : 
- Fissures horizontales et verticales, et risque, à terme, de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Fissures  horizontales  et  verticales  en  cloisons  et  murs  des
circulations, et risque, à terme, d’aggravation des désordres,
- Revêtement du sol  dégradé, et  risque, à terme, de chute des
personnes,
-  Bricolage  en  sous  face  de  l’escalier,  Parties  privatives  :
Appartements : 
- Traces des remontées d’eau et d’humidité par des fuites d’eau de
pluie, et risque, à terme, de l’aggravation de la pathologie,
- Nombreuses fissures, et risque, à terme, de dégradation de la
pathologie et chute de matériaux sur des personnes,
-  Lézarde  (fissure  horizontale)  en  mur  due  à  un  tassement  de
l’immeuble, et risque, à terme, de déstabilisation de la structure,
Constat général : 
- Inclinaison du bâtiment perceptible dans les escaliers, entre les
refends verticaux et le limon, et risque, à terme, de l’aggravation
de la pathologie,
- Traces des fuites et d’humidité,
- Fissures diagonales symptomatiques d’un effet de cisaillement de
la structure,
- Fissures des murs de refends avec un décollement latéral, 

Article  2  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  péril  simple  n°
2019_04111_VDM signé en date du 02 décembre 2019,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au
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gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  Monsieur
AMMAR Elazar, domicilié 165 rue Paradis - 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. Il sera également affiché
sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, à la Ville de Marseille, Service de la Mobilité Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 avril 2021

2021_01008_VDM - SDI  19/152 -  ARRÊTÉ MODIFICATIF DE
PÉRIL GRAVE ET IMMINENT - 21 RUE D'ANVERS - 13004 -
204818 D0102

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et
de l'Habitation,
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n°2019_01938_VDM signé
en date du 14 juin 2019,
Vu le constat visuel de l’immeuble sis 21, rue d’Anvers – 13004
MARSEILLE,  réalisé par  les Services municipaux de la Ville  de
Marseille, en date du 02 avril 2021, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  21,  rue  d’Anvers  –  13004
MARSEILLE, référence cadastrale n°204818 D0102, quartier Les
Cinq  Avenues,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété  aux  personnes  et/ou  sociétés  suivantes,  ou  à  leurs
ayants droit : Lot 2 – 309 / 1000èmes Lot 10 – 176 / 1000èmes Lot
15 – 31 / 1000èmes Monsieur BERTIN DAVID GILBERT domicilié
11 rue du Terras – 13002 Marseille Lot 11 – 309/1000èmes SCI DU
MAILLOTIN (société civile immobilière, SIREN 392 393 518 R.C.S.
Marseille  -  23  Boulevard  PHILIPPON  -  13004  Marseille)
représentée  par  son  gérant  Monsieur  HADJ-MERABET
Abdelkader domicilié 18 rue d’Orléans – 13005 Marseille Lot 13 –
40/1000èmes  Lot  14  –  135/1000èmes  Monsieur  HADJI  ABDO-
HAKIM  &  Madame DEMET NATHALIE  CHRISTIANE PATRICIA
domiciliés 4 avenue ÉMILE FABRE – 13009 Marseille 
Considérant le syndicat des copropriétaires de cet immeuble pris
en la personne du Cabinet FERGAN, syndic, domicilié 17, rue roux
de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant le signalement transmis aux Services municipaux de
la  Ville  de  Marseille,  en  date  du  01  avril  2021,  par  Madame
BONTE  Catherine,  architecte  au  sein  du  Cabinet  BONTE
MIGOSSI  Architectes,  domicilié  43,  rue  Dragon  –  13006
MARSEILLE,  informant  sur  le  risque  d’effondrement  des
planchers, et le risque encouru par les occupants de l’immeuble,
notamment des étages R+1 et R+2, 
Considérant  la  visite  technique  des  lieux  par  les  Services
municipaux de la Ville de Marseille, en date du 02 avril 2021, en
présence du syndic de la copropriété Cabinet FERGAN, concluant
à l’existence d’un danger pour les occupants de l’immeuble sis 21,
rue  d’Anvers  –  13004,  notamment  des  étages  R+1  et  R+2,

compte-tenu de l’évolution des désordres de l’immeuble, 
Considérant  le  constat  visuel  des  pathologies  suivantes  par  les
Services municipaux de la Ville de Marseille lors de la visite du 02
avril 2021 : Caves : 
- Mur de refend situé au milieu des caves désolidarisé,
- Présence de fissurations en mur de refend situé au milieu des
caves,
- Remontées capillaires et présence d’humidité généralisée,
- Présence d’infiltrations et dégâts des eaux en plancher haut en
bois,
-  Plancher  haut  en  bois  fortement  dégradé  et  attaqué  par
parasites, Logement 1 er étage droit traversant et ouvert sur les
façades Sud et Nord : 
- Aggravation des fissurations en cloisons,
- Aggravation de la déformation du plancher bas de la chambre
donnant sur façade arrière,
-  Aggravation  de  la  fissure  traversante  en  diagonale,  située en
allège  de  la  menuiserie  extérieure  de  la  chambre  donnant  sur
façade arrière, 
Considérant  le  constat  visuel  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des
occupants et du public : Caves : 
- Évacuation des gravats
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut des caves Parties
communes : 
- Mise en place d’un étaiement, notamment des paliers des étages
R+1 et R+2 Logement rez-de-chaussée droit : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement rez-de-
chaussée gauche : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement 1 er
étage droit : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement 1 er
étage gauche : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Cage d’escaliers :

- Scellement des tommettes descellées L’ensemble de l’immeuble :

- L’interdiction d’utilisation et d’occupation
- Purge des éléments instables
- Effectuer les travaux induits 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la Construction et de l'Habitation, le Maire ne peut
ordonner que les mesures provisoires nécessaires pour garantir la
sécurité. 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 
Considérant  qu’il  convient  de  modifier  l’arrêté  péril  grave  et
imminent n°2019_01938_VDM signé en date du 14 juin 2019 : 

Article 1 L’article premier  de l’arrêté de péril  grave et  imminent
n°2019_01938_VDM signé en date du 14 juin 2019, est modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  21,  rue  d’Anvers  –  13004
MARSEILLE, référence cadastrale n°204818 D0102, quartier Les
Cinq Avenues,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété aux personnes et sociétés suivantes, ou à leurs ayants
droit : Lot 2 – 309 / 1000èmes Lot 10 – 176 / 1000èmes Lot 15 –
31 / 1000èmes Monsieur BERTIN DAVID GILBERT domicilié 11
rue du Terras – 13002 Marseille Lot 11 – 309/1000èmes SCI DU
MAILLOTIN (société civile immobilière, SIREN 392 393 518 R.C.S.
Marseille  -  23  Boulevard  PHILIPPON  -  13004  Marseille)
représentée  par  son  gérant  Monsieur  HADJ-MERABET
Abdelkader domicilié 18 rue d’Orléans – 13005 Marseille Lot 13 –
40/1000èmes  Lot  14  –  135/1000èmes  Monsieur  HADJI  ABDO-
HAKIM & Madame DEMET NATHALIE CHRISTIANE PATRICIA
domiciliés 4 avenue ÉMILE FABRE – 13009 Marseille L’ensemble
de  l’immeuble  sis  21,  rue  d’Anvers  –  13004  MARSEILLE  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté.  Les copropriétaires de l’immeuble sis 21, rue
d’Anvers  –  13004  MARSEILLE  doivent  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation  et  d'utilisation  doivent  être  neutralisés.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils
devront  s'assurer  sous leur  seule responsabilité  que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
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de l'immeuble interdits d’occupation.» 

Article  2  L’nnarticle  2  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_01938_VDM signé en date du 14 juin 2019, est modifié
comme suit : « L’accès à l’immeuble interdit sis 21, rue d’Anvers –
13004 MARSEILLE doit être immédiatement neutralisé par tous les
moyens que jugeront  utiles  les  copropriétaires.  Celui-ci  ne  sera
réservé qu’aux seuls experts et professionnels chargés de la mise
en sécurité. » 

Article  3  L’nnarticle  3  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_01938_VDM signé en date du 14 juin 2019, est modifié
comme  suit  :  «  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  21,  rue
d’Anvers  –  13004 MARSEILLE doivent  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  sous  8  jours  à  compter  de  la  notification  du  présent
arrêté (ou leurs ayants droit) notamment : Caves : 
- Évacuation des gravats
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut des caves Parties
communes : 
- Mise en place d’un étaiement, notamment des paliers des étages
R+1 et R+2 Logement rez-de-chaussée droit : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement rez-de-
chaussée gauche : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement 1 er
étage droit : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Logement 1 er
étage gauche : 
- Mise en place d’un étaiement du plancher haut Cage d’escaliers :

- Scellement des tomettes descellées L’ensemble de l’immeuble : 
- L’interdiction d’utilisation et d’occupation
- Purge des éléments instables
- Effectuer les travaux induits 

Article  4  L’nnarticle  4  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_01938_VDM signé en date du 14 juin 2019, est modifié
comme suit : Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (Architecte, Ingénieur, Bureau d’Études Techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, il est tenu d’en informer les services de la commune pour
contrôle. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 Les autres dispositions de l’arrêté péril grave et imminent
n°2019_01938_VDM  signé  en  date  du  14  juin  2019  restent
inchangées. Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service de publicité foncière aux frais du propriétaire. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli  contre signature
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
Cabinet  FERGAN syndic,  domicilié  17,  rue  roux  de Brignoles  –
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants. Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et
en mairie de secteur. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa

notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 avril 2021

2021_01009_VDM - sdi 11/050 - arrêté de mainlevée de péril
imminent  -  25  rue  des  dominicaines  13001  marseille  -
parcelle n°201801 A011

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté  de  délégation de fonction consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril imminent n°2018_03393_VDM signé en date du
17  décembre  2018,  interdisant  l’occupation  et  l’utilisation  de
l’immeuble sis 25 rue des Dominicaines - 13001 MARSEILLE,
Vu  l’attestation  concernant  la  réalisation  des  travaux  de
renforcement  de  l’immeuble,  établie  par  le  bureau  d’études
techniques BERETECH, domicilié M.D.I  38 rue F. Joliot  Curie –
Technopôle de Château-Gombert 13452 MARSEILLE Cedex 13,
en date du 25 février 2021, 
Considérant  le  syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble
représenté par le cabinet CITYA IMMOBILIER, domicilié 66 avenue
du Prado – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques BERETECH, que les travaux de confortement définitifs
des structures porteuses de l’immeuble, ont été réalisés. 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 19
mars 2021 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés le  25 février  2021 par  par  le  bureau d’études
techniques  BERETECH,  dans  l’immeuble  sis  25  rue  des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE, parcelle cadastrée nº 201801
A0111,  quartier  Belsunce.  L’immeuble  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  en copropriété aux personnes listées, ci-
dessous, ou à leurs ayants droit : 
- Lots 1,2 : M Asry EL MOUSTAPHA, 11 rue de MALAVAL, 13002
MARSEILLE
- Lot 4 : M Jean GAFFORY, 22 rue Edouard HERRIOT, 13100 AIX-
EN- PROVENCE
- Lot 3 : M Ahmed MOUMNI, 15 impasse du REVOLYA - 69720
SAINT BONNET DE MURE
- Lot 5 : M Geoffrey MUSSARD, l’Oliveraie 49 rue MANON DES
SOURCES - 13013 CHATEAU GOMBERT
- Lot 6 : Mme Nadia TACHOUAFT, 25 rue des DOMINICAINES -
13001 MARSEILLE Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble
est  représenté  par  le  cabinet  CITYA IMMOBILIER,  domicilié  66
avenue du Prado – 13006 MARSEILLE, La mainlevée de l’arrêté
de  péril  imminent  n°2018_003393_VDM  signé  en  date  du  17
décembre 2018 est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  25  rue  des
Dominicaines - 13001 MARSEILLE est de nouveau autorisé. Les
fluides de cet immeuble peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature aux
copropriétaires et  au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble
tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Le présent arrêté est affiché en
mairie de secteur ainsi  que sur la façade de l’immeuble. Il  sera
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également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l’immeuble. Articl e 6 Monsieur le Directeur
Général des Services et Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 09 avril 2021

2021_01021_VDM - SDI 13/280 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
PÉRIL IMMINENT - 8 RUE CHANTERAC - 13003 MARSEILLE -
PARCELLE 203814 A0024

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1,
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation,
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation,
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative,
Vu l’arrêté de délégation  de fonction  consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Patrick AMICO en charge de la politique du logement et de la lutte
contre l'habitat indigne,
Vu l'arrêté de péril imminent n°2020_02879_VDM signé en date du
1er  décembre  2020,  qui  interdit  pour  raison  de  sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  8,  rue  Chanterac  -  13003
MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 30 mars 2021, par le bureau d’études ICB
(SIRET 818 663 593 00023), représenté par Monsieur Boudjemaa
BELBOUL, domicilié 4, rue des Fenals – Appartement 54 – Bât. E
– Résidence La Timone – 13010 MARSEILLE, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet SIGA, domicilié 7, rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, 
Considérant qu’il  ressort de l’attestation du bureau d’études ICB
établie le 30 mars 2021 que les travaux de réparation définitifs,
mettant fin à tout danger, ont été réalisés. 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 31
mars 2021 a permis de constater la réalisation des travaux attestés
et mettant fin à tout danger. 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  30  mars  2021 par  le  bureau d’études  ICB,
dans  l’immeuble  sis  8,  rue  Chanterac  -  13003  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  nº203814  A0024,  quartier  La  Villette,  qui
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
Société Civile Immobilière DADDI (SIRET n°435 213 210 00014),
domiciliée 7, rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE ou à ses
ayants  droit,  et  représentée  par  le  gestionnaire  de  l’immeuble
Cabinet SIGA, domicilié 7,  rue d’Italie – 13006 MARSEILLE, La
mainlevée de l’arrêté de péril imminent n°2020_02879_VDM signé
en date du 1er décembre 2020 est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 8, rue Chanterac -
13003 MARSEILLE est de nouveau autorisé.  Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. A rticle 3 A compter de la
notification  du  présent  arrêté,  l’immeuble  peut  à  nouveau  être
utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  A rticle  4  Le
présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au propriétaire

et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1.
Le présent arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. Art icle 5 Le présent
arrêté sera transmis au Préfet du Département des Bouches-du
Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence,
Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,  aux
organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au  logement,  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. Arti  cle 6 Monsieur le Directeur Général
des  Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. Artic le 7 Le présent arrêté peut faire
l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
d’un recours gracieux devant le Maire. Le présent arrêté peut faire
l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux
mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé au préalable. 

Fait le 09 avril 2021

2021_01040_VDM  -  T416  ERP  ARRETE  D'OUVERTURE  -
RESTAURANT McDonald's -
 75, BOULEVARD DE LA BLANCARDE - 13004 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 123-1 à L 123-2, L 111- 7 à L 118- 4, ainsi que les articles
R. 111-19 à R. 111-19-30 et R. 123.1 à R. 123.55, 
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité, 
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public, 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2013073-0008 du 14 mars 2013 portant
création  de  la  commission  communale  de  sécurité  et  de  la
commission d'accessibilité, 
Vu l'arrêté N° 13-2016-12-16-014 en date du 16 décembre 2016
portant création dans le département des Bouches-du-Rhône de la
Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public, 
Vu l'arrêté  de délégation de fonction consentie par  Monsieur  le
Maire  n°2020_03132_VDM  du  24  décembre  2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité civile , la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde, 
Vu les dispositions particulières de l'Arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements de type N, 
Vu le procès-verbal n° 2021/00227 de la Commission Communale
de  Sécurité  concernant  l'établissement  -  RESTAURANT  MAC
DONALD’S - 75 Boulevard de la Blancarde - 13004 MARSEILLE,
classé en 4ème catégorie des établissements recevant du public
de type N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  09/04/2021  dans  les
conditions fixées dans le procès-verbal n° 2021/00227, concernant
l'établissement RESTAURANT MAC DONALD’S - 75 Boulevard de
la Blancarde - 13004 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public
fréquentant l'établissement, 
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par BUREAU VERITAS en date du 23/03/2021 qui
garantit l'accès de l'établissement aux personnes en situation de
handicap, 

ARTICLE PREMIER : A dater de la notification du présent arrêté,
l'établissement RESTAURANT MAC DONALD’S - 75 Boulevard de
la Blancarde - 13004 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 2021/00227 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  09/04/2021  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  des  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par BUREAU VERITAS en date du 23/03/2021 
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ARTICLE  DEUXIEME  :  L'exploitant  est  tenu  de  maintenir  son
établissement en conformité avec les dispositions du Code de la
Construction et de l'Habitation et du règlement de sécurité contre
l'incendie et la panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas
soumis à permis de construire mais qui entrainent une modification
de  la  distribution  intérieure  ou  nécessitent  l'utilisation  d'
équipements, de matériaux ou d'éléments de construction soumis
à  des  éxigences  réglementaires,  devront  faire  l'objet  d'une
demande d'autorisation. Il en sera de même des changements de
destination  des  locaux  ,  des  travaux  d'extension  ou  de
remplacement des installations techniques, et des aménagements
susceptibles  de  modifier  les  conditions  de  desserte  de
l'établissement. Tout changement de direction devra être signalé à
la Commission Communale de Sécurité. 

ARTICLE  TROISIEME  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE QUATRIEME : Cette décision est susceptible de recours
devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à dater
de sa notification. 

Fait le 09 avril 2021

DIRECTION DE LA SANTE DE LA SOLIDARITE 
ET DE L INCLUSION

2021_00998_VDM  -  Arrêté  de  placement  provisoire  d'un
animal dans un lieu de dépôt

Nous, Maire de Marseille, 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment l’article L.
211-21 ; 
Vu  l’arrêté  du  08  octobre  2018  fixant  les  règles  générales  de
détention d’animaux d’espèces non domestiques, 
Considérant  la  sollicitation,  en  date  du  1er  avril  2021,  de  la
Direction  Départementale  de  la  Protection  des  Populations  des
Bouches-du-Rhône,  par  le  Docteur  Vétérinaire  Franck
DHERMAIN,  vétérinaire  sanitaire  à  La  Clinique  vétérinaire  du
Redon  13009  MARSEILLE,  au  sujet  d’un  spécimen  de  Ara
Ararauna,  déposé  dans  sa  structure  par  la  S.P.A.Marseille
Provence, 
Considérant que la détention des oiseaux de cette espèce d’Ara
Ararauna est réglementée, en application de l’arrêté du 08 octobre
2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces
non domestiques, et qu’il convient de placer, à ce titre, cet oiseau
dans un lieu de dépôt adapté, 

Article 1 Le spécimen appartenant à l’espèce Ara Ararauna visé ci-
dessus et dont le propriétaire ou le gardien n’est pas connu, est
placé à titre provisoire, dans le lieu de dépôt adapté à son accueil
et  à  sa  garde,  mentionné  ci-dessous  :  Monsieur  Jean-Luc
SAMMUT-  165  Impasse  des  Destriers  -  13400  AUBAGNE
Certificat  de  capacité  N°  13/CC/FSC/EL/171.13  délivré  par  la
préfecture des Bouches-du-Rhône le 20/12/2013 

Article 2 A l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés au
lieu  de dépôt  désigné,  si  l'animal  n'a  pas  été  réclamé par  son
propriétaire  auprès  de  la  Mairie  de  Marseille,  il  sera  alors
considéré comme abandonné et pourra, par arrêté municipal, être
cédé ou, après avis d'un vétérinaire, être euthanasié. 

Article  3  La  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal
Administratif compétent dans un délai de deux mois à partir de la
notification ou de son affichage en mairie. 

Fait le 06 avril 2021

DIRECTION GENERALE ADJTE 
NUMERIQUE ET SYSTEME D 
INFORMATION

DIRECTION DES RESSOURCES PARTAGEES 
DGANSI

2021_00047_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE
SIGNATURE - SÉANCES D’OUVERTURE DE PLIS
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DU NUMÉRIQUE ET DU
SYSTÈME D’INFORMATION

Vu  les  articles  L.  2122-19,  L.  2122-20  et  L.  2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Conseil  Municipal  du  21
décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  et  qui  l’a  autorisée à déléguer sa signature en ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu les arrêtés de délégation de fonction de Monsieur le Maire aux
Adjoints en date du 24 décembre 2020,
Vu l’arrêté de délégation n° 2020_03079_VDM du 22 décembre
2020 portant délégation de signature de Monsieur le Maire à des
fonctionnaires  municipaux  en  matière  de  marchés  publics,
CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement
de l’Administration,  d’octroyer  des  délégations  de signature  aux
fonctionnaires ci-après désignés. 

ARTICLE 1 Délégation est donnée à Mme Patricia BERNARDIN,
Directeur  des  Ressources  Partagées  de  la  Direction  Générale
Adjointe  du  Numérique  et  du  Système d’Information  (DGANSI),
identifiant n° 1982 0375, pour procéder aux opérations suivantes : 
- Ouverture des plis
-  Demande  de  compléments  de  candidatures  s’agissant  des
procédures relevant de la commission d’appel d’offres et relatives
au domaine de compétences de la DGANSI. 

 ARTICLE 2 En cas d’absence ou d’empêchement, Mme Patricia
BERNARDIN sera remplacée dans l’exercice de cette délégation
par M. Ludovic LACOMBE, Adjoint au Directeur des Ressources
Partagées, identifiant n° 2006 1112. 

ARTICLE 3 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Mme
Patricia BERNARDIN et M . Ludovic LACOMBE seront remplacés
dans l’exercice  de cette  même délégation par  M.  René GOUIN
(Adjoint au Directeur Général Adjoint du Numérique et du Système
d’Information, identifiant n° 1999 0001). 

ARTICLE 4 En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Mme
Patricia BERNARDIN, M. Ludovic LACOMBE et M. René GOUIN
seront remplacés dans l’exercice de cette même délégation par M.
Arnold  BAREYAN  (Adjoint  au  Directeur  Général  Adjoint  du
Numérique et du Système d’Information, identifiant n° 1997 0461). 

ARTICLE 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. Signé le :
24 février 2021 

Fait le 24 février 2021
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DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL

2021_00820_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Joël CANICAVE 
- 6ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le code de la commande publique
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en
qualité de sixième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/HN du 21 décembre 2020 portant
délégation  de compétence du Conseil  Municipal  à  Monsieur  de
Marseille,  en  vertu  de  l’article  L.  2122-22 du code général  des
collectivités territoriales, et qui l’a autorisé à déléguer sa signature
en ces matières aux Adjoints au Maire et Conseillers Municipaux
de la Ville de Marseille, précisée par la délibération n° 20/0671/HN
du 21 décembre 2020, 
Vu la délibération n°17/2118/EFAG du 16 octobre 2017 autorisant
la poursuite du programme d’émission Euro Médium Term Notes
(EMTN),
Vu l’arrêté n° 2020_03079_VDM en date du 22 décembre 2020,
portant délégation de signature de à des fonctionnaires en matière
de marchés publics,
Vu l’arrêté n° 2020_03093_VDM en date du 24 décembre 2020,
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Joël  CANICAVE,
sixième adjoint au Maire, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur
Joël  CANICAVE,  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 214 000 euros
HT,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03093_VDM en date du 24 décembre
2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
sixième adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie de mes fonctions est déléguée à Monsieur Joël
CANICAVE, 6ème adjoint au Maire, en charge des finances, des
moyens généraux et des budgets participatifs. Dans le cadre de
cette  délégation,  Monsieur  Joël  CANICAVE reçoit  délégation de
ma signature à l’effet  de signer tous actes et décisions dans la
limite de ses attributions et aura notamment en charge :
-  d’assurer  le  contrôle  de  gestion  et  la  performance  de  la
commande publique,
- de gérer le patrimoine municipal et les édifices cultuels,
- de procéder à tous les actes et opérations relatifs à la gestion de
la dette et de la trésorerie, tels que précisés aux articles 2, 3, 4 et 5
de la délibération n°20/0671/EFAG du 21 décembre 2020,
- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des  services  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  et
opérations relatifs à la gestion de ces régies. Dans le cadre de
cette  délégation,  Monsieur  Joël  CANICAVE reçoit  délégation de
ma  signature  à  l’effet  de  signer  tous  actes  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et accords-cadres de la Ville de Marseille à compter d’un
montant de 214 000 euros HT, dans les matières où aucun autre
Adjoint ou Conseiller Municipal n’a reçu de délégation . Délégation
est également donnée pour la signature de tous actes concernant
les dossiers relatifs aux subventions d’investissement susceptibles
d’être  octroyées  par  les  partenaires  financiers  de  la  Ville  de
Marseille. Il reçoit aussi délégation de signature à l’effet de signer
les actes décisoires portant passation et modification des contrats
de  concession  de  services  ou  de  travaux,  y  compris  les
délégations de service public, ainsi que pour signer toute décision

concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables : 
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00821_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Jean-Marc COPPOLA - 4ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  de  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA  en  qualité  de  quatrième  adjoint,  en  date  du  21
décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°2020_03082_VDM en date du 24 décembre 2020,
portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc COPPOLA,
quatrième adjoint au Maire, 

Article 1 L’arrêté  n°2020_03082_VDM en date  du 24 décembre
2020,  portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Marc
COPPOLA, quatrième adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Jean-Marc COPPOLA, quatrième adjoint au Maire, en charge de la
culture pour toutes et tous, la création, le patrimoine culturel et le
cinéma. Dans le cadre de cette délégation, Monsieur Jean-Marc
COPPOLA reçoit  délégation  de ma signature  à l’effet  de  signer
tous actes et décisions dans la limite de ses attributions et aura
notamment en charge :
- le spectacle vivant,
- l’Odéon,
- l’Opéra,
- les bibliothèques,
- les musées,
- les enseignements artistiques, 
- les archives. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables : 
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021
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2021_00822_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Pierre HUGUET 
- 8ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Pierre HUGUET en
qualité de huitième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03083_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Pierre  HUGUET,  huitième
adjoint au Maire, 

Article  1  L’arrêté  n°  2020_03083_VDM  du  24  décembre  2020,
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Pierre  HUGUET,
huitième adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Pierre  HUGUET,  huitième  adjoint  au  Maire,  en  charge  de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives.  Dans  le  cadre  de cette  délégation,  Monsieur  Pierre
HUGUET reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer tous
actes et décisions dans la limite de ses attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00824_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Madame Aïcha SIF
- 15ème Adjointe

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Aïcha SIF en qualité
de quinzième adjointe, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03100_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation de fonctions à Madame Aïcha SIF, quinzième adjointe
au Maire, 

Article  1  L’arrêté  n°  2020_03100_VDM  du  24  décembre  2020,
portant délégation de fonctions à Madame Aïcha SIF, quinzième
adjointe au Maire, est abrogé. 

Article  2  Une partie  de  mes fonctions  est  déléguée à  Madame
Aïcha SIF, quinzième adjointe au Maire, en charge :
- de l’alimentation durable,
- de l’agriculture urbaine,
- de la préservation des sols et des terres agricoles,
- des relais natures,
-  des fermes pédagogiques.  Dans le cadre de cette délégation,
Madame Aïcha SIF reçoit délégation de ma signature à l’effet de
signer tous actes et décisions dans la limite de ses attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00825_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Madame Marie BATOUX
- 13ème Adjointe

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Marie BATOUX en
qualité de treizième adjointe, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n°  2020_03085_VDM du 24 décembre 2020,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Marie  BATOUX,  treizième
adjointe au Maire, 

Article  1  L’arrêté  n°  2020_03085_VDM  du  24  décembre  2020,
portant  délégation  de  fonctions  à  Madame  Marie  BATOUX,
treizième adjointe au Maire, est abrogé. 

Article  2  Une partie  de  mes fonctions  est  déléguée à  Madame
Marie  BATOUX,  treizième  adjointe  au  Maire,  en  charge  de
l’Education Populaire. Dans le cadre de cette délégation, Madame
Marie BATOUX reçoit délégation de ma signature à l’effet de signer
tous actes et décisions dans la limite de ses attributions et aura
notamment en charge :
- les activités périscolaires,
- les centres aérés,
- les maisons pour tous,
- les maisons de la citoyenneté,
- les auberges de jeunesse,
- les centres de vacances. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
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l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00827_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Yannick OHANESSIAN- 14ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  de  Monsieur  Yannick
OHANESSIAN en qualité de quatorzième adjoint, en date du 21
décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2021_00227_VDM  du  28  janvier  2021,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN,
quatorzième adjoint au Maire, 

Article 1 L’arrêté n° 2021_00227_VDM du 28 janvier 2021, portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Yannick  OHANESSIAN,
quatorzième adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Yannick OHANESSIAN, quatorzième adjoint au Maire, en charge
de la tranquillité publique, de la prévention, du Bataillon de Marins
Pompiers  et  de  la  sécurité.  Dans  le  cadre  de cette  délégation,
Monsieur Yannick OHANESSIAN reçoit délégation de ma signature
à l’effet  de signer tous actes et décisions dans la limite de ses
attributions et aura notamment en charge : 
- la police municipale,
- la prévention de la délinquance et le conseil local de sécurité et
de prévention de la délinquance,
- la vidéoprotection,
- la police administrative (toutes les autorisations administratives :
licences de boissons à consommer sur place III ou IV ; licences de
restauration ; licences à emporter ; débits de boissons temporaires
(pour les kermesses, foires, salons ...), 
- la fourrière automobile. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables : 
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00828_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Sébastien JIBRAYEL - 18ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Sébastien JIBRAYEL
en qualité de dix-huitième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2020_03095_VDM en date du 24 décembre 2020,
portant  délégation  de  fonctions  à  M.  Sébastien  JIBRAYEL,  dix-
huitième adjoint au Maire, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03095_VDM en date du 24 décembre
2020, portant délégation de fonctions à M. Sébastien JIBRAYEL,
dix-huitième adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Sébastien JIBRAYEL dix- huitième adjoint au Maire, en charge du
sport, de l’accès à la pratique sportive et du e-sport. Dans le cadre
de  cette  délégation,  Monsieur  Sébastien  JIBRAYEL  reçoit
délégation  de  ma  signature  à  l’effet  de  signer  tous  actes  et
décisions dans la limite de ses attributions et aura notamment en
charge :
- l’enseignement sportif,
- les équipements et le patrimoine sportif. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00829_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Hervé MENCHON - 26ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Hervé MENCHON en
qualité de vingt-sixième adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2020_03096_VDM en date du 24 décembre 2020,
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portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Hervé  MENCHON,
vingt-sixième adjoint au Maire, 

Article 1 L’arrêté n° 2020_03096_VDM en date du 24 décembre
2020,  portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Hervé
MENCHON, vingt-sixième adjoint au Maire, est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Hervé MENCHON, vingt- sixième adjoint au Maire, en charge de la
biodiversité  marine,  de  la  gestion,  de  la  préservation  et  de
l’aménagement  des  espaces  marins  littoraux  et  insulaires,  des
plages et des équipements balnéaires, du nautisme, de la voile et
de la plongée, du développement de la tradition de la mer et du
large.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur  Hervé
MENCHON reçoit  délégation de ma signature à l’effet de signer
tous actes et décisions dans la limite de ses attributions. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00830_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Roland CAZZOLA - Conseiller Municipal Délégué

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0670/EFAG du 21 décembre 2020 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2021_00228_VDM  du  28  janvier  2021,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal, 

Article  1  L’arrêté  n°  2021_00228_VDM  du  28  janvier  2021  est
abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Roland  CAZZOLA,  Conseiller  Municipal,  en  ce  qui  concerne
l’espace  public.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  Monsieur
Roland CAZZOLA reçoit  délégation de ma signature à l’effet  de
signer tous actes et décisions dans la limite de ses attributions et
aura notamment en charge :
- les emplacements,
- le stationnement,
- la voirie,
- les marchés forains de détail,
- l’occupation et surplomb du domaine public : terrasses, étalages,
kiosques, bureaux de vente ...
- la publicité extérieure et de l’information,
- la lutte contre les graffitis et affichages non autorisés. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans

lesquelles celle- ci est citée,
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 08 avril 2021

2021_00932_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2 ,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement  nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  n°2021_00229_VDM  du  22  janvier  2021  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
18/12/20  12h  –  25/12/20  12h  Cazzola  Roland  25/12/20  12h  –
02/01/21 08h Biancarelli-Lopes Aurélie  02/01/21 08h – 08/01/21
12h Chaboche Mathilde 08/01/21 12h – 15/01/21 12h Challande-
Nevoret  Théo 15/01/21 12h – 22/01/21 12h Cochet  Jean-Pierre
22/01/21  12h  –  29/01/21  12h  Garino  Audrey  29/01/21  12h  –
05/02/21  12h  Djambaé  Nouriati  05/02/21  12h  –  12/02/21  12h
Semerdjian Eric 12/02/21 12h – 19/02/21 12h El Rharbaye Didier
19/02/21  12h  –  26/02/21  12h  Fadhla  Hattab  26/02/21  12h  –
05/03/21 12h Fortin Olivia 05/03/21 12h – 12/03/21 12h Frentzel
Lydia 12/03/21 12h – 19/03/21 12h Furace Josette 19/03/21 12h –
26/03/21 12h Ganozzi Pierre-Marie 26/03/21 12h – 02/04/21 12h
Coppola Jean-Marc 02/04/21 12h – 09/04/21 12h Gatian Audrey
09/04/21 12h – 16/04/21 12h Ghali Samia 16/04/21 12h – 23/04/21
12h Guedjali  Aïcha 23/04/21 12h – 30/04/21 12h Huguet Pierre
30/04/21  12h  –  07/05/21  12h  Canicave  Joël  07/05/21  12h  –
14/05/21  12h  Hugon  Christophe  14/05/21  12h  –  21/05/21  12h
Heddadi Ahmed 21/05/21 12h – 28/05/21 12h Jibrayel Sébastien
28/05/21  12h  –  04/06/21  12h  Juste  Christine  04/06/21  12h  –
11/06/21  12h  Laussine  Isabelle  11/06/21  12h  –  18/06/21  12h
Lhardit Laurent 18/06/21 12h – 25/06/21 12h Meguenni  Zoubida
25/06/21  12h  –  02/07/21  12h  Menchon  Hervé  02/07/21  12h  –
09/07/21 12h Mery  Eric  09/07/21 12h –  16/07/21 12h Narducci
Lisette 16/07/21 12h – 23/07/21 12h Ohanessian Yannick 23/07/21
12h – 30/07/21 12h Pasquini Marguerite 30/07/21 12h – 06/08/21
12h Perez Fabien 06/08/21 12h – 13/08/21 12h Prigent  Perrine
13/08/21  12h  –  20/08/21  12h  Ramdane  Hedi  20/08/21  12h  –
27/08/21 12h Roques  Sophie  27/08/21 12h  –  03/09/21 12h Sif
Aïcha 03/09/21 12h – 10/09/21 12h Tessier Nathalie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
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Fait le 08 avril 2021

2021_00951_VDM  -  Arrêté  portant  composition  de  la
commission  d'enquête  sur  la  situation  des  écoles
Marseillaises

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu la délibération n°21/0106/EFAG du 8 février 2021, 

Article  1  :  Sont  désignés,  comme  membres  de  la  commission
d’enquête sur la situation des écoles Marseillaises, les conseillers
municipaux suivants : 
- Sophie GUERARD 
- Pierre HUGUET
- Marie BATOUX 
- Pierre-Marie GANOZZI 
- Rebecca BERNARDI 
- Didier EL RHARBAYE 
- Aurélie BIANCARELLI-LOPES 
- Sami BENFERS
- Josette FURACE
- Aurore BRUNA
- Jean-Marc TURC
- Sylvain SOUVESTRE
- Catherine PILA
- Pierre ROBIN
- Sandrine D'ANGIO
- Marine PUSTORINO 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 avril 2021

2021_00954_VDM - Désignation d'un représentant -  Comité
préparatoire de la Société Publique Locale d'Intérêt National
- Patrick AMICO

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal en date du 4
juillet 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020, 

Article 1 : Est désigné pour nous représenter au sein du comité
préparatoire  de  la  Société  Publique  Locale  d’Aménagement
d’Intérêt National (SPLA IN) : 
- Monsieur Patrick AMICO, douzième Adjoint au Maire, en charge
de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat indigne. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 08 avril 2021

INSPECTION GENERALE DES SERVICES

2021_00903_VDM  -  Désignation  des  membres  du  comité
d'audit

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération N°21/0005/EFAG en date du 08/02/2021, 

Article 1 Les membres du comité d’audit sont désignés comme suit
:

-  Benoît  Quignon,  Directeur  général  des  services,  ou  son
représentant,
- Deux personnalités externes, choisies pour leurs compétences
en  matière  d’évaluation  et  de  gestion  des  risques  ou  de
réalisations  d’audits  :  Emmanuel  Legendre,  ancien  directeur  de
l’audit interne des Armées, et Sahbi Salah, président de section de
la  Chambre  régionale  des  comptes  Auvergne-Rhône-Alpes  et
ancien Inspecteur général des services et référent déontologue de
la Ville et de la Métropole de Bordeaux,
- Deux membres du Conseil Municipal : Joël Canicave, Adjoint au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des
budgets participatifs, et Olivia Fortin, Adjointe au Maire en charge
de la modernisation, du fonctionnement, de la transparence et de
la coproduction de l’action publique et de l’Open Data, ou leurs
représentants. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 06 avril 2021

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
MER CULTURE ET SPORTS

DIRECTION DE L ACTION CULTURELLE

2020_01600_VDM - Arrêté de ventes de livres - association
libraires du sud - 4 rue saint férréol 13001 marseille - Samedi
5 septembre 2020 - samedi 26 septembre 2020

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L2122-1  et  suivants  relatifs  aux  règles
générales d’Occupation du Domaine Public,
Vu la délibération n° 20/0163/HN du 10 juillet 2020, relative aux
délégations accordées à la Maire par le Conseil Municipal en vertu
des  dispositions  de  l’article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités territoriales,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  n°  20/01346/VDM du 20
juillet 2020 à Monsieur Jean-Marc Coppola,
Vu la délibération n° 17/1825/ECSS en date du 26 juin 2017,
Vu  la  convention  liée  du  28  août  2017  autorisant  l’Association
Libraires  du  Sud  à  organiser  des  séances  de  dédicaces  et  de
vente  de  livres  au  sein  du  domaine  public  du  réseau  des
bibliothèques Municipales, 
Considérant  Qu’il  y  a  lieu,  afin  de  prendre  en  compte  l’intérêt
général  et  d’affirmer  la  vocation  universaliste  du  service  public,
d’assurer  le  développement  d’activités  culturelles  au  sein  des
bibliothèques municipales en lien avec leurs missions culturelles. 

Article 1 La Ville de Marseille autorise l’Association Libraires du
Sud à organiser la vente de livres à l’occasion des conférences
suivantes  à  la  Bibliothèque  de  l’Alcazar  :  Samedi  5  septembre
2020 :  Rencontre et signature avec Marie Hermann et Mathilde
Bléziat du collectif « Notre corps, nous mêmes » autour de Clara
Zetkin de 17h à 19h en salle de conférence. Samedi 26 septembre
2020 :  Rencontre  et  signature  avec  Yves  Gerbal,  enseignant  à
l'UTL autour de Pierre Autin-Grenier, de 17h à 19h à l'auditorium. 

Article 2 La présente autorisation est personnelle, accordée à titre
précaire et  révocable à tout  moment,  sans aucune indemnité ni
délai, pour des motifs d’intérêt général. Elle ne peut être vendue,
cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de Marseille pourra
toujours la modifier ou l’annuler si  l’intérêt public l’exige et sans
que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. Les droits
des tiers et ceux de l’administration sont réservés. La bénéficiaire
utilisera  la  présente  autorisation  sans  nuire  à  l’ordre  public.  La
présente autorisation n’est valable que pour les dates, horaires et
lieux susvisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
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Article 4 L’organisateur devra respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée.
-  l’organisateur  devra  maintenir  les  lieux  en  constant  état  de
propreté.
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  déposés  dans  les
conteneurs.
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 10 août 2020

DIRECTION DE LA MER

2021_01015_VDM - Arrêté portant  fermeture temporaire du
Domaine  Public  Maritime  -  Parc  balnéaire  du  Prado
(Bonneveine)  -  campagne  d'investigation  préalable  a
l'atterrage d'un câble sous-marin - 5 au 16 avril 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’Arrêté Préfectoral du 24 avril 1984, concédant à la commune
de Marseille la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado, de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle
Vu l'arrêté Préfectoral  n°118/2020 réglementant  la  navigation,  le
mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des
sports nautiques de vitesse dans la bande littoral des 300 mètres
bordant la commune de Marseille (Bouches-du-Rhône),
Vu  l'arrêté  n°2020  00804  VDM  portant  réglementation  des
baignades  et  des  activités  nautiques  dans  la  bande  des  300
mètres 2020, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020, 
Considérant le projet  d'enfouissement d'un nouveau câble sous-
marin en provenance d'AJACCIO en vue d'améliorer la qualité du
réseau de télécommunication,
Considérant  nécessité  d'une campagne d'investigation  préalable
par la société SETEC IN VIVO, entre le 5 et le 16 avril 2021, dans
la zone d'enfouissement  du câble sous-marin comprise entre le
bord de mer et l'isobathe 3 mètres, 
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public lors de l'intervention de SETEC IN VIVO sur la plage, 

Article  1  Le  plan  ci-annexé détermine les  limites  maximales  de
l'intervention de la société SETEC IN VIVO entre le 5 et le 16 avril
2021 dans la bande des 300 mètres. L'accès au public est interdit
au  sein  du  périmètre  dés  lors  que  cette  société  réalise  son
intervention. 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis à vis du public sera mis en place, géré et déposé par la société
SETEC IN VIVO lors des interventions au sein du périmètre décrit
ci-joint. 

Article 3 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01016_VDM -  Arrêté  portant  fermeture temporaire  du
Domaine Public Maritime - Parc balnéaire du Prado (Vieille
Chapelle) - campagne d'investigation préalable a l'atterrage
d'un câble sous-marin - 12 au 23 avril 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l’Arrêté Préfectoral du 24 avril 1984, concédant à la commune
de Marseille la création et l’exploitation de la plage artificielle du
Prado, de l’embouchure de l’Huveaune à la Vieille Chapelle
Vu l'arrêté Préfectoral  n°118/2020 réglementant  la  navigation,  le
mouillage des navires, la plongée sous-marine et la pratique des
sports nautiques de vitesse dans la bande littoral des 300 mètres
bordant la commune de Marseille (Bouches-du-Rhône),
Vu  l'arrêté  n°2020  00804  VDM  portant  réglementation  des
baignades  et  des  activités  nautiques  dans  la  bande  des  300
mètres 2020, 
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 21 décembre 2020,
Vu  le  procès-verbal  de  l’élection  des  adjoints  au  Maire  du  21
décembre 2020, 
Considérant le projet  d'enfouissement d'un nouveau câble sous-
marin  (MEDUSA)  en  vue  d'améliorer  la  qualité  du  réseau  de
télécommunication,
Considérant  nécessité  d'une  campagne  d'investigation  préalable
par la société SETEC IN VIVO, du 12 au 23 avril 2021, dans la
zone d'enfouissement du câble sous-marin,  et  ce, afin qu'aucun
travaux ne porte atteinte au patrimoine naturel du secteur,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public lors de l'intervention de SETEC IN VIVO en mer, 

Article  1  Le  plan  ci-annexé détermine les  limites  maximales  de
l'intervention de la société SETEC IN VIVO entre le 12 avril et le 23
avril  2021 dans la bande des 300 mètres. L'accès au public est
interdit au sein du périmètre dés lors que cette société réalise son
intervention. 

Article 2 Un dispositif approprié de signalétique et de sécurisation
vis à vis du public sera mis en place, géré et déposé par la société
SETEC IN VIVO lors des interventions au sein du périmètre décrit
ci-joint. 

Article 3 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

2021_01017_VDM -  Arrêté  portant  fermeture temporaire  du
Domaine Public Maritime - 16 avril au 31 mai 2021 - Plage de
la Pointe Rouge - Travaux d'aménagemennt

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 2019 portant concession de plage
au profit de la Ville de Marseille,
Vu le procès-verbal d’installation du Maire du 4 juillet 2020
Vu le procès-verbal de l’élection des adjoints au Maire du 4 juillet
2020
Vu  la  délibération  fixant  le  nombre  d’adjoints  au  Maire
N°20/0161/HN du 4 juillet 2020 au nombre de 30 
Considérant la poursuite du chantier de valorisation de la plage de
la Pointe rouge du 16 avril 2021 au 31 mai 2021,
Considérant que la Ville de Marseille doit prévenir de tout risque le
public, 

Article 1 Lorsque le périmètre du chantier tel que décrit  dans le
plan ci-annexé est matérialisé du 16 avril et 31 mai 2021 sur la
plage, l'accès est interdit au public. 

132/136



Recueil des actes administratifs N°626 du 15-04-2021

Article  2  Le  périmètre  de  chantier  sera  mis  en  place,  géré  et
déposé par les sociétés en charge de la réalisation des travaux.
Ce périmètre ne devra pas empêcher les cabanoniers d'accèder à
leurs habitations. 

Article 3 La plage devra être débarrassée de tout déchet et toute
trace de chantier avant d’être restitués au public. 

Article 4 Les services publics de sécurité, de secours et de gestion
du littoral sont dérogataires au présent arrêté. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 08 avril 2021

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 9EME ET 10EME 
ARRONDISSEMENTS

2021_0001_MS5  -  DELEGATION  DE  FONCTION  17  EME
ADJOINT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article L.2122-18, L.2122-20 et L.2122-22,
Vu le Procès verbal en date du 31 mars 2021 qui fixe le nombre
d’adjoints à dix-sept.
Vu le Procès verbal de l’élection du Maire d’arrondissements du 12
juillet 2020. 

Article  1  :  L’arrêté  portant  le  n°2020_0088_MS5 en  date  du  2
octobre 2020 est abrogé. 

Article 2 : A compter du 31 mars 2021 délégation est donnée à
Madame Sophie ARRIGHI, 17ème adjoint d’arrondissements et de
quartiers, en ce qui concerne : • État civil – Mieux vivre ensemble •
Quartiers  St  TRONC -  CAMPAGNE LA ROSE -  LES GRANDS
PINS 

Article 3 : Madame Sophie ARRIGHI assurera la fonction d’officier
d’Etat-Civil pour la célébration des mariages :
- la signature des attestations d’accueil
- la signature des registres d’Etat-Civil 

Article  4  :  Cette  délégation  est  consentie  à  cette  adjointe  sous
notre responsabilité et notre surveillance, pour la durée du mandat.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché et publié au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
devant  le  Tribunal  Administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de la date de publication. 

Fait le 01 avril 2021

MAIRIE DES 2EME ET 3EME 
ARRONDISSEMENTS

2021_0008_MS2  -  Arrêté  portant  sur  la  délégation  de
signature donnée au Directeur Général des Services dans le
cadre de ses fonctions

Vu le code Général  des Collectivités  Territoriales, et  notamment
ses articles L2511-27 et L2511-28,
Vu la  loi  n°  96-142 du 21 février  1996,  relative  à  l’organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements

publics de coopération intercommunale,
Vu  le  procès  verbal  d’installation  du  Maire  des  2ème et  3ème
arrondissements en date du 12 juillet 2020,
Vu  l’arrêté  d’affectation  de  Monsieur  Samy  SIDANI,  Attaché
Principal, identifiant 2020/1715, en date du 28 décembre 2020 en
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements,
Considérant qu’afin d’assurer la gestion administrative de la Mairie
du 2ème Secteur, il convient de déléguer la signature du Maire de
Secteur pour les documents mentionnés à l’nnarticle 1, 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Samy
SIDANI,  Attaché  Principal,  Directeur  Général  des  Services,
identifiant  2020/1715,  à  l’effet  de  signer  au  nom  du  Maire  des
2ème  et  3ème  arrondissements  les  actes  ci-après  :  Les
attestations d’affichage légal réalisées dans la Mairie des 2ème et
3ème arrondissements Courriers administratifs courants Notes de
service Conventions courantes Bordereaux de transmission Etats
de frais de déplacement Etats relatifs aux demandes de congés ou
de  récupérations  Notifications  d’arrêtés  Attestations  de  travail
Conventions de stages Attestations de salaire pour le personnel
vacataire  Certifications  de  service  fait  Certificats  administratifs
Attestations  diverses  Signature  électronique  et  télétransmission
des  bordereaux  de  titres  de  recette  et  des  mandats  Courriers
administratifs 

Article 2 : La présente délégation est conférée à cet agent sous
notre responsabilité et  notre surveillance et deviendra nulle à la
date où il cessera d’occuper ses fonctions actuelles. 

Article  3  :  La  notification  de  signature  de  l’agent  désigné  à
l’nnarticle  1  ainsi  qu’une  copie  de  l’arrêté  seront  adressées  au
Procureur de la République. 

Article 4 : La signature manuscrite de l’intéressée sera suivie de
l’apposition d’un tampon humide et de l‘identification de son nom et
prénom. 

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  transmis  au
représentant de l’État dans le département. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie
du  2ème  Secteur  est  chargé,  pour  ce  qui  le  concerne,  de  la
notification de l’arrêté. 

Article  7  :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 19 février 2021

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2100212 - Permanent - Numérotage Numérotation  RUE  DE
FORBIN

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  SA  ICADE  -  27,  rue
Camille DESMOULINS 92130ISSY LES MOULINEAUX.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
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Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  pour  la  construction  d'  un  ensemble
immobilier à usage de bureaux la numérotation suivante, le N°50
sur la rue DE FORBIN pour la référence cadastrale de la parcelle
202810B0087.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 29 mars 2021

P2100223 - Permanent - Numérotage Numérotation  RUE  DE
FORBIN

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant la demande présentée par SNC IP1R - 6, allée Turcat
MERY 13008 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou

commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  pour  l'  opération  "DESBIEF"  la
numérotation suivante,<br />Pour les références cadastrales des 
parcelles  202810B0081  -  82.<br  />Rue  de FORBIN.<br  />le  N°
36.<br  />Rue  d'  HOZIER.<br  />le  N°  7.  Pour  les  références
cadastrales des  parcelles 202810b0081 - 82.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 01 avril 2021

P2100224 - Permanent - Numérotage Numérotation  AVE
EMMANUEL ALLARD

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant la demande présentée par SA HLM 3F IMMOBILIERE
MEDITERRANEE - 141 145, avenue du PRADO 13008 Marseille.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
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clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  pour  l'  opération  "LA  POMME"  la
numérotation suivante, le N°49 sur l' avenue Emmanuel ALLARD
pour les références cadastrales des  parcelles 211866I0019 - 20.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 01 avril 2021
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